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Q U O T I D I E N  N A T I O N A L  D ’ I N F O R M A T I O N

JOURNÉE NATIONALE DE L’ARTISTE
Le Président de la République

préside la cérémonie de
distinction des lauréats 

du Prix "Ali Maâchi" pour 
les jeunes créatifs

CONSEIL DE SÉCURITÉ
L'Algérie sera le

meilleur représentant
et défenseur des

causes arabes 
(Aboul Gheit)

ALGÉRIE-RUSSIE
Chanegriha reçoit 

le directeur du Service
fédéral pour la

coopération militaire et
technique de la Russie 

SANTÉ

PROTECTION DES DONNÉES 
À CARACTÈRE PERSONNEL 

EN ALGÉRIE

SECHERESSE
OCULAIRE

5 conseils
pour diminuer

la fatigue
visuelle

Vaste opération de
recensement  (ANPDP) 

LITTÉRATURE 

"L'absente",
dernier

recueil de
nouvelles
de Meriem
Guemache 

COLOMBIE

Les quatre enfants
perdus dans la jungle

depuis 40 jours 
retrouvés vivants 

FINANCE ISLAMIQUE
Un segment en plein

essor au profit 
de la croissance 

économique
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SALON  PROFESSIONNEL DE LA PRODUCTION  AGROALIMENTAIRE DJAZAGRO

Le salon professionnel de la
production  agroalimentaire
"DJAZAGRO" dont les travaux
ont été clôturés jeudi à
Alger,  a vu une forte
participation d'opérateurs
économiques locaux qui ont
réussi  à relever le défi et se
sont lancés dans la
production d'équipements
destinés à l'industrie
agroalimentaire à des prix
concurrentiels, et avec  des
normes internationales.
Plusieurs opérateurs
participant au Salon ont
indiqué à l'APS qu'ils
fabriquent des "machines de
l'industrie agroalimentaire
100% algériennes",  à des
prix abordables, mettant en
avant leurs expériences en
matière de  création d'usines
s'appuyant exclusivement
sur des matières premières
et  une main œuvre locales.
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CAN 2023 (GR:F- 5EJ ) OUGANDA

23 joueurs retenus
pour affronter

l'Algérie le 18 juin
à Douala

(Fédération)
P. 22
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HADJ 2023
Les malades,

les personnes
âgées et les

femmes enceintes 
dispensés de
passer la nuit 

à Mina 
(Organe de la Fatwa) 

Des équipements de l'industrie
agroalimentaire à des prix

concurrentiels

P. 2



HADJ 2023 
Les malades, 
les personnes âgées 
et les femmes enceintes
dispensés de passer 
la nuit à Mina (Organe 
de la Fatwa) 

Les personnes malades ou âgées, les femmes enceintes
et même leurs accompagnateurs sont dispensés d'avoir à
passer la nuit à Mina, et ils leur suffit de passer la nuit dans
leurs hôtels à La Mecque où ils doivent rester durant les
jours de "Tachriq", a indiqué vendredi l'Organe de Fatwa
et d'orientation relevant du bureau des hadjis algériens
dans un communiqué.

"Les personnes malades ou âgées, les femmes en-
ceintes et leurs accompagnateurs sont dispensés d'avoir à
passer la nuit à Mina", selon le même texte.

"Cette Fatwa intervient dans le but de protéger les had-
jis des risques de bousculades compte tenu du grand nom-
bre de hadjis cette année", selon la même source.

Quant à ceux qui peuvent effectuer ce rite et trouvent
une place, ils doivent y passer la nuit durant les jours de
"Tachriq" à Mina. Dans ce contexte, la commission a
conseillé aux jeunes de "laisser leurs places aux autres qui
ont en besoin".

RELIZANE 
Pouvoir de substitution
du Wali dans les APC 
de Sidi Lazreg et Beni
Dergoun (wilaya) 

Les autorités de la wilaya de Relizane ont décidé de
geler les activités des Assemblées populaires des com-
munes de Sidi Lazreg et Beni Dergoun et de mettre en
œuvre le pouvoir de substitution du wali dans la gestion
de ces collectivités locales en raison d'un état de blocage,
a-t-on appris, vendredi, des services de la wilaya. Cette dé-
cision a été prise conformément aux dispositions des ar-
ticles 100 et 101 de la loi n 10/11 du 22 juin 2011 relative à la
commune.

La décision de gel est intervenue à la suite d'un blocage
dans les deux communes, qui a conduit à perturber les in-
térêts des citoyens et le fonctionnement normal du service
public, entravant le lancement des projets de développe-
ment inscrits pour l'année 2023 dans les délais requis,
selon la même source.

TAMANRASSET 
Arrestation de 2
individus impliqués dans
la fuite des sujets du BEM 

Deux individus ont été arrêtés et traduits en justice
pour avoir fuité des sujets de l'examen du Brevet d'ensei-
gnement moyen (BEM, session juin 2023), a-t-on appris
du procureur de la République de Tamanrasset.

Selon un communiqué rendu public par le procureur
de la République, les suspects ont été arrêtés suite à une
procédure de comparution immédiate pour les chefs d'ac-
cusation liés à la publication et à la fuite des sujets de l'exa-
men du Brevet d'enseignement moyen (BEM, session juin
2023), conformément aux dispositions des articles 253 bis
6 et 253 bis 9 du Code pénal.

Une peine d'un (1) an de prison ferme assortie d'une
amende de 20.000 DA a été prononcée à l'encontre de cha-
cun de ces quatre individus qui ont été placés en détention,
avec confiscation des outils utilisés dans la fuite.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE 
12 morts et 352 blessés 
en 48 heures 

Douze (12) personnes ont trouvé la mort et 352 autres ont été
blessées dans 273 accidents de la circulation, survenus ces der-
nières 48 heures dans plusieurs wilayas du pays, indique samedi
un bilan de la Protection civile. Le bilan le plus lourd a été enre-
gistré au niveau de la wilaya de M’sila avec 03 personnes décédées
et 41 autres blessées, suite à une collision entre un bus de trans-
port de voyageurs et un véhicule léger, survenue sur la RNN 08,
zone El Medrek, commune d’Ouled Sidi Brahim. L'accident a oc-
casionné le renversement du bus qui assurait la route reliant Bis-
kra à Alger, précise la même source.

M’SILA 
3 morts et 31 blessés 
dans un accident de 
la route à Ouled sidi Brahim 

Trois personnes ont trouvé la mort et 31 autres ont été blessées
dans un accident de la route survenu samedi matin dans la com-
mune d’Ouled Sidi Brahim, dans la wilaya de M’sila, a indiqué la
Protection civile de la wilaya. Cet accident s’est produit sur l’axe
de la RN 08 au lieu-dit Kharmam relevant de la commune d’Ou-
led sidi Brahim, suite à une collision entre un véhicule touristique
et un autobus assurant le transport entre Alger et Biskra, a précisé
la même source. L’opération de secours qui se poursuit actuel-
lement par le transfert des blessés vers l’hôpital de Boussaâda a
nécessité la mobilisation de sept ambulances et un camion en
plus d’un effectif important composé de sapeurs-pompiers et
d'officiers de ce corps constitué, a-t-on ajouté. Une enquête est
ouverte par les services de sécurité compétents pour déterminer
les causes exactes de l’accident.

ORAN 
Démantèlement d’un 
réseau d'escroquerie 

Les services de police d’Oran ont réussi à démanteler un
réseau criminel composé de trois individus, impliqués dans une
affaire de création d’une société fictive de vente de voitures à des
fins d'escroquerie, ayant fait 6 victimes, a-t-on appris, vendredi
de ce corps de sécurité.

Cette opération est intervenue suite à une plainte déposée par
l’une des victimes de ce réseau auprès des services de la sûreté de
daïra d’Es-Senia, selon laquelle cette personne a été victime d’es-
croquerie de la part d’une société fictive appelée "Commerce de
détail de voitures neuves", qui escroquait les clients et leur faisait
croire de leur vendre des véhicules neufs (inexistants), contre de
grosses sommes de plus de 3,4 millions de dinars (340 millions
de centimes), a indiqué la cellule de communication et des
relations publiques, relevant de la sûreté de wilaya d’Oran.

ANNABA 
Saisie de cocaïne 
et démantèlement 
d’un réseau de trafic 
de drogues 

La brigade anti stupéfiants relavant de la Sûreté de wilaya
d’Annaba est parvenue à démanteler un réseau criminel activant
dans le trafic de drogues dures composé de 06 individus, et à
saisir 517 grammes de cocaïne, a annoncé, jeudi soir par voie de
communiqué, la cellule de communication de ce corps de sécurité.
Les membres de ce réseau, dont les activités criminelles s’étendent
à plusieurs wilayas, ont été arrêtés à la suite d’enquêtes menées
par la brigade compétente, en coordination avec le procureur de
la République territorialement compétent. Les suspects, âgés
entre 40 et 48 ans, ont été présentés jeudi soir devant le procureur
de la République près le tribunal d’Annaba pour ‘’importation,
possession, transport et commercialisation de drogues dures
dans le cadre d’un groupe criminel organisé’’. 

Ces individus sont également accusés ‘’d’infraction à la législation
et à la règlementation des changes et des mouvements de capitaux
de et vers l’étranger’’ et de ‘’blanchiment d’argent’’, ajoute la
même source.

MEDEA 
Deux bandes de quartier
neutralisées 

Les services de la Sûreté de wilaya de Médéa ont réussi
à mettre fin à l'activité de deux bandes de quartier impli-
quée dans des actes de violence et de vandalisme au
niveau de la ville de Médéa, a-t-on appris, vendredi,
auprès de ce corps constitué. 

"Dans le cadre du maintien de la sécurité et de l'ordre
public, de la préservation de la quiétude et de la tranquillité
publiques des citoyens et de la lutte contre tout type de
crime, les services de la Sûreté de wilaya de Médéa, re-
présentés par les éléments de la bridage criminelle, ont
procédé à l’arrestation de 10 individus, membres de deux
bandes de quartiers impliqués dans une bagarre nocturne
ayant entraîné des actes de violence et de vandalisme
avec usage d’armes blanche", a appris l’APS. 

L’opération est intervenue suite à des informations
parvenues aux services de la sûreté de wilaya par le biais
de citoyens faisant état d’une rixe survenue entre deux
groupes d’individus au sein de son territoire de compé-
tence, a ajouté la même source.

ALGER 
Deux individus arrêtés 
et une quantité de 
psychotropes saisie 

Les éléments de la brigade de répression de la crimi-
nalité à la 2eme circonscription administrative de Bab
Ezzouar (Alger) ont arrêté deux individus impliqués
dans le trafic des psychotropes et saisi une quantité de
ces substances, a indiqué un communiqué des services
de la Sûreté nationale. "Agissant suite à des informations
selon lesquelles une quantité considérable de psychotropes
est entrée d'une autre wilaya via un moyen de transport
collectif, suite à quoi la police judicaire a donné des ins-
tructions aux brigades sur le terrain en vue d'enquêter
et vérifier l'information", a précisé la même source.

L'enquête a permis "de localiser le lieu et de découvrir
la date de livraison de ces poisons à un autre individu".

L'opération s'est soldée par l'arrestation des deux in-
dividus en flagrant délit et la saisie de 8.190 capsules de
l'argent liquide", a ajouté la même source.

Les deux mis en cause ont été déférés devant le parquet
territorialement compétent en vertu d'un dossier judicaire,
conclut le communiqué.

TUNISIE
Un hélicoptère militaire
s'écrase en mer, faisant 
4 morts 

Quatre militaires tunisiens sont morts dans le crash
en mer d'un hélicoptère mercredi soir dans le nord-
ouest de la Tunisie, a annoncé jeudi le président Kais
Saied. Le président a indiqué lors d'un entretien avec le
ministre de la Défense Imed Memmiche que "l'accident
a coûté la vie à quatre hommes de l'armée", selon un
communiqué officiel. Auparavant le ministère de la Dé-
fense avait annoncé que l'appareil était "tombé à la mer"
mercredi soir et que "deux corps avaient été repêchés
jusqu'à présent ainsi que des morceaux de l'épave".

Le contact avait été perdu avec l'hélicoptère "alors qu'il
effectuait un vol de nuit dans la région du Cap Serrat, près
de Bizerte", selon le ministère.

TURQUIE 
Des dizaines de blessés
dans la collision entre 
deux tramways 

Un total de 26 personnes ont été blessées vendredi
dans la collision entre deux véhicules de tramway dans
la ville de Samsun (nord), selon les autorités turques.
Deux tramways appartenant au système de métro léger
Samsun sont entrés en collision frontale près de la station
Piazza dans le quartier de Canik, relève la presse locale
citant les autorités. Les mêmes sources ont confirmé que
26 blessés ont été signalés, dont un gravement, mais
aucun décès n'a été enregistré.



Le bureau de l'APN a exprimé,
lors d'une réunion présidée par
M. Brahim Boughali, président
de cette instance parlementaire,
"sa fierté de l'élection de l'Algérie
en tant que membre non perma-
nent au Conseil de sécurité de
l'ONU pour la période 2024-2025",
précise le communiqué, affirmant
que cette élection "était attendue,
d'autant qu'elle a consacré le re-
tour de l'Algérie à la place qui lui
sied, au regard de son poids et de
son rôle sur les plans régional,
continental et international".

Le bureau a en outre souligné
que "l'Algérie a franchi, sous la
direction du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Teb-

boune, des étapes importantes en
obtenant ce siège, ce qui traduit
la vision prospective et la clair-
voyance de la politique étrangère
du pays".   Par ailleurs, et "au début
des travaux de la réunion, le bu-
reau a examiné des amendements
introduits au projet de loi modi-
fiant et complétant la loi N 63-
278 du 26 juillet 1963 fixant la liste
des fêtes légales, et au projet de
loi modifiant et complétant la loi
N 83-12 du 2 juillet 1983 relative à
la retraite, et soumis ceux rem-
plissant les conditions légales à
la Commission des affaires juri-
diques pour examen", ajoute la
même source.

Ensuite, le bureau "a examiné

les questions orales et écrites, dé-
posées à son niveau, et soumis au
Gouvernement les questions rem-
plissant les conditions requises",

poursuit la source. Le bureau a,
enfin, présenté une proposition
concernant le calendrier d'examen
des projets de loi soumis aux dif-

férentes commissions perma-
nentes en vue de les finaliser avant
la fin de la session parlementaire
ordinaire 2022-2023". 
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APN
L'élection de l'Algérie au Conseil de sécurité, une
consécration de son retour sur la scène régionale 
et internationale

L'Assemblée populaire nationale (APN) a affirmé mercredi dans un communiqué que l'élection de l'Algérie en tant que membre
non-permanent au Conseil de sécurité de l'ONU consacrait son retour à la place qui lui sied et son rôle sur les plans régional, conti-

nental et international.

L'Autorité nationale de protection des données à
caractère personnel (ANPDP) lancera, à partir de
jeudi, une vaste opération  de recensement via son
portail électronique, a-t-elle indiqué mercredi dans
un communiqué. "En application des dispositions
de la loi N18-07 du 10 juin 2018,  relative à la protection
des personnes physiques dans le traitement des  don-
nées à caractère personnel, prévue dans la Constitu-
tion, et  l'accompagnement des organismes publics
et privés, et des personnes  physiques concernées
par le traitement, l'ANPDP lancera une vaste opération
de recensement à partir de 8 juin 2023 via son portail
électronique  www.anpdp.dz", a précisé le commu-
niqué. A ce titre, en vue de faciliter l'opération de re-
censement et conformément  à la loi susmentionnée,
l'autorité a indiqué que " tout organisme est tenu,

comme premier pas, à désigner un représentant
qualifié, et qui remplit les  conditions consultables
sur le site électronique de l'autorité".  Dans le même
contexte, l'autorité a appelé, par son communiqué,
tous les  organismes publics et privés, ainsi que les
per sonnes concernées, à  coopérer pour faire réussir
cette opération. Pour ce, "l'Autorité nationale mettra
prochainement, sur ledit portail,  les formulaires
d'autorisation préalable du traitement, les demandes
d'autorisation et les demandes de consultation au
profit des organismes et  des personnes physiques
concernées par le traitement des données à  caractère
personnel, avec des explications qui précisent com-
ment les  envoyer et suivre les étapes de leur examen",
conclut le communiqué.

APS

RÉUNION DU GOUVERNEMENT
Plusieurs secteurs examinés

Le Premier ministre, M. Aï-
mene Benabderrahmane, a pré-
sidé, mercredi, une réunion du
gouvernement consacrée aux
secteurs de la Solidarité, de
l'Agriculture, de l'Industrie et
au programme complémentaire
de développement de la wilaya
de Djelfa, indique un commu-
niqué des services du Premier
ministre, dont voici le texte in-
tégral:

"Le Premier ministre, Mon-
sieur Aïmene Benabderrah-
mane, a présidé, ce mercredi 7
juin 2023, une réunion du Gou-
vernement tenue au Palais du
Gouvernement.

Lors de sa réunion hebdo-
madaire, le Gouvernement a
examiné les points suivants:

Dans le domaine de la soli-
darité:

Le Gouvernement a examiné
un avant-projet de loi modifiant
et complétant la loi 10-12 du 29
décembre 2010, relative à la pro-
tection des personnes âgées,
présenté par la ministre de la
Solidarité nationale, de la Fa-
mille et de la Condition de la
femme, en première lecture.

Ce projet de texte s'inscrit
dans le cadre de l'amélioration
du cadre de vie des personnes
âgées et de leur protection
contre toute forme d'atteinte à
leur dignité et leur intégrité
physique et morale.

Il vise à mettre en conformité
le dispositif juridique avec les

standards internationaux en la
matière, tout en préservant nos
valeurs religieuses et culturelles
ancrées dans les traditions an-
cestrales de notre pays.

Dans le domaine de l'agri-
culture:

Le Gouvernement a examiné
un projet de décret exécutif por-
tant déclassement de parcelles
de terres agricoles destinées à
la réalisation de logements et
équipements publics au niveau
de certaines communes de la
wilaya de Tissemsilt.

Ces projets, qui revêtent un
intérêt économique et social,
s'inscrivent dans le cadre de la
concrétisation du programme
complémentaire de développe-
ment consacré à la wilaya de
Tissemsilt, décidé par Monsieur
le Président de la République.

Concernant le programme
complémentaire de développe-
ment de la wilaya de Djelfa:

Le Gouvernement a entendu
une communication du minis-
tre de l'Intérieur, des Collecti-
vités locales et de l'Aménage-
ment du territoire sur le projet
de programme complémentaire
de développement de la wilaya
de Djelfa.

Ce programme complémen-
taire de développement socioé-
conomique au profit de la wilaya
de Djelfa intervient en applica-
tion des instructions de Mon-
sieur le Président de la Répu-

blique. L'exposé a porté essen-
tiellement sur les indicateurs
socioéconomiques de la wilaya,
l'approche participative suivie
lors de l'élaboration de ce projet
de programme, le portefeuille
des projets proposés en fonction
des priorités arrêtées pour la
prise en charge des besoins de
la population de la wilaya et
l'amélioration de leur cadre de
vie et, enfin, l'impact socioéco-
nomique attendu de la concré-
tisation de ce programme sur
les court, moyen et long termes
ainsi que les modalités de son
financement et son lancement
durant l'année en cours.

Enfin, dans le domaine de
l'industrie:

Le Gouvernement a entendu
une communication présentée
par le ministre de l'Industrie
et de la Production pharma-
ceutique portant sur l'état
d'avancement des études de fai-
sabilité du projet de réalisation
d'un complexe sidérurgique
dans la wilaya de Béchar, destiné
à la production du rail et du
profilé en acier, à partir du mi-
nerai de fer de la mine de Gara
Djebilet.

Ce projet, qui s'inscrit dans
le cadre de la mise en place
d'un pôle sidérurgique au ni-
veau de la wilaya de Béchar,
sera dédié à la valorisation du
méga projet d'exploitation du
minerai de fer de Gara Djebi-
let".

ENERGIE ÉLECTRIQUE 
Sonelgaz : plusieurs projets 
mis en service pour renforcer 
le réseau électrique 
durant l'été 2023

Le groupe Sonelgaz a annoncé mercredi dans un  communiqué la
mise en service de plusieurs projets pour renforcer le réseau  de
transport de l'électricité dans plusieurs wilayas du pays dans le cadre
des préparatifs pour l'été 2023. "Dans le cadre des préparatifs pour
l'été 2023 et en application d'une  série d'engagements pris par le
groupe Sonelgaz au titre des rencontres  tenues par le P-dg du groupe
avec les walis de la République durant les  mois précédents, notamment
en ce qui concerne le renforcement des réseaux  de transport d'élec-
tricité, Sonelgaz a procédé, à travers sa filiale  Sonelgaz-transport de
l'électricité (STE)-à la mise en service de plusieurs  projets énergétiques",
lit-on dans le communiqué. Il s'agit du centre de transfert d'électricité
60/30 kilovolts à  Kalitoussa (Annaba), du centre de transfert d'électricité
60/10 kilovolts à  el Bordj (Saïda), le centre d'exploitation provisoire
d'électricité 220/30  kilovolts avec une capacité de 40 méga volts
ampère dans la région de  Kabertene (Adrar), ajoute le communiqué.
Les infrastructures énergétiques sont de nat ure à renforcer le réseau
de  transport d'électricité, en sus de garantir la qualité et la continuité
du  service public dans ces régions. 

PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
Vaste opération de recensement  (ANPDP)

COMMERCE
Contrôle de conformité des
produits, une mission attribuée
exclusivement aux agents
habilités (ministère du Commerce)

La mission de vérification de conformité des produits est attribuée
exclusivement aux agents juridiquement habilités, en tête desquels les
agents de répression des fraudes, a indiqué jeudi le ministère du
Commerce et de la Promotion des exportations dans un communiqué,
ajoutant que les laboratoires d'autocontrôle relevant des entreprises in-
dustrielles n'étaient pas en mesure d'effectuer le contrôle de conformité
d'autres produits. "Le ministère du Commerce et de la Promotion des
exportations informe l'ensemble des opérateurs économiques activant
en matière de protection des consommateurs qu'en vertu de l'article 25
de la loi n  09-03 du 25 février 2009 relative à la protection du consom-
mateur, outre les officiers de police judiciaire et les autres agents autorisés
par des textes spécifiques, sont habilités à rechercher et à constater les
infractions aux dispositions de la présente loi, les agents de la répression
des fraudes relevant du ministère chargé de la protection du consom-
mateur", a précisé le ministère. "Les contrôle prévus par la présente loi
sont effectués par des vérifications de documents et/ou d'auditions des
intervenants concernés, par des constatations directes au moyen d'examens
visuels ou d'appareil de mesure, et complétées le cas échéant, par des
prélèvements d'échantillons aux fins d'analyses, de test ou d'essais", a
rappelé le ministère du commerce. La présente loi stipule que "les labo-
ratoires relevant du ministère chargé de la protection du consommateur
et de la répression des fraudes sont habilités à effectuer les analyses,
tests et essais au titre de la protection du consommateur et de la répression
des fraudes", lit-on dans le communiqué.

Quant aux laboratoires de contrôle relevant des entreprises industrielles,
le ministère a expliqué que "le contrôle effectué par les agents prévus
dans l'article 25 ne libère pas l'intervenant de l'obligation de la vérification
de conformité du produit préalablement à sa mise à la consommation".
" Toutefois, ces laboratoires, ne sont pas en mesure de contrôler la
conformité d'autres produits. Une mission qui relève des services
habilités", a conclu le ministère.
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Henni transmet les salutations 
du Président de la République à son

homologue vénézuélien 

"Je suis venu au Venezuela, pays
frère et ami, pour examiner les moyens
de coopération dans plusieurs ques-
tions importantes et stratégiques entre
les deux pays.

Je tiens à remercier le Président
Maduro qui m'a reçu et à qui j'ai trans-
mis les salutations fraternelles de son
frère le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune", a indiqué
M. Henni au sortir de l'audience que lui
a accordée le président Maduro.

M. Henni a, également, souligné la
volonté des deux pays d'"établir des
relations stratégiques aux plus hauts
niveaux tout en développant les
échanges bilatéraux dans tous les
domaines économiques, commerciaux
et agricoles en particulier, notamment
en raison de la problématique de la
sécurité alimentaire qui concerne tous
les pays aujourd'hui". L'audience s'est
déroulée en marge de la participation

de M. Henni aux travaux de la 4e ses-
sion de la commission intergouverne-
mentale mixte algéro-vénézuélienne

de coopération économique, commer-
ciale, scientifique, technique et cultu-
relle, tenue les 8 et 9 juin à Caracas.

Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural,
Mohamed Abdelhafid Henni, a tenu une séance de travail
avec son homologue vénézuélien, Castro Soteldo, à Caracas,
qui a permis de passer en revue les moyens de coopération
entre les deux pays dans le domaine de l'agriculture, a indi-
qué vendredi un communiqué du ministère.

La rencontre, qui s'est déroulée en présence de cadres du
secteur de l'Agriculture des deux pays et de l'ambassadeur
d'Algérie au Venezuela, intervient dans le cadre de la tenue
des travaux de la 4e session de la Commission intergouverne-
mentale mixte algéro-vénézuelienne de coopération écono-
mique, commerciale, scientifique et technique (8 et 9 juin), a
précisé le communiqué. Lors de la rencontre, les deux minis-

tres ont "examiné plusieurs questions d'intérêt pour les deux
pays, notamment la production agricole", a ajouté la même
source, soulignant que M. 

Henni avait, à cet égard, mis en avant "le potentiel du par-
tenariat dans des domaines prometteurs comme le dévelop-
pement de semences et de plants, l'amélioration génétique de
la production animal e, la production laitière, la santé vétéri-
naire et la protection des végétaux".

M. Henni a souligné "la nécessité pour les deux parties
d'échanger leurs connaissances et leurs expertises et de tirer
parti des progrès réalisés en matière de recherche scienti-
fique et technologique pour aller vers une agriculture
moderne".

Le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Mohamed
Abdelhafid Henni, a tenu une réunion
de travail à Caracas avec le ministre
vénézuélien du Pétrole, Pedro
Tellechea, avec lequel il a examiné les
moyens de coopération bilatérale entre
les deux pays, a indiqué, vendredi, un
communiqué du ministère.

La rencontre à laquelle ont pris part
des cadres des deux pays et l'ambassa-
deur d'Algérie au Venezuela s'est dérou-
lée à l'occasion de la tenue des travaux
de la 4e session de la 4e Commission
intergouvernementale algéro-vénézué-

lienne de coopération économique,
commerciale, scientifique et technique
tenue les 8 et 9 juin, ajoute le communi-
qué. La rencontre a permis de "débattre
de plusieurs thèmes et questions
importantes d'intérêt commun inhé-
rentes au développement du secteur de
l'Energie et à la relance des activités
minières pour une exploitation idoine
de ces richesses qui ont un effet positif
sur le niveau de l'économie nationale
des deux pays", note le document.

La rencontre a porté également sur
"les moyens de renforcer la coopération
et les relations bilatérales entre l'Algérie

et le Venezuela et d'examiner les oppor-
tunités d'investissement et de partena-
riat offertes par le secteur du pétrole,
outre les perspectives de son dévelop-
pement et son exploitation, notamment
en ce qui concerne la nouvelle loi sur les
hydrocarbures qui offre plusieurs avan-
tages et facilités aux investisseurs".

L'accent a, par ailleurs, été mis sur
"l'importance de l'échange d'expertises
et le transfert du savoir en matière d'ex-
ploitation énergétique et minière, outre
l'établissement de partenariats mutuel-
lement bénéfiques en Algérie et à
l'étranger", conclut le communiqué.

ALGÉRIE - AUSTRALIE 
Energie et mines: Arkab
reçoit le PDG de la
compagnie australienne
"TERRAMIN" 

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a
reçu jeudi à Alger le président directeur général (PDG) de la
compagnie australienne des mines "TERRAMIN Australia
Limited", Feng Cheng, avec lequel il a évoqué les voies et
moyens de promouvoir les perspectives de coopération et de
partenariat, a indiqué un communiqué du ministère.

La rencontre s'est déroulée en présence du PDG du groupe
industriel minier "Manadjim El Djazair" (MANAL), du prési-
dent de l'Agence nationale des activités minières (ANAM), de
la présidente de l'Agence du service géologique de l'Algérie
(ASGA), du PDG de l'Entreprise nationale des produits
miniers non ferreux et des substances utiles (ENOF), de la
directrice de la société mixte algéro-australienne "Western
Mediterranean Zinc" (WMZ) chargée de la réalisation du pro-
jet d'exploitation du gisement de zinc et de plomb à Oued
Amizour (Bejaia), et des deux directeurs général et technique
de la compagnie "TERRAMIN".

A cette occasion, les deux parties se sont félicitées des
résultats fructueux de la coopération entre le groupe
"MANAL" et la compagnie "TERRAMIN" dans ce projet, et évo-
qué "les voies de renforcer cette coopération pour inclure
d'autres projets miniers en Algérie à l'avenir", ajoute la même
source. Dans ce cadre, M. Arkab a affirmé "la nécessité écono-
mique de ce projet structurant qui s'inscrit dans le cadre du
développement du secteur des mines et de la relance des acti-
vités minières en vue de l'optimisation de l'exploitation de ces
richesses sur l'ensemble du territoire national". Il a souligné
"les multiples avantages" attendus de la concrétisation de ce
projet tant pour l'économie nationale en général que pour le
développement économique de la région en particulier,
notamment la création de plusieurs postes d'emploi et les
opportunités de la formation dans ce domaine. M. Arkab a
insisté sur "l'impératif de valoriser les produits miniers locaux
pour obtenir une valeur ajoutée supérieure à travers l'instal-
lation des unités de transformation et le recrutement de la
main d'œuvre locale ainsi que le transfert des connaissances
et de la technologie".

Le ministre a rappelé que "l'exercice des activités minières
ne peut être effectué au détriment des aspects liés à la santé, à
la sécurité et à la protection de l'environnement", soulignant
l'importance des technologies modernes d'exploitation utili-
sées par le partenaire et qui répondent aux nor mes écolo-
giques strictes et aux caractéristiques naturelles de la mine.
M. Feng Cheng s'est dit, pour sa part, satisfait de la dynamique
et du progrès que connait ce projet, réaffirmant la détermina-
tion de la société "TERRAMIN", de le concrétiser suivant
l'étude de faisabilité et "conformément aux règles prévues
dans les exigences liées à la protection de l'environnement, à
la sécurité et au travail strict pour préserver la composante
environnementale dans la région, en tant que base du déve-
loppement durable car il s'agit là d'une responsabilité socié-
tale et humanitaire sans oublier de tirer profit de l'expérience
de la société dans l'utilisation des dernières technologies en
matière d'exploitation minière", conclut la même source.

TOURISME MÉDICAL 
Air Algérie accueille des
professionnels nigériens 

Dans le cadre de la promotion du tourisme médical en
Algérie, la compagnie aérienne nationale, Air Algérie, a
convié des professionnels de la santé nigériens à un séjour de
quatre jours, durant lequel la délégation visitera plusieurs
structures de santé. Composée de médecins, spécialistes et
professeurs de différentes branches de la médecine, "la délé-
gation rendra visite à des structures de santé (privées) offrant
des services de choix dans le traitement de différentes patho-
logies à travers des équipements et de moyens de haute tech-
nologie", a expliqué à l’APS le porte parole de la compagnie,
Amine Andaloussi. Elle a été reçue, mercredi à Alger, lors
d'une cérémonie d'accueil à laquelle a pris part le directeur
général de la compagnie, Yacine Benslimane, ainsi que d'au-
tres responsables commerciaux et de vente d'Air Algérie, a-t-
il précisé. L'initiative "vise à promouvoir le tourisme médical
en Algérie au vu du potentiel remarquable qu’elle recèle en
matière d’infrastructures de santé", a-t-il ajouté. 

"La promotion du tourisme médical intervient après l’opé-
ration lancée par Air Algérie pour pr omouvoir le tourisme
national, particulièrement dans le Grand sud, notamment à
travers le lancement de lignes directes entre l’Europe et cette
région du pays, à l’instar de la ligne Paris-Djanet", rappelle le
responsable. Air Algérie compte s’appuyer sur son réseau qui
couvre les pays du Sahel "pour inciter les patients des pays
sub-sahariens à venir effectuer leurs soins et actes médicaux
en Algérie", a-t-il ajouté, soulignant que le Niger était le pre-
mier pays choisi dans ce cadre. Ces visites permettront de
nouer des contacts avec les responsables des infrastructures
de santé et encourager les professionnels à orienter leurs
patients vers l'Algérie, selon le même responsable. La déléga-
tion nigérienne était intéressée par plusieurs spécialités
médicales, notamment l’ophtalmologie, l’oncologie (chimio-
thérapie et radiothérapie), la neurochirurgie, ainsi que la
radiologie et les explorations, a indiqué M. Andaloussi, met-
tant en avant le savoir faire de ces structures de santé, le
réseau aérien disponible, ainsi que ses prix attractifs.

Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural, Mohamed Abdelhafid Henni, 
a indiqué, vendredi depuis Caracas, avoir transmis les "salutation fraternelles" 

du Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune à son homologue 
vénézuélien, Nicolas Maduro.

Le ministre de l'Agriculture s’entretient 
avec son homologue vénézuélien … 

… avec le ministre vénézuélien du Pétrole… 

… avec le ministre vénézuélien 
des transports… 

Le ministre de l'Agriculture et du développement rural,
Mohamed Abdelhafid Henni, a tenu une réunion à Caracas
avec le ministre vénézuélien des Transports, Ramon
Velasquez, avec qui il a passé en revue les voies de coopéra-
tion bilatérale, a indiqué vendredi un communiqué du
ministère.

Cette rencontre qui s'est déroulée en présence de cadres
des deux pays et de l'ambassadeur d'Algérie à Caracas, s'est
tenue à l'occasion de la 4e session de la Commission inter-

gouvernementale algéro-vénézuélienne pour la coopéra-
tion économique, commerciale, scientifique et technique
tenue les 8 et 9 juin en cours, ajoute la même source.

Lors de cette rencontre, "plusieurs questions concernant
les deux parties ont été évoquées", portant essentiellement
sur "l'ouverture de lignes aériennes entre les deux pays,
notamment l'ouverture d'une ligne aérienne Alger-Caracas,
qui aura un impact positif sur les échanges commerciaux
entre les deux pays".

… et avec le ministre vénézuélien 
du Commerce 

Le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Mohamed
Abdelhafid Henni, a tenu une réunion
de travail à Caracas avec le ministre
vénézuélien du Commerce, Antonio
Morales, avec lequel il a examiné les
moyens de coopération bilatérale entre
les deux pays, a indiqué vendredi un
communiqué du ministère.

La rencontre à laquelle ont pris part
des cadres des deux pays et l'ambassa-
deur d'Algérie au Venezuela s'est dérou-
lée à l'occasion de la tenue des travaux

de la 4e session de la 4e Commission
intergouvernementale mixte algéro-
vénézuélienne de coopération écono-
mique, commerciale, scientifique,
technique et culturelle, tenue les 8 et 9
juin, ajoute le communiqué.

La rencontre a permis de débattre de
plusieurs questions intéressant les
deux parties, notamment les relations
et la coopération commerciale entre
l'Algérie et le Venezuela et les moyens
de les développer et de les promouvoir
au plus haut niveau", précise le docu-

ment. La rencontre a également été une
occasion "d'évaluer le niveau de parte-
nariat, de coopération commerciale et
économique bilatérale et les moyens
d'augmenter le volume des échanges
économiques et de développer l'inves-
tissement commun, outre l'implication
des opérateurs économiques dans
l'échange commercial et l'encourage-
ment du commerce extérieur et sa pro-
motion au niveau escompté", conclut le
document.

APS
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Organisée sous l’égide du
ministère de tutelle, en pré-
sence de nombreux artistes
et comédiens de l’intérieur
et de l’extérieur de la wilaya,
la cérémonie d’hommage a
donné lieu à la présentation
d’extraits des dernières
œuvres auxquelles a parti-
cipé Aïssa Reddaf, comme
"Le mariage du loup".

Ahmed Mireche, direc-
teur du théâtre régional
Mohamed-Tahar Fergani, a
salué, dans une déclaration
à l’APS, les initiatives visant
à honorer les anciens
artistes et à rappeler leurs
parcours artistiques et tout
ce qu’ils ont apporté au
théâtre et à l’art en général.

Il a rappelé que Reddaf a
dirigé et préparé le décor
scénique d’environ 80 pour
cent des œuvres d’art pré-
sentées par le Théâtre de

Constantine, citant, entre
autres, la célèbre trilogie
"Hada Idjib hada", "Rih sam-
sar" et "Nass el houma".

En marge de cette céré-
monie d’hommage, l’acteur

et metteur en scène Kamel-
Eddine Ferrad a souligné qu
e Aïssa Reddah est sur-
nommé "l’homme sage" en
raison de sa vision prospec-
tive et de sa grande expé-

rience dans ce domaine.
En dépit de sa stature et

de son talent reconnu, il est
resté humble, consultant
toujours les acteurs avant de
placer les décors de la scène.

A son tour, l’acteur
Noureddine Bechekri a
considéré que Aïssa Reddaf
est considéré comme "l’un
des piliers du 4ème art", car
il a beaucoup contribué à la
renaissance du théâtre
constantinois dans les
années soixante-dix comme
en témoignent les nom-
breux prix nationaux et
internationaux qu’il a rem-
portés.

Aïssa Reddaf, scéno-
graphe, acteur, poète,
auteur d’un texte drama-
tique en langue amazighe,
est l’un des fondateurs du
Théâtre régional de
Constantine.

Le rôle de la zaouia de Sidi Adda
Ben Ghoulamallah dans l’ancrage des
valeurs éducatives et religieuses dans
la société locale a été souligné par les
participants au colloque national
dédié aux "érudits du soufisme de la
région de Tiaret" dont les travaux ont
été ouverts jeudi à Sidi Hasni (Tiaret).

Oudhane Boughoufala de l’univer-
sité Ibn Khaldoun de Tiaret a souli-
gné, dans son intervention présentée
lors de cette rencontre abritée par le
siège de la zaouia, que "l’orientation
de la zaouia Sidi Adda Ben
Ghoulamallah, à l’instar des autres
zaouias, porte sur l’enseignement,
l’éducation spirituelle, la tolérance et
l’ouverture", soulignant sa contribu-
tion à la glorieuse guerre de libéra-

tion. Belkacem Abbassi, Imam à la
mosquée de Sidi Adjal (Djelfa), a
abordé les moyens éducatifs adoptés
par cette zaouia dans l’enseignement
coranique et la sunna en faveur des
étudiants et mouridine.

Il a indiqué que "Cheikh Sidi Adda
et ceux qui l’ont suivi se sont distin-
gués par la choura, à savoir la prise en
compte et l'adoption de l’opinion du
groupe, et la consultation des tenants
de la r eligion et du Savoir".

Le fondateur de la zaouia
Bouabdellia, Sidi Adda Ben
Ghoulamallah, est considéré comme
l'un des notables de la région.

Il est né en 1794 dans le village de
Mechti El Fokarat près de la ville de
Jdioua (Relizane). Il apprit les

sciences théologiques chez les
chouyoukh pour suivre la voie du sou-
fisme. Il fut chargé par l’Emir
Abdelkader de gérer la justice pour
plusieurs années et fonda sa zaouia.

Il décéda en 1866.
Ce colloque de deux jours est orga-

nisé par la zaouia de Sidi Adda Ben
Ghoulamallah en coordination avec le
Laboratoire d'Etudes philosophiques
et des Questions humaines et la
Société d'Algérie relevant de la Faculté
des Sciences humaines de l'Université
"Ibn Khaldoun" à Tiaret, en présence
de professeurs universitaires, d'un
groupe de disciples de la zaouia et du
chercheur, le professeur Mohamed
Hilmi Abdelouahab d'Egypte comme
invité d'honneur.

Le public oranais a
apprécié jeudi soir au
Théâtre régional
Abdelkader-Alloula d'Oran
la représentation générale
de la pièce "132 ans" du
regretté dramaturge Ould
Abderrahmane Kaki dans
une nouvelle présentation
du texte.

Cette œuvre théâtrale,
produite par le théâtre
régional Abdelkader Alloula
à Oran durant l'année en
cours, qui raconte l'histoire
de l'épopée du peuple algé-
rien dans sa lutte contre le
colonialisme français, a été
présentée à l'occasion de la
Journée nationale de l'ar-
tiste et de la célébration du
soixantième anniversaire
du recouvrement de la sou-
veraineté nationale, a souli-
gné le Directeur de cet éta-
blissement culturel Mourad
Senouci.

Cette pièce a été revisitée
par le dramaturge Medjahri
Habib qui l'a mise en scène
avec une nouvelle vision
contemporaine différente
de celle présentée par plu-
sieurs troupes qui ont
reproduit ce texte théâtral,
présenté pour la première

fois, en 1963 à Alger, a indi-
qué le second assistant réa-
lisateur, Baghalia Ahmed.

La nouveauté réside
dans la production de ce
texte qui traite des diffé-
rentes étapes historiques qu
'a connues l'Algérie durant
les 132 années d'occupation
française, dans la séquence
historique, la narration des
événements et le spectacle,
commençant par l'incident
du coup de l'éventail et
l’emploi de la chorégraphie
et de la musique, dans un

style contemporain, tout en
préservant les chants des
différents genres algériens,
a ajouté Baghalia qui est
aussi enseignant universi-
taire.

L'équipe de cette pièce,
interprétée par une pléiade
d'acteurs, a également tra-
vaillé à l'emploi de l'éclai-
rage et d'accessoires pour la
scénographie, qui était sans
décor fixe, avec l'utilisation
de l'écran, notamment pour
montrer la résistance popu-
laire et les combats menés

par l'Armée de libération
nationale contre la solda-
tesque française, tout en
employant également le
chant d'une chorale.

Le nouveau spectacle de
"132 ans", considéré comme
l'un des chefs-d'œuvre les
plus importants de l'histoire
du théâtre au niveau natio-
nal, est le fruit d'un atelier
de formation de jeunes
comédiens mis en contact
direct avec des comédiens
professionnels, a ajouté
Ahmed Baghalia.

"Pour la première fois au
niveau des théâtres régio-
naux, les différentes étapes
de mise en scène de cette
nouvelle édition ont été
documentés dans un livre
pour être une référence
pour les étudiants et cher-
cheurs", a-t-il dit.

La nouvelle version de la
pièce de théâtre, a été mar-
quée par une séquence de la
dernière scène, dédiée au
défunt Ould Abderrahmane
Kaki, qui est l’un des pion-
niers du 4ème art en Algérie
et le premier a avoir
employé la "Halqa" dans le
théâtre à l'italienne et
excellé dans plusieurs

JOURNÉE NATIONALE DE L’ARTISTE À CONSTANTINE 
Hommage au scénographe Aïssa Reddaf 
Le scénographe Aïssa Reddaf a été honoré, jeudi soir au Théâtre régional
Mohamed-Tahar Fergani de Constantine, dans le cadre du programme 
de célébration de la Journée nationale de l’artiste (8 juin).

TIARET 
Du rôle de la zaouia de Sidi Ben
Ghoulamallah dans l'ancrage des valeurs
éducatives et religieuses (colloque) 

JOURNÉE NATIONALE DE L'ARTISTE À ORAN 
Le chef-d'œuvre "132 ans" du dramaturge
Ould Abderrahmane Kaki revisité 

EL TARF 
Un exercice de simulation
pour l’extinction d’un 
incendie à la forêt Berabtiya
à El Kala 

Un exercice de simulation pour l'extinction d'un incen-
die a été effectué jeudi dans la forêt "Berabtiya" sur les hau-
teurs de la commune El Kala (30km à l’Est d’El Tarf ), pour
s'enquérir du niveau d'opérabilité des unités chargées de
lutte contre les feux de forêts.

L’entrainement sur terrain effectué à proximité du zoo
Berabtiya et exécuté par les colonnes mobiles de la protec-
tion civile et les services des forêts en collaboration avec
d’autres instances a pour objectif de connaître les capaci-
tés des agents activant dans les unités de lutte contre les
incendies de forêts et évaluer leurs aptitudes d’interven-
tion rapide et instantanée en cas d’incendie, a déclaré à
l’APS le directeur de wilaya de la protection civile,
Abderazak Bouledjadj, ajoutant que l’exercice de simula-
tion permettra également d’échanger les connaissances
techniques et de terrain en cas d’incendie.

De son côté le wali d’El Tarf, Harfouche Benarar a indi-
qué dans une déclaration à la presse que cet exercice de
simulation a pour objectif principal de mettre toutes les
unités de lutte contre les incendies en état d’alerte extrême
pour intervenir à tout moments, ajoutant que sa présence
sur le terrain lui permet de s’enquérir personnellement de
près du degrés de collaboration opérationnelle entre les
différents intervenants comme la protection civile, les ser-
vices des forêts, et la gendarmerie nationale et du niveau
d’opérabilité pour intervenir rapidement et efficacement
en vue de contenir les foyers et les sites d’incendies notam-
ment ceux situés à proximité des agglomération et lieux
d’élevage d’animaux.

A cette occasion, il a été procédé à la mobilisation d’en-
viron 100 agents tous grades confondus relevant de la pro-
tection civile et de la Conservation des forêts en plus de la
réservation d’une colonne mobile composée de 12 engins
(4X4) et deux engins à citernes pour l’alimentation en eau
pour une intervention efficace et en temps réel.

L’opération a nécessité également la mobilisation de
tours de contrôle, un véhicule de télécommunication, des
camions d’extinction de feux et des ambulances en plus
d’un centre opératoire de terrain disposant de tous les
moyens techniques et matériels permettant une interven-
tion de la rapidité exigée.

Pour rappel, les feux de forêts qui s’étaient déclarés l’été
dernier à la wilaya d’El Tarf avaient causé la mort de 36
personnes et des blessures à plus de 170 autres personnes
en plus de la destruction de 5.670 hectares du couvert végé-
tal dont 1.164 hectares de forêts.

AIN DEFLA 
65e anniversaire de la mort
du chahid Si M’hamed Rais 

La ville de Djelida, dans la wilaya d’Ain Defla, a commé-
moré, mercredi, le 65e anniversaire de la mort le 8 juin
1958 du chahid Si M’hamed Rais, chef du commando
"Djamel" dans la zone 3 de la wilaya IV historique.

Plusieurs activités sont programmées durant les deux
journées commémoratives, le 7 et 8 juin, par l’Assemblée
populaire communale (APC) de Djelida, en coordination
avec des associations culturelles et sportives locales et des
clubs sportifs, ainsi que le complexe sportif de proximité
(CSP) Abdelhamid Kermali.

Outre le théâtre, une exposition de photos d’histoire et
une exhibition des différentes disciplines des arts mar-
tiaux ont été mis à l'honneur, avec la participation d'une
foule nombreuse composée des Scouts musulmans algé-
riens (SMA), des athlètes et des associations qui ont pris
part, en fin d’après-midi à une marche ayant sillonné les
principales artères de la ville de Djelida.

Ainsi, le programme de la commémoration s’est pour-
suivi au niveau du siège du club culturel "Ibn Kheldoun",
où est prévu pour la soirée un récital poétique, du théâtre
et des chansons nati onalistes.

Pour la journée de demain, un recueillement aura lieu
en début de matinée à la stèle commémorative érigée au
Douar Daouadji, le lieu où Si M’hamed Rais est tombé en
martyr.

M’hamed Rais né en 1931 à Ouled Bouziane dans la com-
mune de Djelida, avait suivi des études coraniques dans la
zaouïa de son grand-père, avant de rejoindre la zaouïa de
cheikh Si Abed dans la région de Bourached.

En 1948, il adhéra au parti du peuple algérien (PPA), où
il fut chargé de propager les idées politiques nationalistes
et du recrutement dans les régions de Miliana, Khemis
Miliana et Ain Defla.

Promu en 1956 au poste de chef de la zone 4 dans la
wilaya 4 historique, pour les affaires militaires puis au
poste de chef de commando dit "Djamel", Si M’hamed Rais
tomba au champ d’honneur le 8 juin 1958, lors d'un violent
accrochage avec l’armée coloniale au douar Daouadji,
dans la région de Djelida.

APS



Dimanche 11 juin 20236 DK NEWS ÉCONOMIE NATIONALE
FINANCE ISLAMIQUE
Un segment en plein essor au profit 
de la croissance économique

Lancée avec ''Al Baraka
Bank'', opérationnelle depuis
1991, et ''Al Salam Bank Al-
gérie'', au début 2009, la fi-
nance islamique a connu, ces
trois dernières années, un
saut qualitatif et quantitatif,
marqué par un intérêt gran-
dissant d'une clientèle à l'affût
d'offres en la matière.

En application des instruc-
tions du Président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid
Tebboune, et du plan d’action
du Gouvernement, la Banque
d'Algérie a procédé, en 2020,
à l'encadrement de l'activité
de la finance islamique par
le règlement 20-02 du 15 mars
2020, définissant les opéra-
tions de banque relevant de
la finance islamique et les
conditions de leur exercice
par les banques et les établis-
sements financiers. Il y aeu
ensuite l’instruction 03-2020
du 2 avril 2020, définissant
les produits relevant de la fi-
nance islamique et fixant les
modalités et les caractéris-
tiques techniques de leur
mise en œuvre par les mêmes
institutions financières.

Ce nouveau règlement a
pris en charge les exigences
en termes d’étanchéité entre
l’activité traditionnelle de la
banque conventionnelle et
l’activité de la fenêtre isla-
mique et ce, en matière
comptable, administrative,
organisationnelle et de
conformité. En parallèle et
en interne, toutes les banques
publiques ont lancé les ac-
tions nécessaires à la com-
mercialisation des produits
de la finance islamique, par
la création d’une structure,
direction ou service, chargés

uniquement de la finance is-
lamique, ainsi que par la mise
en place d’un comité de
contrôle charaïque et la créa-
tion d’un service dédié à l’au-
dit de conformité charia, en
plus de la formation du per-
sonnel et la création d'un sys-
tème d’information, d'un
plan de communication et
d’un plan de comptes et de
schémas comptables y affé-
rents.

En août 2020, la BNA an-
nonçait le lancement de la
commercialisation des pro-
duits de finance islamique à
travers ses agences, suivie
par le CPA, en octobre 2020
et puis la CNEP-Banque à la
même année. La BADR inau-
gure le nouveau service de

la finance islamique qu'elle
propose à sa clientèle en avril
2021, la BDL et la BEA em-
boitent les pas en décembre
2021. Ainsi, depuis son lan-
cement en 2020 et jusqu'à fin
2022, près de 600 milliards
de DA ont été collectés par
les banques algériennes dans
le cadre de la finance isla-
mique, selon  l'Association
professionnelle des banques
et des établissements finan-
ciers (ABEF). 

Des avantages fiscaux

Dans le cadre de la loi de
finances complémentaire
(LFC) de 2021, une législation
spécifique adaptée à la fi-
nance islamique en matière

d'impôt sur le bénéfice des
sociétés (IBS), d’impôt sur le
revenu global (IRG), de taxe
sur l’activité professionnelle
(TAP), de droits d’enregis-
trement et de la taxe de pu-
blicité foncière, de la TVA et
de bonification des taux d’in-
térêts, a été adoptée.

Des bonifications par le
Trésor des taux d’intérêts
sont également accordées aux
crédits des banques et des
établissements financiers. La
révision de la loi relative à la
monnaie et au crédit, adoptée
récemment, promet d'accroi-
tre le rythme de la croissance
de la finance islamique pour
mieux répondre aux exi-
gences de la réforme écono-
mique escomptée.

Le salon professionnel de la production
agroalimentaire "DJAZAGRO" dont les travaux
ont été clôturés jeudi à Alger, a vu une forte
participation d'opérateurs économiques locaux
qui ont réussi à relever le défi et se sont lancés
dans la production d'équipements destinés à
l'industrie agroalimentaire à des prix concur-
rentiels, et avec des normes internationales.

Plusieurs opérateurs participant au Salon
ont indiqué à l'APS qu'ils fabriquent des "ma-
chines de l'industrie agroalimentaire 100%
algériennes", à des prix abordables, mettant
en avant leurs expériences en matière de créa-
tion d'usines s'appuyant exclusivement sur
des matières premières et une main œuvre
locales.

A ce propos, le directeur de ventes de SUN-
PACK, spécialisée dans la fabrication des dif-
férentes machines de l'industrie agroalimen-
taire, Khaled El-Wafi, a indiqué que la société
œuvrait depuis 2010 au développement de ma-
chines fabriquées localement à des prix concur-
rentiels, adaptés aux besoins du marché na-
tional.

"La société fabrique des r emplisseuses
pour liquides de 160 millions cts au lieu de
les importer pour 210 millions cts", a-t-il fait
savoir, relevant que ces appareils avaient été
fabriqués et développés par de jeunes com-
pétences algériennes.

De son côté, la compagnie RAMPACK, spé-
cialisée dans la fabrication des machines d'em-
ballage et d'empaquetage, a réussi à développer
des appareils de haute qualité à des prix ayant
permis d'attirer plusieurs pays africains et
asiatiques. Dans ce sens, le DG de cette société
a fait savoir que RAMPACK fabriquait une ma-
chine pour l'emballage des fruits secs à 68
millions cts alors qu'on l'importait de l'Europe
pour 200 millions cts. Pour sa part, la société
RIPI spécialisée dans la fabrication des ma-
chines d'extraction des huiles a su couvrir le
marché national de ce type d'appareils, selon
directeur général, Brahim Touahri, révélant
que l'intérêt exprimé récemment par les jeunes
à ce domaine ainsi que l'utilisation des huiles
dans la production pharmaceutique nous a
incité à "assurer la disponibilité des machines

à des prix concurrentiels". L'entreprise "IMER-
FONT NAPOLEAN", spécialisée dans la fabri-
cation des machines à pâtes par des mains al-
gériennes, mène une nouvelle expérience en
se lançant dans la fabrication de machines
inspirées des marques italiennes pour "re-
produire loc alement la même qualité des cé-
lèbres pâtes italiennes sans avoir à les impor-
ter", selon la directrice Aldjiya Imerzokan, qui
a fait part de l'ambition de sa société à devenir
exportatrice vers l'Afrique.

Les opérateurs économiques ne se sont
pas limités à fournir des machines de l'industrie
agroalimentaire, mais ont aussi investi le sec-
teur de l'emballage et du conditionnement de
ces produits, notamment ceux destinés à l'ex-
portation, avec un bon rapport qualité-prix.
Dans ce cadre, la responsable Marketing de
"Maghreb Emballage", Rania Saleh, a révélé
que l'entreprise, pionnière en matière d'em-
ballage et d'impression (depuis 75 ans), tend
à fabriquer des produits de haute qualité et à
des prix abordables, ajoutant que dans le cadre
du développement durable, elle s'est orientée

vers la collecte des déchets papier, avec 80.000
tonnes de déchets récupérés chaque année.
La chargée de communication à l'entreprise
algérienne "INPACK", qui détient l'exclusivité
de la production de sacs sous vide et est ac-
créditée par l'Association algérienne de pro-
tection du consommateur, a indiqué que l'en-
treprise a réussi à produire localement, des
sacs importés auparavant à des prix exorbitants.
Elle accompagne également des start-up et
des petites entreprises. Elle couvre aujourd'hui,
a-t-elle dit, 80% du marc hé national et elle
est présente également dans les marchés eu-
ropéens. Le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, M. Abdelhafid Henni,
qui était accompagné du ministre italien de
l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire
et des forêts  Francesco Lollobrigida dont le
pays est invité d'honneur de cette session, a
donné le coup d'envoi de "Djazagro", qui s'est
tenu du 5 au 8 juin, au palais des expositions,
avec la participation la participation de 600
exposants de 28 pays. 

ASSURANCES
CAAR : mise sur le
marché de nouveaux
produits d'assurance
agricole en
septembre prochain

La Compagnie algérienne d'assurance et de réas-
surance (CAAR) a annoncé la mise sur le marché, en
septembre prochain, de nouveaux produits d'assu-
rance agricole dans le cadre de l'extension de son
réseau pour se rapprocher davantage de ses clients.

La doyenne des compagnies d'assurance en Algérie
a reçu l'aval du ministère des Finances pour présenter
ces nouveaux produits d'assurance agricole, a indiqué
jeudi le PDG de la CAAR, Hadj Mohamed Seba, en
marge d'une cérémonie organisée à Alger à l'occasion
du 60e anniversaire de la compagnie. Ces produits,
premiers du genre depuis la création de la compagnie
en 1963, répondent aux besoins de ses clients, no-
tamment les agriculteurs, a-t-il souligné, précisant
qu'ils couvrent les risques auxquels ils sont habi-
tuellement confrontés (incendies, grêle, tempêtes
et inondations). La CAAR s'emploie aussi à couvrir
partiellement le risque de sécheresse, qui est "oné-
reux", d'où la nécessité, a-t-il dit, "d'œuvrer de concert
avec d'autres compagnies d'assurance à la mise en
place d'un système d'assurance agricole intégral cou-
vrant le risque de sécheresse".

Avec les grandes évolutions que connaît le marché
des assurances, notamment en matière de numérique,
"les clients veulent des prestations rapides et de qua-
lité", a soutenu le responsable, soulignant que "les
efforts déployés dans ce domaine pour la commer-
cialisation dématérialisée de ses produits via les pla-
teformes créées à cet effet (assurances Habitation,
Marchandises et Transport) ont permis aux assurés
de déclarer leurs sinistres en ligne et de suivre leur
indemnisations en temps réel". La CAAR s'emploie
également à vulgariser efficacement les produits mis
sur le marché, peu connus auprès de ses clients, à
travers "une nouvelle stratégie de communication
entre les cadres de la compagnie et ses assurés".

La cérémonie s'est déroulée en présence du mi-
nistre de l'Economie de la connaissance, des Start-
up et des Micro-entreprises, Yacine El-Mahdi Oualid,
du directeur général du Trésor et de la gestion comp-
table des opérations financières de l'Etat, Salah
Labani, du Secrétaire général du ministère des Fi-
nances et du Vice-gouverneur de la Banque d'Algérie,
en sus de directeurs de nombre de compagnies d'as-
surance. Dans une allocution lue en son nom par M.
Labani, le ministre des Finances, Laaziz Faid, a
félicité la compagnie pour "son parcours jalonné de
réalisations", affirmant le souci de l'Etat à développer
le marché des assurances en Algérie et à créer un
environnement propice permettant au secteur de
répondre aux attentes. Il a, en outre, rappelé les me-
sures prises par le ministère des Finances, dont
l'augmentation du capital des compagnies d'assurance,
le renforcement du contrôle sur l'activité d'assurance,
la séparation entre les assurances de personnes et
les assurances de biens, et la révision du cadre juri-
dique de ce secteur pour l'adapter aux exigences de
la numérisation, dans le but de "stimuler la croissance
du secteur". Cette célébration a été rehaussée par la
distinction de nombre d'anciens et actuels cadres
de la compagnie, l'organisation d'expositions-photo
et la présentation d'un reportage-vidéo retraçant le
parcours de la compagnie. L'événement était, égale-
ment, l'occasion d'exposer les premiers registres de
la compagnie ainsi que les outils utilisés à l'époque,
en sus de photos et de témoignages de fidèles clients
de la CAAR.

DJAZAGRO
Des équipements de l'industrie agroalimentaire à des prix concurrentiels

LITIGE ASMIDAL-GRUPO VILLAR MIR
Asmidal donne des explications

Le groupe industriel Engrais et produits phytosanitaires
(Asmidal), filiale du groupe Sonatrach, a donné vendredi
des explications sur le litige l'opposant à l'espagnol "GRUPO
VILLAR MIR" relatif à la société FERTIAL. "Dans le cadre
d'un litige entre les sociétés ASMIDAL et GRUPO VILLAR
MIR relatif à la société FERTIAL et pour des faits intervenus
en 2018 et 2019, une procédure arbitrale a été engagée contre
ASMIDAL (et non contre SONATRACH)", a expliqué le groupe
Asmidal dans un communiqué. Il a ajouté, qu' "au terme de
cette procédure arbitrale, ASMIDAL se félicite en premier

lieu que le Tribunal arbitral ait rejeté nombre des réclamations
formulées par GVM à son encontre, mais regrette que ce
rejet ne soit que partiel". Le groupe Asmidal a affirmé, à ce
titre, qu'il "analyse aujourd'hui les termes et les fondements
de cette sentence et, se réserve la possibilité de toute action
et recours aux fins du plein respect de ses droits dans le
cadre de son litige avec GRUPO VILLAR MIR". "Asmidal ne
communiquera pas plus avant sur cette procédure compte
tenu de l'obligation de confidentialité à laquelle les deux
parties sont soumises", a conclu le communique. 

Considérée comme un levier de croissance et une voie pour attirer les liquidités thésau-
risées ou en circulation sur le marché parallèle, la finance islamique se développe en

Algérie depuis plusieurs décennies mais connait, depuis trois ans, une avancée excep-
tionnelle et une généralisation inédite à travers les banques publiques, à la faveur d'un

cadre législatif et réglementaire réformé.



Le baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en août, a cédé
1,54% à 74,79 dollars. Son équivalent
américain, le baril de West Texas
Intermediate (WTI) pour livraison
en juillet, a reculé de 1,57% à 70,17
dollars.

Le marché n'a pas eu le temps de
réagir à l'annonce, faite en deuxième
partie de journée par le ministère
américain de l'Energie, du rachat
effectif de trois millions de barils de
brut pour réapprovisionner les ré-
serves stratégiques des Etats-Unis.

Cinq compagnies sur les dix qui
s'étaient portées candidates pour
vendre leur pétrole se sont vues at-
tribuer l'offre. Les barils ont été ache-
tés par le gouvernement au prix de
73 dollars le baril en moyenne, bien
en dessous du prix de 95 dollars le
baril auquel ces réserves avaient été
vendues, "soit un bon deal pour les
contribuables", s'est félicité le mi-
nistère de l'Energie dans un com-
muniqué. Ce pétrole sera livré en
ao ût et stocké dans les cuves sou-
terraines du site de Big Hill, au Texas.

Le gouvernement a par ailleurs
émis une autre offre de rachat pour
trois autres millions de barils de
brut, qui sera adjugée d'ici le 20 juin.
Après que l'administration a com-
mencé à puiser en septembre 2021
dans ces réserves stratégiques afin
de faire pression sur les prix à la

baisse, celles-ci sont tombées à leur
plus bas niveau depuis 1983, à 353,6
millions de barils.

Sur le marché, les cours, d'abord
en hausse en début de séance, ont
fléchi à l'approche du week-end, qui
sera suivi d'une semaine riche en
événements liés à l'inflation et à la
politique monétaire. La Réserve fé-
dérale américaine (Fed) se réunit
mardi et mercredi et devrait laisser
ses taux inchangés, mais les inves-
tisseurs attendent ses nouvelles pré-
visions.

La Banque centrale européenne
(BCE) se réunit elle jeudi et une nou-
velle hausse d'un quart de point de
pourcentage est attendue. "En outre,
on continue d'avoir ces fuites de la
demande", a commenté John Kilduff

d'Again Capital. Il pointe notamment
du doigt les espoirs déçus de la re-
prise en Chine. "Il y avait tellement
d'optimisme sur le reprise après la
levée de confinements dus au Covid,
mais cela n'a pas été à la hauteur
des espérances", a-t-il indiqué.

L'inflation en Chine a été quasi
nulle e n mai, les prix départ usine
poursuivant de leur côté leur plon-
geon, signe d'une demande atone
et d'un environnement compliqué
pour les entreprises, selon des chif-
fres officiels publiés vendredi.

L'indice des prix à la consomma-
tion (CPI), principale jauge de l'in-
flation, s'est inscrit en mai en hausse
de 0,2% sur un an, contre 0,1% un
mois plus tôt, selon le Bureau na-
tional des statistiques (BNS) chinois.

La Bourse de New York a terminé en
hausse vendredi, concluant une semaine
positive marquée par le franchissement
d'un seuil technique important, avant un
indicateur d'inflation et une réunion de la
banque centrale américaine (Fed) très at-
tendus. Le Dow Jones s'est octroyé 0,13%,
l'incide Nasdaq a pris 0,16% et l'indice S&P
500 a gagné 0,12%. Jeudi, le S&P 500 était
parvenu à clôturer en hausse de 20% par
rapport à son plancher du 12 octobre. Ven-
dredi, l'indice le plus représentatif de la
Bourse de New York a échoué, en revanche,
à terminer au-dessus des 4.300 points, un
nouveau seuil technique important. "Cette
semaine, il y a eu très peu d'indicateurs
économiques et le marché a dû réfléchir
par lui-même, pour une fois, ce qui a été
positif", a commenté Quincy Krosby, de LPL
Financial. Pour Maris Ogg, de Tower Bridge
Advisors, il en est ressorti que "le pire est
derrière nous", selon l'analyste, c'est-à-dire
la presque totalité du resserrement moné-
taire et la crise bancaire, même si les in-
vestisseurs s'attendent encore à une dégra-
dation de la conjoncture. "On a aussi mis
fin à la crise de la dette, (...) qui, à mo n
avis, pesait davantage sur le marché que
les gens ne le réalisaient", ce qui a poussé
les actions dans le dos, a relevé Chris Low,
de FHN Financial. Autre fait significatif de
la semaine, le mouvement n'a pas été dicté
par une poignée de capitalisations techno-

logiques géantes comme depuis le début
de l'année. En juin, l'indice S&P 500 à va-
lorisations égales, qui accorde le même
poids à chaque entreprise, a gagné 4%, alors
qu'il affichait un repli de 1,4% depuis le
début de l'année.

"C'est vraiment encourageant de voit un
élan qui englobe une part plus importante
du marché, parce qu'une des choses qui
m'inquiétaient vraiment jusqu'ici, c'était à
quel point le mouvement de hausse était
concentré", explique Chris Low. Autre élé-
ment probant, le fait que les actions aient

résisté à une remontée nette des taux obli-
gataires, qui a suivi le resserrement surprise
de la banque centrale du Canada (BoC),
mercredi. Le prix des obligations a ainsi
baissé quand celui des actions montait, une
corrélation forte historiquement mais qui
avait eu tendance à se disloquer ces dernières
années. Le rendement des emprunts d'Etat
américains à 2 ans, plus volatil que son
équivalent à 10 ans, ressortait à 4,60%, contre
4,51% la veille en clôture. Les opérateurs
attendent un statu quo monétaire de la Fed
la semaine  prochaine, mais anticipent une

dernière hausse de taux en juillet. Ce ras-
semblement sera précédé de la publication,
lundi, de l'indice d'inflation CPI pour mai,
qui renseignera sur l'évolution des prix.

A la cote, Netflix a avancé (+2,60%) après
que le cabinet d'études Antenna a fait état
d'un doublement des abonnements aux
Etats-Unis lors de la semaine qui a suivi la
mise en place des restrictions de partage
des mots de passe. Tesla a poursuivi son
accélération (+4,06%), au lendemain de
l'annonce que le constructeur allait ouvrir
son réseau de stations de recharge à General
Motors (+1,06%) dès début 2024. GM compte
aussi intégrer à ses modèles, en 2025, le
standard de recharge utilisé par Tesla.

La nouvelle a pénalisé, en revanche, le
cours de ChargePoint (-13,22%), opérateur
du premier réseau indépendant de char-
geurs aux Etats-Unis. Target (-1,10%) a souf-
fert d'un abaissement de recommandation
des analystes de Citigroup, qui s'inquiètent
d'un possible ralentissement des ventes de
la chaîne de supermarchés, chez qui la part
des articles non essentiels (hors alimentation
principalement) est plus importante que
chez ses concurrents.

Le fabricant de semi-conducteurs AMD
a bondi (+3,20%), alors que le groupe de
Santa Clara doit présenter mardi ses inno-
vations en matière d'intelligence artif icielle
et de gestion de centres de données (data
centers). 
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PÉTROLE
Les cours en repli face à des signes
décevants sur la demande

Les cours du pétrole ont fléchi vendredi, les inquiétudes sur le dynamisme de la
demande revenant sur le devant de la scène avant une semaine intense sur le

front des décisions monétaires des banques centrales.

MARCHÉ  DES CHANGES
Le dollar se raffermit
avant une semaine
décisive

Le dollar s'est ressaisi vendredi face à un panier d'autres
devises après des pertes marquées la veille et avant une
semaine décisive pour les politiques monétaires des banques
centrales. Vers 16H45 GMT, le Dollar index, qui compare le
billet vert à un panier d'autres grandes devises, gagnait 0,22%
à 103,57 points. Face à la devise européenne, le dollar gagnait
0,32% à 1,0747 dollar pour un euro. Malgré ce léger rebond,
l'indice reste en baisse d'un demi-point de pourcentage
depuis le début de la semaine. "Le dollar limite ses pertes de
la semaine juste avant la réunion de la Fed", a expliqué Joe
Manimbo de Convera Financial Services. La Réserve fédérale
américaine (Fed) se réunira mardi et mercredi, et la Banque
centrale européenne (BCE) jeudi puis la Banque du Japon
(BoJ) lui emboîteront le pas le lendemain. "Il y a aussi des
données sur l'inflation la semaine prochaine donc le dollar a
retrouvé du terrain", a-t-il ajouté alors que les investisseurs
attendent l'indice d'inflation CPI pour mai qui sera publié
mardi. Si on n'attend pas de hausses des taux de la part de la
banque centrale, "vont-ils préparer les esprits à u ne autre
hausse en juillet ?". "Et leurs nouvelles prévisions montre-
ront-elles d'éventuelles autres hausses d'ici la fin de l'année
?", s'est encore interrogé l'analyste. Côté européen, "la BCE
pourrait mentionner les inquiétudes pour la croissance après
sa réunion jeudi, mais une hausse des taux de 0,25 point de
pourcentage est toujours vue comme une quasi-certitude",
commente Matthew Ryan, analyste chez Ebury. Le yuan, dont
les échanges sont strictement régulés par Pékin, cédait 0,26%
à 7,1306 yuans pour un dollar, se rapprochant de son plus bas
en six mois atteint la veille à 7,1421 yuans. L'indice des prix à
la consommation (CPI) en Chine, principale jauge de l'inflation,
s'est inscrit en mai en hausse de 0,2% sur un an, contre 0,1%
un mois plus tôt, selon le Bureau national des statistiques
(BNS). "L'inflation atone laisse la possibilité à la Banque po-
pulaire de Chine (PBoC) de baisser ses taux", souligne Tommy
Wu, analyste chez Commerzbank, même s'il estime que la
banque centrale pourrait privilégier d'autres mesures pour
assouplir sa politique monétaire, comme une baisse du taux
de réserves obligatoires (RRR).

La Bourse de Paris a terminé
en légère baisse de 0,12% vendredi,
enchaînant une quatrième séance
avec peu de mouvements, les in-
vestisseurs attendant les réunions
des banques centrales la semaine
prochaine.

L'indice vedette CAC 40 a perdu
9,01 points pour finir à 7.213,14
points. Sur la semaine, il recule
de 0,79%, une évolution due sur-
tout à la séance de lundi. C'est sa
sixième baisse lors des sept der-
nières semaines. Mais la cote pa-
risienne a essentiellement stagné

le reste de la semaine, manquant
d'indicateurs économiques et de
décisions marquantes pour pren-
dre des positions franches.

"Elle a un peu souffert du relè-
vement des taux de la Banque cen-
trale d'Australie et du Canada" en
début de semaine, explique Harry
Wolhandler, directeur de la gestion
actions chez Meeschaert AM. Ces
décisions ont jeté un peu le doute
sur le choix à venir de la Banque
centrale américaine de maintenir
ses taux comme elle l'a laissé en-
tendre à l'issue de sa dernière réu-

nion, ou de finalement les relever
pour la 11e fois d'affilée.

Si les acteurs du marché ac-
cordent encore une plus grande
probabilité à une pause, "le dis-
cours à l'issue de la réun ion" du
président de l'institution Jerome
Powell "sera aussi important", pour
jauger de la tendance pour la
deuxième partie de l'année, rap-
pelle M. Wolhandler.

La Banque de France prévoit
désormais pour l'année 2023 une
croissance de l'activité écono-
mique française d'"au moins" 0,6%,

tandis que l'inflation ralentit "vrai-
ment", a indiqué vendredi son
gouverneur, François Villeroy de
Galhau.

Denis Kessler, emblématique
président du réassureur Scor de-
puis 2002 et figure du patronat
français, est décédé vendredi à
l'âge de 71 ans, a annoncé le groupe
dans un communiqué. Il avait cédé
la direction générale en juin 2021,
tout en gardant sa présidence.
L'action a bondi de 6,13% à 24,93
euros. Le spécialiste des services
de paiements prépayés Edenred

(+0,66% à 61,34 euros) va intégrer
le CAC 40 à compter du 19 juin, a
annoncé jeudi l'opérateur boursier
Euronext. Il remplace Vivendi qui
a cédé 2,35% à 8,14 euros, une des
pires performances du CAC 40.

Un temps pressenti par les ana-
lystes pour la rétrogradation, le
géant des centres commerciaux
Unibail-Rodamco-Westfield a ter-
miné en forte hausse de 1,85% à
46,87 euros. Sur la semaine, le
titre réalise la deuxième meilleure
performance du CAC 40 (+4,85%).

APS

La Bourse de Paris termine sans allant une semaine calme

BOURSES
Wall Street termine en petite hausse, avant une semaine décisive



PRÉVENTION DES DROGUES 
Des instances et des associations soulignent
le rôle crucial des cellules d'écoute 

A ce propos, la Déléguée nationale à la
protection de l'enfance, Meriem Cherfi a
précisé, dans une déclaration à l'APS, que
l'Organe national de la protection et de la
promotion de l'enfant (ONPPE) avait mis
à la disposition des citoyens le numéro
vert 11-11, par lequel des psychologues,
des sociologues et des juristes reçoivent
les signalements des citoyens, proposent
des solutions et orientent vers les autori-
tés compétentes.

En effet, cette cellule reçoit quotidien-
nement des signalements de différentes
wilayas, pour venir en aide aux citoyens,
notamment au sujet du fléau de la
drogue, et les orienter en matière de prise
en charge de leurs enfants, a-t-elle fait
savoir.

Et d'expliquer que l'ONPPE ne se
contente pas d'orienter les parents à tra-
vers les canaux de communication seule-
ment, mais les reçoit au niveau de son
siège, où des spécialistes leur prodiguen t
des conseils et des orientations sur l'atti-
tude à suivre avec les enfants qui consom-
ment de la drogue.

Elle a également fait état d'une plate-
forme électronique mise à la disposition
des citoyens souhaitant signaler tout dan-
ger menaçant les droits de l'enfant, rele-
vant que l'Organe opérait en coordination
avec les acteurs de la société civile activant
dans le domaine de l'enfance. De son côté,
la sous-directrice de l'Agence de dévelop-
pement social (ADS) sous tutelle du

ministère de la Solidarité nationale,
Houria Badani a évoqué la plateforme
numérique: "la famille consulte" (El Ayla
Tastachir, NDLR), lancée par le ministère,
relevant qu'il s'agit d'un service destiné
aux familles pour faciliter la communica-
tion avec les spécialistes en cas d'indices
de toxicomanie chez les enfants, ce qui
permet un diagnostic et, partant, un trai-
tement précoces des cas de toxicomanie.
Cette prestation est assurée par des spé-
cialistes au niveau des cellules de proxi-
mité, ainsi que par des assistants sociaux
relevant des Directions des activités
sociales et de la solidarité (DASS) dans les
58 wilayas, lesquels fournissent des

conseils et des orientations en temps réel.
Dans le même contexte, le chargé du

dossier Drogues au niveau de
l'Association des anciens des Scouts
musulmans algériens, Sidali Chahi a évo-
qué, lui, le projet des médiateurs scouts
activant dans la prévention de la drogue,
mis en place à Alger en 2012, en coordina-
tion avec la DGSN, et à travers lequel plu-
sieurs jeunes toxicomanes continuent à
bénéficier d'un accompagnement durant
le processus thérapeutique. Le projet des
jeunes médiateurs scouts est basé sur des
campagnes de sensibilisation mené au
niveau des quartiers et des écoles pour
prévenir les drogues, a-t-il conclu.

BEJAIA 
Démantèlement 
d'un réseau criminel 
et saisie d'armes à feu 

Les éléments du groupement territorial de la
Gendarmerie nationale de Bejaia ont démantelé un
réseau criminel composé de 7 individus, dont une fille
et saisi des armes à feu dans la commune de Beni
Mellikeche, a indiqué, vendredi, un communiqué de
ce corps de sécurité.

"L'affaire a été déclenchée suite aux informations
parvenues aux éléments de la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale à Tazmalt, dénonçant un
réseau criminel qui s'adonnait au trafic de drogues et
faisant état d'une quantité dissimulée dans le domicile
de l'un des membres de ce réseau", ajoute le communi-
qué.

"Ainsi, un plan bien ficelé a été mis en place avec
l'activation des renseignements pour le démantèle-
ment de ce réseau", ajoute le communiqué, précisant
"qu'après finalisation de toutes les procédures légales
et la perquisition du domicile du prévenu, une quantité
de 285g de kif traité et des armes à feu ont été saisis.

L'accusé a été conduit au siège de la brigade".
'La perquisition des domiciles des autres membres,

dans le cadre de l'enquête, a permis aux membres de la
brigade de saisir des armes à feu et des car touches", a-
t-on précisé.

L'opération s'est également soldée par "l'arrestation
de 7 individus âgés entre 23 et 73 ans issus de la wilaya
de Bejaïa" et "la saisie d'un fusil à pompe de 7e catégo-
rie, d'un fusil de chasse de type Helice calibre 16, pisto-
let automatique de type Perfecta calibre 08, outre 70
ceintures de cartouches chargées calibre 16, 282 car-
touches vides rechargeables calibre 16", outre "17 télé-
phones portables, 3 armes blanches".

LUTTE CONTRE LA DROGUE 
Plus de 3 tonnes de
cannabis saisies durant
les quatre premiers
mois de 2023 (dgsn) 

Les services de la Sûreté nationale ont traité plus de
43.000 affaires et saisi plus de 3 tonnes de résine de
cannabis et plus de 130.000 comprimés psychotropes,
durant les quatre premiers mois de l'année en cours, a-
t-on appris auprès d'une représentante de la Direction
générale de la Sûreté nationale (DGSN).

Dans une déclaration à l'APS, la Commissaire de
police, Djazia Aghreb du Service central de lutte contre
le trafic illicite des stupéfiants (SCLTIS) à Oued Smar
(Alger), a fait état du traitement, durant les quatre pre-
miers mois de 2023, de "43.004 affaires impliquant plus
de 48.000 individus". Ces affaires se sont soldées par "la
saisie de 3 tonnes et 256kg de résine de cannabis, 15kg
et 965g de cocaïne, 1kg et 440g d’héroïne et 4.130.000
comprimés psychotropes", a-t-elle fait savoir.

Ce bilan, déplore la responsable, "révèle une pro-
gression constante du phénomène, d'où l'impératif
d'intensifier les efforts pour prévenir la consommation
des drogues chez les jeunes".

S’agissant de la lutte contre le fléau des drogues en
milieu juvénile (moins de 18 ans), Mme Aghreb a indi
qué que la "DGSN adopte un programme préventif et
proactif pour protéger les jeunes, sachant qu'en 2022,
85.538 affaires relatives à des crimes liés à la drogue
impliquant principalement des jeunes ont été traitées".

En 2022, explique la Commissaire de police, 97.863
individus, majoritairement jeunes, ont été impliqués
dans des crimes de contrebande, de stockage, de trans-
port, de vente, de possession et de consommation de
drogues, ajoutant que le rôle préventif de la DGSN
reposait essentiellement sur la sensibilisation aux
répercussions de l'usage illicite de ces poisons, via
l'adoption et la mise en oeuvre de programmes de pré-
vention étudiés et significatifs.

Ces programmes prévoient de nombreuses activités
à caractère scientifique, culturel et sportif, abritées par
des maisons de jeunes, des établissements éducatifs,
des universités, des centres de formation profession-
nelle, mais aussi par d'autres salons et espaces.

Ces programmes sont également présents sur les
réseaux sociaux, car étant un espace qui réunit les dif-
férentes franges de la société, notamment les jeunes.

Pour ce faire, poursuit Mme Aghreb, le commande-
ment de la Sûreté nationale s'attèle à tracer des plans
d'intervention avec ses services et ses unités opération-
nelles dans une démarche s'inscrivant dans le cadre de
la str atégie nationale mise en place par l'Etat.

Cette stratégie repose essentiellement sur trois
principes, à savoir lutter contre l'offre de stupéfiants,
réduire la demande sur ces poisons, en plus de déve-
lopper une politique préventive inclusive et équilibrée
contre les risques de la drogue tout en garantissant une
prise en charge efficiente des toxicomanes en matière
de traitement et d'insertion sociale.

Plusieurs organisations et associations nationales ont relevé, à l'unanimité, le rôle pivot
joué par les cellules d'écoute dans la prévention des différents dangers qui guettent 
la jeunesse, notamment le fléau de la drogue.

L’ampleur des dangers de
la toxicomanie sur la société et
les jeunes générations n’a pas
laissé indifférentes les écoles
coraniques et zaouïas de la
wilaya de Timimoun qui se
sont impliquées dans les
efforts de prévention et de lutte
contre le phénomène de
drogues et produits psycho-
tropes aux conséquences
dévastatrices.

Fortes de plus de 2.000 dis-
ciples et apprenants, des deux
sexes issus de différentes
régions du pays, les zaouïas et
les six écoles coraniques exis-
tantes, en l’occurrence,
l’Imam El-Abkari, chef lieu de
la wilaya, Zaouïa El-Habibiya
de la région de Béni-Mehlal,
celles de Sidi-Amar Bensalah
et El-Ahmadiya Tidjania, daïra
d’Ougrout, Dar-El-Koran de la
daïra de Cherouine, Sidi El-
Hadj Mohamed Debbaghi,
dans la daïra de Tinerkouk,
s’emploient à mettre en œuvre
des programmes éducatifs
allant dans le sens de l’immu-
nisation de leurs pension-
naires, et des jeunes généra-
tions en général, des séquelles
destructrices de la toxicoma-
nie et d’autres maux sociaux.
L’école coranique et la zaouïa

El-Habibiya de la région de
Béni-Mehlal (Timimoun),
structurant plus de 200 appre-
nants de la région et hors-
wilaya, est l’une des établisse-
ments religieux versés dans la
propagation des préceptes de
l’Islam à la faveur de son pro-
gramme didactique, pédago-
gique et spirituel, récitation du
saint coran et sciences reli-
gieuses, l’ancrage des bonnes
mœurs en milieu des élèves et
leur sensibilisation sur la
nécessaire prévention des
dangers des fléaux sociaux, a
indiqué le cheikh de cette
école, Mohamed Bakari. "Le
programme, support éducatif
tendant à meubler le temps de
l’individu, prévoit des cours
matinaux, depuis l’écriture et
la récitation du plancher du
Coran (El-Louh) à la révision
collective des Dhikr et implo-
rations, des valeurs et bienfaits
du Coran et du rite Malékite,
ainsi que l’animation des
conseils sur l’éducation de
l’individu en vue d’immuniser
l’apprenant contre toutes
formes de délinquance", a
expliqué Cheikh Bakari . Pour
sa part l’établissement cora-
nique "Imam El-Abkari", situé
au cœur de la ville de

Timimoun, auquel conver-
gent, chaque année, plus de
700 apprenants, tend à conte-
nir ses inscrits, tous paliers
scolaires confondus, à la
faveur d’un programme édu-
catif et cultuel aménagé à
même de leur permettre d’as-
similer leurs doubles cours
scolaires et religieux, a
déclaré, de son côté, l’institu-
teur Abdallah Maynou.

Programme pédagogique 
et cultuel quotidien au profit

des disciples 

Un programme quotidien
religieux et pédagogique spé-
cial est concocté au profit du
pensionnaire qui lui permet
de se rendre, la matinée, à son
établissement scolaire, avant
de rejoindre, le soir, l’école
coranique pour la récitation
du Saint-Coran et de suivre
des orientations et conseils sur
le droit chemin et la préven-
tion des maux sociaux pour
une meilleure exploitation de
son temps, a indiqué M.
Maynou.  Ces méthodes didac-
tiques ont été jugées
concluantes eu égard aux
résultats probants obtenus et
sanctionnées par la promotion

des Khatibs (imams prê-
cheurs) des enseignants uni-
versitaires imbus et immuni-
sés de préceptes et valeurs
coraniques, qui contribuent,
pour leur part, à l’ancrage et la
propagation de l’Islam et des
réformes en milieu sociétale
lors des conférences et ren-
contres de sensibilisation sur
la prévention contre la toxico-
manie, drogues et psycho-
tropes, initiées par l’école
coranique, sous l’égide de la
direction des affaires reli-
gieuses de la wilaya, a-t-il sou-
ligné.  Approchés par l’APS, de
nombreux Cheikhs des écoles
coraniques de la wilaya de
Timimoun s’accordent à dire
que "la solution idoine pour
sensibiliser les jeunes à ne pas
sombrer dans la toxicomanie,
stupéfiants et produits hallu
cinants, réside dans la propa-
gation et l’ancrage de l’éduca-
tion spirituelle prodiguée par
les écoles coraniques".

Ils ont, à ce titre, appelé les
parents et familles à encoura-
ger leurs enfants à rallier,
notamment en période d’été,
les structures cultuelles pour
protéger l’enfant et le jeune et
éviter qu'ils soient une proie
aux différents maux sociaux.

TIMIMOUN 
Ecoles coraniques et zaouias à l'avant-garde 
de la lutte contre la toxicomanie 
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ORAN 
Démantèlement de réseaux d’émigration
clandestine par mer 

Les unités du groupement territorial
de la Gendarmerie nationale d’Oran ont
réussi, dans différentes opérations, à
démanteler des réseaux d’émigration
clandestine par mer de 27 personnes de
différentes wilayas du pays, dont 10 res-
sortissants étrangers, a-t-on appris, ven-
dredi, de ce corps de sécurité. 

Les mêmes services ont également
démantelé, en une semaine, 4 réseaux
criminels activant dans l'organisation et

la gestion des voyages d'émigration clan-
destine par mer depuis les plages d'Oran
vers plusieurs pays européens, constitués
de 11 personnes âgées de 22 à 53 ans et ori-
ginaires de la wilaya d'Oran, a indiqué à
l’APS la chargée de communication du
groupement territorial de la
Gendarmerie nationale d’Oran, le capi-
taine Loucif Imane. Les différentes opéra-
tions se sont soldées par la saisie d’une
embarcation dotée d’un moteur de 60

chevaux, une embarcation pneumatique,
deux fusils de chasse marins, 4 gilets de
sauvetage, deux pompes à air, 10 jerricans
de carburant, 4 rames, une moto et une
somme de 2.000 euros, ainsi qu’une autre
somme de 650.000 dinars, a-t-on indi-
qué.

Une fois l’enquête achevée , les sus-
pects seront présentés devant les juridic-
tions compétentes, selon la même source.

APS
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COLOMBIE 
Les quatre enfants perdus dans la jungle
depuis 40 jours retrouvés vivants 

Les quatre enfants, âgés
de 13 ans, 9 ans, 4 ans et

un an, disparus dans la
jungle 

amazonienne de Colombie
depuis le crash le 1er mai

du petit avion dans lequel
ils 

voyageaient, ont été
retrouvés vivants, a

annoncé vendredi le
président Gustavo Petro.

"Une joie pour tout le pays ! Les qua-
tre enfants perdus il y a 40 jours dans la
jungle colombienne ont été retrouvés
vivants", a-t-il écrit dans une publication
sur Twitter accompagnée d'une photo
de militaires et indigènes participant à
l'opération visant à retrouver la fratrie.

"Oui, les enfants ont été retrouvés,
mais j'ai besoin d'un vol ou d'un héli-
coptère pour aller les chercher de toute

urgence", a indiqué le grand-père des
enfants Fidencio Valencia, cité par l'AFP.
Originaires du groupe indigène Uitoto,
les enfants erraient seuls dans la jungle
depuis le crash du Cessna 206 à bord

duquel ils voyageaient avec leur mère, le
pilote et un proche. 

Les trois adultes sont décédés, et
leurs corps ont été retrouvés par l'armée
sur le site du crash.

JAPON 
Deux avions de ligne
se percutent sur le
tarmac de l'aéroport
tokyoïte d'Haneda 

Deux avions de ligne sont entrés en collision
samedi sur le tarmac de l'aéroport Haneda de
Tokyo, selon le ministère japonais des Transports.
Vers 11h heure locale, un appareil de la Thai
Airways à destination de Bangkok et un autre
d'EVA Air sont entrés en contact sur la piste A, ont
rapporté les médias locaux en citant des sources
aéroportuaires. Les deux avions sont actuellement
stationnés sur la piste, selon des images de la
chaîne locale TBS. D'après la chaîne nationale
NHK, une partie de l'aile de l'avion de la Thai
Airways semble brisée et des fragments sont visi-
bles près de la piste.  L'aéroport a fermé cette piste
près du lieu de l'accident, mais aucun blessé n'a
été signalé jusqu'à présent. Certains vols domes-
tiques et internationaux ont dû être retardés.

CANADA 
La fumée des feux 
de forêt canadiens
détectée jusqu'en
Norvège 

La fumée des multiples feux de forêt au
Canada a atteint cette semaine la Norvège, à des
milliers de kilomètres des incendies, ont indiqué
des médias vendredi citant l'Institut norvégien de
recherche climatique et environnementale
(NILU). De "très faibles" concentrations de parti-
cules de fumées sont mesurées depuis lundi, en
particulier à la station de Birkenes dans le Sud du
pays, a indiqué le chercheur Nikolaos Evangeliou
cité par des agences de presse.

Les mesures varient depuis en fonction de
l'intensité des feux, de l'orientation des vents et
des précipitations. "Nous ne voyons pas de pic
sérieux ni d'augmentation importante (...) Nous
ne voyons donc pas problème environnemental
(en Norvège) ni non plus de risque sérieux de
santé", a-t-il précisé. Au Canada, la situation est
considérée comme exceptionnelle par les autori-
tés en nombre d'hectares brûlés à cette époque
de l'année. Le pays dans son ensemble vit une
année sans précédent: environ 2.300 incendies
de forêt ont été recensés et environ 3,8 millions
d'hectares ont été brûlés, soit un total bien supé-
rieur à la moyenne des dernières décennies.

Le Sud de la Norvège, tout comme une large
partie du reste de l'Europe du Nord, est lui aussi
en proie à un épisode de sécheresse plus pro-
noncé qu'à l'accoutumée.

ETHIOPIE 
Le PAM suspend temporairement son aide
alimentaire en raison de détournements 

Le Programme alimentaire
mondial (PAM) de l'ONU a
annoncé vendredi suspendre
son aide alimentaire à
l'Ethiopie en raison de
détournements.

"Nous allons temporaire-
ment cesser l'aide alimentaire
en Ethiopie, mais l'assistance
nutritionnelle aux enfants,
femmes enceintes et allai-
tantes, les programmes de
repas scolaires et les activités
de renforcement des agricul-
teurs et éleveurs" face aux
chocs externes continueront
sans interruption, indique le
PAM dans un communiqué.

"Le détournement de
nourriture est absolument
inacceptable", fait savoir la
directrice exécutive du PAM

Cindy McCain dans ce texte,
se réjouissant "de l'engage-
ment du gouvernement
d'Ethiopie à enquêter et faire
rendre des comptes aux res-
ponsables". 

"Notre principale inquié-
tude concerne les millions de
personnes affamées qui
dépendent de notre soutien et
nos équipes vont travailler
sans relâche avec tous nos
partenaires pour que nos opé-
rations reprennent dès que
nous pourrons être sûrs que
la nourriture parvient à ceux
qui en ont le plus besoin", a-t-
elle ajouté.

Un porte-parole du PAM a
précisé que "la délivrance de
nourritur e aux points de dis-
tribution a cessé ce 9 juin" et

que "des dernières distribu-
tions se terminent dans la
région Somali (est, ndlr) et
dans les camps de réfugiés".

Ensuite, "plus aucune
nourriture ne sera distribuée
jusqu'à ce que le PAM puisse
reprendre ses opérations
d'aide alimentaire en
Ethiopie", a-t-il précisé.

Jeudi, l'USAID, l'agence
d'aide internationale du gou-
vernement américain, avait
annoncé la suspension de son
aide alimentaire à l'Ethiopie,
dénonçant une "opération
généralisée et coordonnée de
détournement" de cette aide.

L'USAID "compte repren-
dre immédiatement l'aide ali-
mentaire dès que nous aurons
confiance dans l'intégrité des

systèmes de distribution pour
faire parvenir l'aide à ses des-
tinataires prévus", a précisé
l'agence. Les autorités éthio-
piennes, dans un communi-
qué commun avec l'USAID,
ont assuré jeudi soir qu'une
enquête conjointe était en
cours "afin que les auteurs de
ces détournements rendent
des comptes".

Environ 20 millions de per-
sonnes, soit 16% des 120 mil-
lions d'Ethiopiens, dépendent
de l'aide alimentaire, estimait
fin mai l'agence humanitaire
de l'ONU (Ocha), en raison des
conflits ou d'une sécheresse
historique dans la Corne de
l'Afrique qui ont déplacé 4,6
millions de personnes à tra-
vers le pays.

FRANCE 
Incendie dans un entrepôt à Bobigny, 

200 sapeurs-pompiers sur place 
Un impressionnant incendie s'est

déclaré vendredi soir dans un entrepôt à
Bobigny, provoquant une imposante
fumée visible depuis Paris et mobilisant
200 sapeurs-pompiers mais sans faire de
blessé, ont appris des médias auprès de la
préfecture de Seine-Saint-Denis.
"L'incendie s'est déclaré vers 20H00 dans
un entrepôt à Bobigny dans lequel se
trouve du textile, des trottinettes et des
batteries", a déclaré la préfecture de

Seine-Saint-Denis, précisant qu'il n'y
avait pas de victimes. 

La fumée a vite assombri le ciel de
cette commune située à l'est de Paris,
provoquant un panache visible dans tout
le nord-est parisien et jusque dans la
capitale. Sur place, 200 sapeurs-pom-
piers, 55 engins et huit lances sont mobi-
lisés pour éteindre l'incendie, toujours
en cours à 23H00, a précisé la préfecture
de Seine-Saint-Denis.  Celle-ci a

demandé aux habitants des alentours,
ainsi qu'à ceux vivant dans l'axe du
panache de fumée, de fermer leurs fenê-
tres malgré les températures élevées. Des
analyses des fumées ont été demandées
pour s'assurer de leur non-toxicité. Dans
la commune voisine d'Aubervilliers, où
se trouve ég alement de nombreux entre-
pôts, un incendie s'était déjà déclaré le 30
mai dans l'entrepôt, mobilisant d'impor-
tants moyens mais sans faire de blessés.

Démantèlement d'une filière soupçonnée 
du vol de 50.000 pots catalytiques 

Une bande organisée
soupçonnée d'avoir volé plus
de 50.000 pots catalytiques
dans plusieurs régions de
France "pour les exporter
principalement vers la
Pologne" a été démantelée, a
annoncé vendredi le parquet
de Nîmes, dans le sud de la
France.

Riches en rhodium, métal
six fois plus cher que l'or, et
autres métaux rares, les pots
catalytiques attisent les
convoitises de plus en plus de
voleurs qui les revendent à
l'étranger. L'opération de
gendarmerie lundi a permis

l'interpellation de 15 per-
sonnes et la saisie de 143.500
euros, 1.250 pots catalytiques,
12 véhicules, du matériel de
découpe de pots, des armes et
des produits stupéfiants, a
détaillé la procureure de la
République de Nîmes, Cécile
Gensac. La procureure a pré-
cisé qu'une "salle de jeu clan-
destine" avait aussi été décou-
verte. "Le butin était évalué à
1.500 pots par semaine, soit
un total de plus de 50.000 pots
catalytiques et plusieurs cen-
taines de milliers d'euros", a-
t-elle expliqué. "Les pots
dérobés sur le territoire

national étaient centralisés
chaque semaine dans la
Somme (nord de la France),
pui s chargés dans un semi-
remorque à destination de
l'étranger, pour le compte
d'une société polonaise de
traitement et de valorisation
des déchets dangereux faisant
usage de documents
inexacts", a ajouté Mme
Gensac. Obligatoire depuis les
années 90, le pot catalytique
est une partie du système
d'échappement qui sert à
réduire les émissions pol-
luantes des voitures. Sur les
marchés très spéculatifs des

métaux, le très volatil cours
du rhodium a explosé sous
l'effet de la reprise de l'indus-
trie automobile post-Covid. Il
y a trois ans le gramme de
rhodium, dont une vingtaine
de tonnes seulement sont
produites chaque année,
pour plus de 80% en Afrique
du Sud, s'achetait environ 160
euros. Au 1er janvier dernier,
il fallait débourser plus de
deux fois plus, 335 euros.

La courbe des vols de pots
catalytiques, qui peuvent
contenir jusqu'à 1,5 gramme
de rhodium, a épousé la
même trajectoire.

INDONÉSIE 
Le volcan Anak Krakatoa
entre en éruption 

Le volcan indonésien Anak Krakatoa est entré en
éruption vendredi, projetant une colonne de fumée de
plus de trois kilomètres dans le ciel, ont indiqué des res-
ponsables chargés de sa surveillance. Les autorités n'ont
pas fait état de dommages ou de victimes après l'érup-
tion qui s'est produite à 8H46 locales (1H46 GMT).

L'Anak Krakatoa, une île volcanique, a émergé dans
la mer à l'ouest de l'archipel au début du siècle dernier
après l'éruption du Krakatoa en 1883, l'une des plus
meurtrières de l'histoire. L'Anak Krakatoa, qui signifie
"enfant du Krakatoa" en indonésien, a projeté des cen-
dres dans le détroit de la Sonde, entre les îles indoné-
siennes de Java et de Sumatra.

"Le haut de la colonne (...) a été observé à 3.000
mètres au dessus du sommet" du volcan a indiqué Deny
Mardiono, un responsable de la station de surveillance
du volcan, dans un communiqué. "La colonne de fumée
était grise et noire avec une forte intensité vers le sud-
ouest", a-t-il ajouté. 

Il a demandé au public de ne pas s'approcher à plus 5
km du cratère du volcan. Le niveau d'alerte du volcan
avait été relevé au deuxième niveau le plus élevé en 2022,
aprè s un regain d'activité marqué. En 2018, le cratère de
l'Anak Krakatoa s'était partiellement effondré quand
une violente éruption avait projeté d'énormes morceaux
du volcan dans la mer, provoquant un tsunami meur-
trier sur les côtes. 

Plus de 400 personnes avaient perdu la vie et des cen-
taines de blessés avaient été recensés. L'Indonésie est
située sur la "ceinture de feu" du Pacifique où la rencon-
tre des plaques continentales provoque une activité sis-
mique et volcanique élevée. Le pays compte près de 130
volcans actifs. 
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L'Algérie abritera, les
13 et 14 juin, les

festivités de la
Journée mondiale du

donneur de sang,
avec la participation
d'acteurs nationaux

et étrangers, a
indiqué jeudi le
ministère de la
Santé dans un
communiqué.

"L'Algérie abritera, les 13 et
14 juin, les activités de la
Journée mondiale du donneur
de sang, coïncidant avec le 14
juin de chaque année, avec une

participation importante d'ac-
teurs nationaux et étrangers
dans ce domaine", note la

même source. Cet événement
vise à "mettre en avant le rôle
prépondérant que jouent les

donneurs de sang, volontaires
et réguliers, dans l'approvi-
sionnement sûr et durable des
patients nécessiteux en cette
matière vitale". 

A ce propos, une série d'acti-
vités est prévue au niveau des
établissements et structures de
santé sur l'ensemble du terri-
toire national, à travers des
séminaires, des portes
ouvertes ainsi que des cam-
pagnes de don du sang, ou
encore des campagnes de sen-
sibilisation, en collaboration
avec les différents médias
locaux et étrangers", lit-on
dans le communiqué. A noter
qu'une cérémonie de distinc-
tion sera réservée aux don-
neurs fidèles.
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DON DE SANG 
L'Algérie abrite la Journée mondiale 
du donneur de sang 

SÉTIF 
Ouverture de la 28ème

édition de la Société
nationale de médecine
interne 

La vingt-huitième édition de la Société nationale
de médecine interne s’est ouverte jeudi après-midi à
Sétif avec la participation de 800 médecins.

Le directeur de l’organisation de cet événement
de trois jours, le Pr. Rachid Malek, chef du service de
médecine interne au CHU Saâdna-Abdennour de
Sétif, a indiqué, en marge de l’ouverture de la ren-
contre, que les participants aborderont 4 thèmes liés
aux "maladies rares", aux "complications des mala-
dies systémiques", au "diabète et comorbidités" et
aux "risques cardiovasculaires". Le même spécialiste
a ajouté que les participants à cette manifestation
qui a eu lieu à la salle de conférences du centre com-
mercial Park Mall, traiteront ces thèmes à travers 88
interventions directes d’experts et de spécialistes
dans le domaine, issus de plusieurs CHU du pays,
ainsi qu’à travers 480 posters électroniques, en plus
de la mise en place de 5 ateliers.

Le Pr. Rachid Malek a salué les efforts déployés
par les responsables de cette association depuis sa
création, se référant à "la continuité dans l’organisa-
tion de ce forum scientifique pendant 28 ans, jusqu’à
ce qu’il devienne une tradition que les spécialistes et
les médecins généralistes attendent avec impa-
tience". La Société nationale de médecine interne est
l’une des associations les plus importantes et les plus
dynamiques activant dans le domaine de la méde-
cine interne . Elle comprend en son sein des spécia-
listes et des experts du secteur public et organise en
permanence des rencontres scientifiques dans dif-
férentes régions du pays . Elle contribue également à
la formation continue des médecins, ainsi qu’à la
coordination et l’accompagnement des associations
actives dans le domaine médical.

CONSTANTINE 
Une délégation médicale
du Niger visite une
clinique privée
spécialisée en oncologie 

Une délégation médicale du Niger a visité jeudi
une clinique privée spécialisée en oncologie en vue
de renforcer les voies de coopération et la conclusion
de nouvelles conventions entre les deux parties.

La délégation médicale nigérienne, composée de
10 médecins et chirurgiens spécialisés dans les
domaines de cardiologie, chirurgie, oncologie et
médecine interne, a visité la clinique privée "Athéna"
spécialisée en oncologie dans le cadre de l’échange
des connaissances et des expériences et l’élargisse-
ment des perspectives de coopération entre les staffs
médicaux pour la conclusion de nouvelles conven-
tions en vue de consolider la qualité de la prise en
charge médical au Niger et améliorer les résultats de
traitement des malades.

L’infrastructure hospitalière spécialisée com-
prend un staff médical algérien à haute compétence
dans le domaine de l’oncologie à l’échelle continen-
tale dotée d’un matériel médical et technique
moderne utilisé dans le diagnostic et le traitement,
lui permettant d’être au diapason des évolutions que
connaît ce domaine, a déclaré à cette occasion le Pr.

Mehdi Bouzidi, gérant de la clinique.
La visite, marquée par une série de réunions,

conférences et ateliers de travail et d’interactivité,
permettra, selon l’intervenant, d’échanger les
connaissances et les expériences entres les deux
équipes médicales dans le domaine d’oncologie, de
cardiologie, de médecine interne, de dépistage pré-
coce et les méthodes de traitement modernes, en
plus de la prise en charge médicale et l’amélioration
des résultats du traitement et des recherches cli-
niques actuelles, en plus de l’échange scientifique,
a-t-on fait savoir sur place.

Pour le Dr. Zeineb Omar Moussa, spécialisée en
médecine interne au centre anti cancer de Niamey
(Niger), la programmation d’une visite à la clinique
"Athéna" a été décidé compte tenu de "l’importance
de l’infrastructure considérée comme une référence
dans le domaine de l’oncologie en Algérie et consti-
tue également le meilleur choix pour les délégations
médicales désirant élargir leurs connaissances et
expériences dans ce domaine en Algérie", ce qui
contribuera, a-t-elle estimé, à consolider la commu-
nication et l’échange des expériences entre les staffs
médicaux et renforcer les méthodes de soi et de trai-
tement.

Elle a ajouté que cette visite a donné l’opportunité
à la délégation nigérienne pour s’enquérir de près
des nouvelles techn iques et procédés de traitement
innovants.

La carte d'assurance sociale "Chiffa" a
contribué de façon "efficace" au contrôle de
la vente des substances psychotropes par
les pharmaciens, tout en leur assurant une
protection juridique, a assuré, jeudi, le
président du bureau du Syndicat national
algérien des pharmaciens d'officines
(Snapo) de Blida, Oualid Ayad.

Intervenant à une journée d'informa-
tion sur la "lutte contre la toxicomanie et
les substances psychotropes" organisée
par la Caisse nationale des assurances
sociales des travailleurs salariés (CNAS), M.
Ayad a indiqué que la carte Chiffa a "contri-
bué efficacement au contrôle des prescrip-
tions médicales des substances psycho-
tropes, telles que définies par la loi relative
à la prévention et à la répression de l'usage
et du trafic de stupéfiants et de substances

psychotropes". Il a ajouté que cette carte a,
également, contribué à "une plus grande
protection du pharmacien lors de la prise
en charge des prescriptions médicales
relatives aux substances psychotropes",
ceci d'autant plus que le pharmacien est
l'"unique partie autorisée à détenir et à
délivrer ce type de médicaments".

M. Ayad a, également, souligné le soin
mis par le législateur algérien à la protec-
tion des pharmaciens contre les agres-
sions. Quiconque se procure ou tente de se
procurer des drogues ou des substances
psychotropes en usant de menaces, de vio-
lences ou d'agressions est, en effet, sanc-
tionné d'une peine d'emprisonnement
d'un à trois ans, assortie d’une amende
allant de 100.000 à 300.000 DA. 

La représentante de la Direction locale

de la santé, Dr. Rachida Ouchaâlal, a évo-
qué, pour sa part, les enveloppes finan-
cières importantes que consacre l'Etat à la
prise en charge des toxicomanes, tant pour
la réalisation de services spécialisés ou
l'acquisition des médicaments. 

Elle a cité en exemple les prestations
fournies par le Service de prévention et de
soins destinés aux toxicomanes du CHU
Frantz-Fanon.

A son tour, la responsable de la com-
mission médicale de la sûreté de wilaya de
Blida, Soumia Ben Allal a souligné la
contribution de ce corps sécuritaire au
titre des efforts de prévention et de lutte
contre la toxicomanie, à travers, entre
autres, des campagnes de sensibilisation
ciblant les établissements d'enseignement
et de formation, outre l'aspect dissuasif. 

ASSURANCE SANTÉ 
La carte Chiffa a contribué de façon efficace au
contrôle de la vente des psychotropes (Snapo) 

CHIRURGIE DENTAIRE 
Le marché national approvisionné en grandes
quantités de produits anesthésiants (ministère) 

Le marché national a été
approvisionné de 500.000
doses de produits d'anesthésie
dentaire durant le mois de mai
dernier, en attendant la récep-
tion d'autres grandes quanti-
tés à partir de la semaine pro-
chaine, a indiqué jeudi un
communiqué du ministère de
l'Industrie et de la Production
pharmaceutique. 

"Dans le cadre de la garan-
tie de la disponibilité continue
des produits pharmaceu-
tiques, notamment les pro-
duits anesthésiants de chirur-
gie dentaire, les services du
ministère de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique
tiennent à informer l'opinion
publique que le marché natio-
nal a été approvisionné de
10.000 boites de 50 doses cha-

cune, soit 500.000 doses distri-
buées durant le mois de mai
dernier". 

Selon le ministère, il sera
procédé cette semaine à la dis-
tribution de plus de 9.700
boites dont chacune contient
50 doses, soit 485.000 doses
libérées par l'Agence nationale
des produits pharmaceu-
tiques. Il est attendu la récep-
tion et la distribution de près
de 60.000 boites de 50 doses
chacune par un autre fournis-
seur, soit 3 millions de doses et
ce durant les deux prochaines
semaines.

"Il est prévu également la
réception progressive et par
étapes au cours de cette année
d'une quantité de 70.000
autres boites contenant 50
doses chacune, soit 3,5 mil-

lions de doses, ainsi que d'au-
tres quantités", a fait savoir le
ministère. Dans ce contexte, le
ministère a précisé que
"l'acheminement de ces pro-
duits sera suivi par ses services
compétents par le biais des
déclarations des fournisseurs
et des distributeurs, tout en
veillant à ce qu'ils atteignent
les cliniques à travers tout le
territoire national". 

Dans son communiqué, le
ministère a rassuré les
citoyens que ses services
"continuent leurs efforts pour
assurer la disponibilité conti-
nue des ces médicaments
essentiels, en diversifiant les
sources d'approvisionnement
par l'enregistrement des pro-
duits d'anesthésie du même
type fabriqués par d'autres

laboratoires, ainsi que par l'ac-
compagnement des projets
qui produisent ces médica-
ments au niveau local, avec le
contrôle des prix pour éviter
les conséquences de leur aug-
mentation sur les dentistes et
sur les patients, outre la pré-
vention contre les ruptures de
ces médicaments au futur".
Par ailleurs, le ministère a mis
en exergue la nécessité du res-
pect de ses recommandations
quant à l'achat de ces produits
pharmaceutiques auprès des
fournisseurs et des distr ibu-
teurs agréés par ces services, et
d'éviter de les acheter au mar-
ché parallèle (Produits Cabas)
qui échappent au contrôle de
l'efficacité et de la sécurité, ce
qui représenterait un danger
sur la santé du citoyen.

EL MEGHAÏER 
Lancement du processus de numérisation 
des établissements de santé (direction) 

L’opération de numérisation des struc-
tures de santé a été lancée à travers la
wilaya d’El Meghaïer, dans le cadre des
efforts visant à assurer une meilleure prise
en charge des patients, ont indiqué les ser-
vices de la direction de la santé de la
wilaya.

Cette opération, qui ciblera l’ensemble
des structures de santé, dont les établisse-
ments publics hospitaliers (EPH) et éta-
blissements publics de santé de proximité
(EPSP) à travers les communes d’El
Meghaïer,Tendala, Merara, Still, Oum
Touyour, Sidi Amrane et Djamaâ, vise à
rapprocher les prestations de santé du

citoyen, et faciliter les conditions d’acces-
sibilité aux soins médicaux et les opéra-
tions chirurgicales, a-t-on expliqué.

Les responsables du secteur s’attèlent à
accélérer la généralisation de la numéri-
sation au niveau de toutes les structures de
santé de la wilaya, a-t-on encore ajouté.

Pour ce faire, une réunion de coordina-
tion a été tenue récemment avec les ingé-
nieurs et ingénieurs assistants en infor-
matique des établissements publics hos-
pitaliers de la wilaya, afin d'évaluer cette
opération et élaborer un plan d'action
pour remédier aux lacunes constatées, ont
indiqué les responsables chargés de cette

opération. Les efforts s'intensifient pour
atteindre les objectifs de la numérisation
de secteur de la santé à travers la wilaya
d’El Meghaïer, ce qui permettra d'amélio-
rer la prise en charge des patients, a-t-on
indiqué.  Dans le même sillage, les respon-
sables des établissements de santé ont été
chargés d'assurer un suivi périodique sur
le terrain dans l’objectif de concrétiser les
orientations des pouvoirs publics et en
application des directives du ministère de
tutelle en matière de la promotion des
prestations de santé fournies aux citoyens,
a-t-on signalé.
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COVID-19 
Le président ougandais en "congés forcés"

en raison du Covid-19 
Le président ougandais

Yoweri Museveni, 78 ans, a
annoncé jeudi qu'il s'était

mis en "congés forcés" après
avoir été testé positif au

Covid-19.
"Hier matin, j'ai remarqué des

symptômes ressemblant à une grippe
légère", a écrit dans un communiqué le
chef de l'Etat, ajoutant qu'un test avait
confirmé qu'il avait été infecté par le
virus du Covid-19.

"Je me suis donc isolé... (et) j'ai délé-
gué mon travail d'aujourd'hui et de
demain au Premier ministre Robinah
Nabbanja", a-t-il ajouté.

"Grâce à Dieu tout va bien, et je ne
ressens que des symptômes légers.

Toutefois, je préfère toujours pren-
dre des précautions et m'isoler pour le

moment", a encore précisé le prési-
dent.

Selon le ministère de la Santé,

l'Ouganda a enregistré officiellement
170.255 cas d'infection au coronavirus
et 3.632 décès depuis le début de la 

TURKMÉNISTAN 
Une lutte "sans
compromis" contre 
le tabac (président) 

Le président du Turkménistan a ordonné de
mener une lutte "sans compromis" contre le tabac
pour remplir l'objectif de cet Etat d'Asie centrale de
s'en débarrasser entièrement en 2025.

"Serdar Berdymoukhamedov a souligné la
nécessité de lutter sans compromis contre l'im-
portation illégale de produits du tabac, leur com-
mercialisation et leur consommation, dont les chi-
chas et les cigarettes électroniques", lors d'une
réunion du conseil de sécurité turkmène, ont rap-
porté jeudi les médias étatiques.

"Notre Etat entend contribuer à l'expansion des
territoires sans tabac dans le monde et a lancé un
vaste mouvement antitabac d'une ampleur sans
précédente", a souligné le chef de l'Etat, cité par les
médias, lors de cette réunion qui s'est déroulée
mercredi. Des mesures strictes en ce sens sont
régulièrement prises au Turkménistan, interdi-
sant notamment la publicité pour le tabac et de
fumer dans les lieux publics. Le pays s'est donné
l'objectif d'être entièrement débarrassé du tabac
en 2025 et il est seulement possible d'acheter des
cigarettes dans des magasins étatiques.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRA-
TIQUE DU CONGO 
Un ex-ministre de 
la Santé acquitté 

Un ancien ministre de la Santé de la
République démocratique du Congo poursuivi et
brièvement détenu en 2021 pour un présumé
détournement de fonds alloués à la lutte contre le
Covid-19 a été acquitté mercredi par la justice
congolaise, a annoncé son avocat.

Eteni Longondo, ministre de la Santé de 2019 à
2021, avait été soupçonné par l'Inspection générale
des finances (IGF) d'avoir détourné plus de 7 mil-
lions de dollars destinés à la lutte contre la pandé-
mie. M. Longondo, qui a passé environ trois
semaines en détention provisoire en août-septem-
bre 2021, a toujours nié avoir détourné cet argent.

"Il a été acquitté aujourd'hui par la Cour de cas-
sation, qui a conclu à l'absence d'éléments incri-
minant" M. Longondo, a indiqué son avocat, Me
Hugues Pulusi Eka. En RDC, la Cour de cassation
est compétente pour juger en premier et dernier
ressorts des faits imputés notamment à des mem-
bres du gouvernement. Concernant les soupçons
qui avaient déclenché une procédure à l'encontre
de l'ancien ministre, Me Pulusi a simplement
relevé que "l'IGF est un OPJ (officier de police judi-
ciaire), pas un juge". "La justice a tr anché, c'est le
plus important", a ajouté l'avocat.

ROYAUME-UNI 
Le gouvernement
annonce des mesures
pour lutter contre
l'obésité 

Le gouvernement britannique a annoncé mer-
credi vouloir faciliter l'accès aux soins contre l'obé-
sité qui touche des millions de personnes au
Royaume-Uni, causant de lourds problèmes de
santé et représentant un poids considérable pour
le système hospitalier.

"L'obésité met une pression énorme" sur les
hôpitaux, a dit le Premier ministre Rishi Sunak
dans un communiqué, relayé par des médias.

Selon le gouvernement, l'obésité cause mala-
dies cardiovasculaires, diabète et cancer, et coûte
au système public de santé, le NHS 6,5 milliards de
livres sterling (7,5 milliards d'euros) par an.

"En 2019/2020, plus d'un million d'admissions
dans les hôpitaux étaient liées à l'obésité", sou-
ligne-t-il. Le gouvernement a annoncé un projet
pilote de 40 millions de livres sterling (46,5 mil-
lions d'euros) sur deux ans afin d'examiner com-
ment les médicaments approuvés pourraient être
mis à la disposition d'un plus grand nombre de
personnes, en développant des services en dehors
des hôpitaux saturés. Le but est notamment d'étu-
dier de possibles prescriptions de médicaments
directement par les médecins généra listes. Selon
une enquête officielle sur la santé menée en
Angleterre en 2019, l'obésité touche 28% de la
population, soit plus de 12 millions d'adultes et 16
millions d'autres (36%) sont en surpoids.
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Le Covid-19 reste une
menace même s'il ne s'agit
plus d'une urgence sanitaire
mondiale, a averti mardi
l'Agence européenne des
médicaments (EMA), lors de
sa dernière conférence de
presse régulière au sujet de la
pandémie.

Pendant près de trois ans,
ces conférences de presse du
régulateur européen, basé à
Amsterdam, aux Pays-Bas, ont
été très attendues pour suivre

les derniers développements
sur les vaccins et les traite-
ments contre le virus, qui a tué
des millions de personnes et
entraîné des ravages écono-
miques.

L'EMA va cependant pour-
suivre ses travaux sur des vac-
cins efficaces contre de nou-
veaux variants de la maladie, a
indiqué le régulateur.

"Ce virus est et restera une
menace, en particulier pour
les plus vulnérables", a déclaré

le responsable de la stratégie
vaccinale de l'EMA, Marco
Cavaleri.

Le virus "circule toujours et
de nouveaux variants font leur
apparition", a-t-il ajouté.

Les autorités de santé
publique devraient "rester sur
leurs gardes", surtout en hiver,
même si les vaccins anti-Covid
évitent des hospitalisations et
sauvent des vies, a-t-il ajouté.

"Il a été estimé qu'au cours
de la seule pre mière année de

la pandémie, les vaccins anti-
Covid ont aidé à sauver près de
20 millions de vies", a précisé
la directrice exécutive de
l'EMA, Emer Cooke, saluant le
travail de son agence pour la
mise en place du "plus grand
programme de vaccination de
l'histoire de l'Europe".

L'Organisation mondiale
de la santé a déclaré le 5 mai
que la pandémie de Covid-19
ne constituait plus une
urgence sanitaire mondiale.

ZIMBABWE 
Plus de 2000 cas présumés de choléra 

Le nombre de cas présumés de cho-
léra au Zimbabwe a dépassé les 2.000,
avec 15 décès jusqu'à présent, depuis que
l'épidémie s'est déclarée en février, a
déclaré mardi Jenfan Muswere, ministre
par intérim de l'Information, de la
Publicité et des Services de radiodiffu-
sion.

Face à l'augmentation des cas, le gou-
vernement a appelé à une approche mul-
tisectorielle et à une réponse globale au

choléra pour enrayer la maladie, a indi-
qué le ministre lors d'une conférence de
presse à l'issue du conseil des ministres.

"A ce jour, le Zimbabwe a enregistré
2.076 cas, dont 1.942 guérisons et 15
décès.

Les dix provinces ont toutes signalé
des cas suspects de choléra", a poursuivi
M. Muswere. Il a précisé qu'Harare, la
capitale du pays, faisait partie des trois
provinces dans lesquelles 83% des cas

ont été recensés à ce jour. Les deux
autres sont les provinces de Manicaland
et de Matabeleland South.  M. Muswere a
affirmé qu'au vu de l'augmentation
continue du nombre de cas, le gouverne-
ment a décidé d'adopter une approche
multisectorielle de la réponse à l'épidé-
mie, en mettant l'accent sur l'eau et l'as-
sainissement, et en débloquant rapide-
ment les fonds nécessaires à la lutte
contre l'épidémie.

Le Covid reste une menace, prévient 
le régulateur européen 

GUINÉE EQUATORIALE 
L'OMS déclare la fin de l'épidémie de virus 
de Marburg 

L'Organisation mondiale
de la santé (OMS) a déclaré
jeudi la fin de l'épidémie de
virus de Marburg en Guinée
équatoriale et établi à 12
décès confirmés et 23 proba-
blement dus à la maladie,
quatre mois après les pre-
miers cas dans ce petit pays
d'Afrique centrale.

"L'épidémie de maladie à

virus Marburg en Guinée
équatoriale a pris fin
aujourd'hui car aucun nou-
veau cas n'a été signalé pen-
dant les 42 derniers jours qui
ont suivi la sortie de traite-
ment du dernier patient",
écrit l'organisation onu-
sienne dans un communi-
qué. "L'épidémie, qui a été
déclarée le 13 février, était la

première du genre en
Guinée équatoriale", pour-
suit l'OMS six jours après
avoir déclaré en Tanzanie la
fin de cette épidémie de
maladie hémorragique due à
un virus cousin d'Ebola et
presque aussi meurtrier que
lui. "Au total, 17 cas ont été
confirmés en laboratoire et
12 décès ont été enregistrés.

De plus, les 23 cas probables
signalés sont tous décédés",
ajoute le communiqué.  La
maladie tire son nom de la
ville allemande de Marburg,
où une épidémie de fièvre
s'est déclarée en 1967. L'agent
pathogène a été trouvé dans
des tissus de singes expédiés
d'Afrique pour la recherche
scientifique.

NIGER 
Reduction de 70% de la mortalité maternelle
par hémorragie en cinq ans (ONG)

L'ONG Health & Development
International (HDI), qui intervient au
Niger depuis 25 ans, vient de saluer
l'initiative du pays qui lui a permis de
réduire de plus de 70% la mortalité
maternelle en cinq ans de programme,
a indiqué mercredi une source offi-
cielle.

L'ONG a décerné mardi un trophée
du leadership au président nigérien
Mohamed Bazoum et d'autres distinc-
tions aux membres du ministère de la
Santé, pour les efforts consentis par le
Niger en matière de réduction de la
mortalité maternelle lors des accou-
chements à hauteur de 70%. "Au bout de

cinq ans, avec le soutien de la HDI et de
la Banque mondiale, le ministère de la
Santé avait réduit la mortalité mater-
nelle de plus de 70%", a déclaré B.

Williams, présidente du conseil
d'administration de l'ONG.

Pour le chef de l'Etat nigérien, ils
font face à "de grands défis" dans ce
domaine, même s'ils ont réduit
aujourd'hui de 70% le taux de mortalité
des femmes qui accouchent.

"Les ODD fixent les objectifs de 70
décès pour 100.000 accouchements.

Nous nous sommes fixés les objectifs
pour l'année 2030 de 130 décès pour
100.000 accouchements, et nous

devons faire le pari de le réaliser parce
que nous sommes loin de cet objectif
avec ce chiffre de 460 décès
aujourd'hui", a indiqué le président de
la République.

En outre, le nombre de centres de
santé intégrés (CSI) reste encore insuf-
fisant pour administrer les soins adé-
quats à la population.

"Nous sommes à 20.000 villages et
nous disposons que de 1.382 CSI.

Nous allons nous y mettre, car c'est
très important pour notre population et
aussi pour la réduction de la mortalité
maternelle, néonatale et infanto-juvé-
nile", a-t-il conclu.



7 Français sur 10 souffrent de fatigue vi-
suelle en fin de journée, selon le baromètre
annuel des opticiens "experts en santé vi-
suelle" dévoilé en novembre 2019. 71 %
s'alarment ainsi de l'impact de leur vie pro-
fessionnelle sur leur santé oculaire. L'ordi-
nateur au bureau n'est pas seul en cause. Le
problème que les Anglo-Saxons ont carré-
ment baptisé "syndrome de déficience nu-
mérique" est devenu criant depuis 2007 et la
généralisation des usages liés aux petits
écrans, smartphones et tablettes, souligne
Christophe Fontvieille, optométriste et en-
seignant-chercheur en optique physiolo-
gique à l'université de Nîmes.

On les quittait déjà rarement, le récent
confinement a encore accentué les choses,
entre messageries, liaisons Internet, mails à
traiter en télétravail et classe à distance sur
ordinateur pour les enfants. Selon un son-
dage Ifop réalisé début avril, 62 % de posses-
seurs de smartphone déclaraient passer
plus de temps les yeux rivés sur les écrans.
Au risque d'accentuer une fatigue, qui exa-
cerbe nos défauts visuels, mais peut se limi-
ter.

GROSSIR LES CARACTÈRES DE
L'ÉCRAN

"L 'écran peut toujours être le révélateur
d'un défaut existant, de convergence notam-
ment, prévient le Dr François Pelen. Un
écran sollicite en principe la vision de loin",
soit au-delà de 30 à 40 cm. Le problème,
avec la multiplication de petits écrans des
smartphones et tablettes "que l'on regarde
plutôt à 20 cm, explique Christophe Font-
vieille, est qu'ils perturbent le fragile équili-
bre naturel convergence-accommodation."
L'accomodation, c'est la capacité qu'a l'œil à
adapter sa puissance visuelle à la distance
avec l'objet afin le voir net. La convergence,
c'est la capacité d'aligner la trajectoire de ses
deux yeux sur un point pour le voir simple.

Un équilibre qui permet, comme l'auto-
focus d'un appareil photo, de faire le point
sur l'objet que l'on regarde, pour le voir net,
quelle que soit la distance à laquelle il se
trouve. À forcer en permanence la conver-
gence, et sur les six muscles (oculomoteurs)
entourant chaque œil, pour voir net de près,
on fatigue. "Mieux vaut grossir les caractères
que rapprocher l'écran pour voir correcte-
ment",conseille François Pelen.

ADOPTER UNE BONNE POSTURE
"Notre ergonomie visuelle est indissocia-

ble de notre posture", souligne Christophe
Fontvieille, ophtalmologiste à l'hôpital
Henri-Mondor, à Créteil, fondateur du
groupe Point-Vision. Il constate combien
"les troubles musculo-squelettiques aug-
mentent aussi avec l'usage accru des écrans"
et milite pour "doubler les examens visuels
de bilans posturaux." Il n'y a sans doute pas
de posture idéale pour passer sa vie rivé à un
écran, mais les spécialistes s'accordent à
préconiser le moindre inconfort par un
compromis entre vision et posture (cf. illus-
tration). Lorsqu'on le regarde, assis, pieds à
plat ou surélevés devant soi, dos et nuque
droite, le haut de l'écran doit se situer au ni-
veau des yeux. Si l'on travaille sur portable,
le mieux est de le relier à un moniteur ex-

terne. À défaut, on le rehausse.
Dans tous les cas, on le place idéalement

entre 50 et 70 cm de ses yeux (une longueur
de bras). "Plus on regarde un détail, plus on
a besoin de contraste", explique également
le chercheur : pour lire facilement l'équiva-
lent d'une feuille A4 concentrée sur un
écran de smartphone, mieux vaut augmen-
ter le contraste de l'appareil que se contor-
sionner pour s'en rapprocher.

PORTER SON REGARD AU LOIN, FAIRE
DES PAUSES VISUELLES

On ne peut pas toujours - ni totalement -
choisir le temps passé sur des écrans. En re-
vanche, il faut au minimum s'astreindre à
une petite gymnastique. Pour soulager l'hy-
per-accommodation permanente qu'ils in-
duisent, on se force régulièrement à en
détacher son regard pour le porter au loin.
Ensuite, il faut absolument s'imposer de vé-
ritables pauses, en s'en éloignant franche-
ment, "toutes les deux heures, exactement
comme lorsque l'on doit conduire long-
temps sur l'autoroute", conseille le Dr Pelen.

CLIGNER DES YEUX
Cligner des yeux est un réflexe néces-

saire, "normalement 15 à 20 fois par mi-
nute",précise Christophe Fontvieille. "La
cornée n'étant pas vascularisée, le seul
moyen de lui apporter eau et oxygène, c'est
par les larmes", explique le Dr Pelen. Tout le
monde ne produit pas la même quantité de
ces larmes, qui nettoient nos yeux en per-
manence. Si l'on a la chance d'en produire

beaucoup, on sera moins pénalisé. Car dès
lors que l'on reste concentré sur un écran,
l'effet est le même pour tout le monde : "dans
une sorte d'état de sidération, on cligne
moins des yeux",explique l'ophtalmologue.

Résultat, en fin de journée, ça gratte, ça
tiraille, et l'œil fatigue. La solution, pas for-
cément facile à mettre en œuvre : se forcer à
cligner plus. Et arrêter de fumer, car "le
tabac assèche les yeux ",ajoute François
Pelen. Le médecin peut aussi prescrire des
collyres de "fausses larmes" pour soulager ce
désagrément.

SE PROTÉGER DE LA LUMIÈRE BLEUE ?
La lumière bleue est une partie du spec-

tre lumineux. Présente dans la lumière du
soleil, elle a surenvahi notre quotidien (am-
poules fluorescentes et led, ordinateurs, ta-
blettes, consoles de jeux vidéo...).
L'exposition excessive à cette lumière, le
soir, perturbe notre rythme chronobiolo-
gique et retarde l'endormissement.

Des études ont aussi montré qu'une par-
tie de la lumière bleue (les longueurs d'onde
bleu-violet) se révèle nocive pour la rétine :
à haute dose et à long terme, elle provoque
une oxydation susceptible d'accélérer la
mort des cellules et augmenter le risque de
dégénérescence maculaire liée à l'âge
(DMLA). Quid de l'exposition chronique à
cette même lumière froide via les écrans ?
"Le sujet fait encore débat", soulignent nos
experts. Dans son rapport sur les effets de la
lumière bleue sur la santé humaine, remis
en mai 2019, l'ANSES (Agence nationale de

sécurité sanitaire) soulignait en effet qu'on
ne peut encore l'évaluer, "en raison du
manque de données".

Quant aux dispositifs revendiquant atté-
nuation ou suppression de la lumière bleue
(filtres incorporés aux écrans ou s'adaptant
aux lunettes correctrices), le rapport ne les
juge pas assez efficaces. "Au mieux, selon les
fabricants, ils ne filtrent que 20 à 25 % de la
lumière bleue", confirme Christophe Font-
vieille. À choisir, les lunettes spécifiques de
protection contre la lumière bleue révèlent
une puissance de filtrage plus importante
que les verres correcteurs traités, concluait
l'ANSES.

QUE FAIRE POUR SOULAGER DES YEUX
FATIGUÉS ?

#1 L'INDEX POUR REPOSER LE REGARD
Confortablement installée, tête droite et

immobile, tendre le bras devant soi et fixer
le haut de son index (ou l'ongle du pouce).
Sans bouger la tête, continuer à fixer son
doigt en le rapprochant lentement de son
nez. Puis éloigner son doigt de son visage
tout doucement, sans cesser de le fixer. Re-
commencer le mouvement une vingtaine de
fois en gardant toujours un rythme lent et en
restant bien concentrée.

#2 LES OSCILLATIONS POUR LA MOBI-
LITÉ OCULAIRE

Confortablement installée, dos droit, tête
droite, les yeux sont ouverts. Sans bouger la
tête, lever lentement les yeux le plus haut
possible, puis les baisser le plus bas possible.
Recommencer 10 fois. Faire une pause en
fermant les yeux 30 secondes. Sans bouger
la tête, regarder à droite le plus loin possible,
puis à gauche le plus loin possible. Recom-
mencer 10 fois. Fermer les yeux 30 secondes.
Toujours sans bouger la tête, regarder en
haut à gauche, puis en bas à droite, en haut
à droite et en bas à gauche. Recommencer 10
fois. Fermer les yeux 30 secondes.

#3 LE "PALMING" POUR DÉTENDRE LES
YEUX

Confortablement installée sur une
chaise, devant une table, frotter énergique-
ment les mains l'une contre l'autre pour les
réchauffer. Poser les coudes sur la table,
puis fléchir légèrement le buste vers l'avant
et couvrir les yeux ouverts avec les mains
(comme si les paumes formaient des co-
quilles), mais sans appuyer sur les globes
oculaires. L'appui se fait uniquement sur les
coudes. Garder les doigts serrés de manière
à ne pas laisser passer la lumière. Les
paumes sont au niveau des yeux, tandis que
les doigts sont superposés au niveau du
front. Fermer les yeux, rester ainsi de 3 à 5
minutes en respirant calmement et profon-
dément.

#4 L'ALPHABET POUR FORTIFIER LES
MUSCLES OCULAIRES

Confortablement installée, tête droite et
immobile, regarder l'horizon.

"Écrire" l'alphabet avec les yeux, lente-
ment et sans bouger la tête.

Ne pas hésiter à faire une pause toutes les
six ou sept lettres en fermant les yeux pen-
dant 1 minute.
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Ultraperformants, nos yeux
sont des organes complexes et très
fragiles. Très sollicités par les
longues heures passées devant les
écrans, voici 4 gestes à faire au
quotidien pour en prendre soin.

#1 : JE LES HYDRATE
Climatisation, chauffage, pous-

sière, vent, fumée de cigarette...
peuvent assécher les yeux. En cas
de sécheresse légère, utiliser du
sérum physiologique. Si la séche-
resse est plus sévère, mieux vaut
opter pour des larmes artificielles
associées à un gel lubrifiant.

Ils pleurent, ils piquent ? Pour
les soulager, appliquer des com-
presses d'eau tiède pendant 5 mi-
nutes. Ensuite, masser les
paupières inférieures puis supé-
rieures pendant une minute. Ter-
miner le soin en fermant les yeux
normalement pendant 2 secondes
avant de les rouvrir. Les fermer à
nouveau en serrant fort les pau-
pières et les rouvrir. Recommen-
cer cet exercice une dizaine de
fois. Vision rafraîchie garantie !

#2 : JE LES METS AU REPOS
Les écrans font énormément

travailler les yeux. Pour les repo-

ser, pratiquer la règle du 20-6-20 :
toutes les 20 minutes passées sur
un écran, regarder un objet situé
à une distance de d'environ 6 mè-
tres de soi, pendant 20 secondes.
Puis, fermer les yeux, poser les
paumes de mains par-dessus et
rester dans cette position pendant
2 à 5 minutes. Autre option : porter
des lunettes anti-lumière bleue
dès lors qu'on passe plusieurs
heures devant un écran d'ordina-
teur, de smartphone, de télévision
ou de tablette.

#3 : JE LES MUSCLE
Avec de la gym oculaire ou du

yoga des yeux. Comme l'exercice
de "l'index" : tête et dos droits, ten-
dre le bras et fixer le haut de son
index (ou l'ongle de son pouce).
Sans bouger la tête, rapprocher
lentement l'index de son nez, puis
l'éloigner toujours lentement,
tout en le fixant. Recommencer
une vingtaine de fois.

# 4 : JE LEUR APPORTE DE
BONS NUTRIMENTS

La lutéine et la zéaxanthine :
des pigments appartenant à la fa-
mille des caroténoïdes, possèdent
un grand pouvoir antioxydant et
anti-radicalaire. On les retrouve

dans les légumes à feuilles vertes
(choux, épinards, brocoli...), le
maïs et le jaune d'oeuf.

La vitamine A : elle améliore les
visions diurne et nocturne. On la
trouve dans les fruits et légumes à
la coloration jaune ou orangée
(poivrons, orange, carotte...) ou le
foie de veau.

Les vitamines C et E : elles lut-
tent contre les radicaux libres.
Agrumes, noix et céréales en
contiennent en quantité.

La vitamine D : on la trouve
dans l'alimentation, mais le meil-
leur moyen de la synthétiser reste
encore de vous exposer quelques
minutes par jour au soleil.

Le zinc : il contribue à la pro-
duction de mélanine en transpor-
tant la vitamine A du foie vers la
rétine. L'huître constitue l'une des
meilleures sources de zinc, mais
on peut aussi en trouver dans la
viande, les graines de sésame et de
citrouille.

Les acides gras oméga-3 : aux
propriétés anti-inflammatoires,
sont principalement présents
dans les poissons gras (saumon,
maquereau, thon...) et les fruits à
coque (noix, amande...).

VISON FLOUE : qu'est-ce
que l'astigmatisme ?

L'astigmatisme est un défaut de la vision du à une malformation de la courbure de la cornée. De loin comme
de près, l'image est ainsi déformée. Causes, symptômes, traitements... Le point sur cette pathologie.

Yeux : savez-
vous vraiment

ce qui les
abîme ?

On sait tous qu'il faut proté-
ger sa peau avant de s'expo-
ser au soleil, arrêter de
fumer pour éviter les acci-
dents cardio-vasculaires,
manger moins sucré pour
éviter le surpoids… mais on
ignore souvent que nos
yeux ont également besoin
d'être protégés. Zoom sur
leurs principaux ennemis.

1/4 - Le tabac : le principal
ennemi
Acroléine, toluène, acide
cyanhydrique sont trois des
substances que l'on trouve
dans les cigarettes . Ce sont
surtout trois substances
particulièrement irritantes
(l'acroléine fut longtemps
utilisée dans le gaz lacry-
mogène) qui favorisent l'ap-
parition de maladies
oculaires comme la cata-
racte, la DMLA et la dégéné-
rescence du nerf optique.

2/4 - Le sucre : un ennemi
caché
Votre médecin vous a peut-
être déjà expliqué que le
diabète peut provoquer de
très sérieux troubles ocu-
laires mais on ignore sou-
vent que, sans être
diabétique, avoir un peu
trop de sucre dans le sang
(ce qui peut arriver si vous
êtes ce qu'on appelle un bec
sucré !) peut, à la longue,
entraîner des lésions des
cellules oculaires.

3/4 - Les écrans, un ennemi
silencieux
Oui, vos yeux aussi peuvent
eux aussi souffrir du
stress… voire d'un burn out
! Si vous travaillez à lon-
gueur de journée sur écran
sans faire de pauses régu-
lières et, qu'en plus, vous
passez votre temps libre à
surfer sur internet à la re-
cherche de la fabuleuse
petit robe noire ou des der-
niers potins people, vous
demandez à vos yeux de
traiter un nombre d'infor-
mation susceptibles de pro-
voquer une grande fatigue.
A la longue, vos yeux n'arri-
vent plus à accommoder, et
cela provoque des vertiges ,
des maux de tête  et parfois
un début de myopie.

4/4 - Le soleil, un ennemi
négligé
Si l'on pense à protéger les
yeux de nos enfants der-
rière des lunettes de soleil,
on oublie bien souvent que
nos rétines à nous sont éga-
lement sensibles aux ultra-
violets, et plus
particulièrement aux UVA.
Pour résumer : si vous ne
pensez pas à cacher vos
yeux derrière des verres fil-
trants anti UVA, surtout
l'été en cas de forte lumino-
sité et l'hiver à la mon-
tagne, non seulement vous
risquez d'attraper (sur le
moment) un coup de soleil
de l'œil, mais en plus vous
risquez de développer une
cataracte ou une DMLA pré-
coce.

L'astigmatisme est un trouble de la vision
qui affecte la cornée. Normalement, cette partie
transparente du globe oculaire qui transmet la
lumière au cristallin - la lentille transparente
située au milieu de l'œil - est sphérique, telle
une balle. Mais chez les personnes astigmates,
cette partie présente ce que l'on appelle une
courbure « torique », c'est-à-dire comparable à
un ballon de rugby. La pathologie peut aussi ré-
sulter d'une déformation du cristallin. En
France, 15 % de la population serait touchée par
cette pathologie, selon un rapport du Syndicat
National des Ophtalmologistes de 2006.

DES IMAGES FLOUES, DÉFORMÉES OU DÉ-
DOUBLÉES

L'astigmatisme se manifeste par une vision
imparfaite, aussi bien de loin que de près. Du
fait de la forme sphérique de la cornée ou du
cristallin, les rayons lumineux convergent en
différents point sur la rétine, la membrane si-
tuée au fond de l'œil. Les images sont perçues
comme floues, déformées ou dédoublées. La
personne atteinte ne perçoit ainsi pas nette-
ment les contrastes entre les lignes horizon-
tales, verticales ou obliques. Elle peut
confondre la lettre H et la lettre M, le N et le E,
le B et le 8 ou le 0. Au-delà des troubles visuels,
les efforts nécessités par la déformation de la
cornée, du cristallin ou des deux peut entraîner
un plissement des yeux, une gêne à la lumière
vive, des maux de tête ou une fatigue oculaire.
L'astigmatisme peut également s'avérer être un
handicap méconnu dans l'apprentissage de la
lecture.

COMMENT EST-ELLE DIAGNOSTIQUÉE ?
Habituellement congénital, c'est-à-dire pré-

sent depuis la naissance, ce trouble visuel

n'évolue pas ou très peu au cours de la vie. Un
astigmatisme faible, compatible avec une
bonne vision et n'entraînant aucun symptôme
est courant. Il ne nécessite pas de correction.

Mais souvent, l'astigmatisme est mis sur le
compte de la fatigue. Les problèmes de vision
peuvent se manifester uniquement à la péri-
phérie des images, qui semblent en certaines
occasions déformées. C'est quand il provoque
ces signes de mauvaise vision ou de fatigue ocu-
laire qu'il doit être soigné. Il est notamment im-
portant de le dépister chez le jeune enfant, au
risque s'il ne touche qu'un œil de provoquer
une amblyopie : l'œil malade travaille de moins
en moins pour ne finalement plus travailler du
tout.

Un examen visuel chez l'ophtalmologiste
permet de définir l'orientation de l'astigma-
tisme, soit l'axe du « ballon de rugby » qui défi-

nira la correction à apporter. Ce défaut peut
aussi être associé à de la myopie, de l'hypermé-
tropie ou avec le vieillissement des yeux avec les
années, notamment à partir de la quarantaine,
à de la presbytie. Des solutions existent pour
soigner plusieurs troubles à la fois.

QUELLE CORRECTION POUR L'ASTIGMA-
TISME ?

Il existe trois solutions pour la correction de l'as-
tigmatisme :

Tout d'abord, l'ophtalmologiste peut conseiller de
porter des lunettes à verres correcteurs toriques ;

Il peut aussi prescrire des lentilles de contact ;
Enfin, les personnes astigmates souffrant aussi de

myopie ou d'hypermétropie peuvent bénéficier
d'une chirurgie réfractive de la cornée, où un laser
vient « corriger » l'œil et les deux troubles en même
temps.

Maux de tête, vision floue, yeux secs ou larmoyants, qui tirent ou qui grattent ? À moins de ne jamais passer de temps devant
un écran, difficile aujourd'hui d'échapper à ces symptômes de fatigue visuelle. On vous aide à comprendre pourquoi et com-

ment s'en prévenir.

SECHERESSE OCULAIRE
5 CONSEILS POUR DIMINUER

LA FATIGUE VISUELLE

4 RÉFLEXES QUOTIDIENS POUR
PRENDRE SOIN DE VOS YEUX
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Entrée en vigueur d'une trêve
de 24 heures

Les camps rivaux ont
accepté une trêve de 24
heures, à partir 06H00,
heure de Khartoum
(04H00 GMT), avait an-
noncé vendredi le média-
teur saoudien, qui ac-
cueille depuis des se-
maines des négociations
entre les belligérants.

La situation semblait
calme en début de matinée
dans la capitale Khartoum,
rapportent des medias.

Il s'agit d'un énième
cessez-le-feu dans cette
crise déclenchée le 15 avril
entre l'armée, dirigée par
le général Abdel Fattah al-
Burhane, et les Forces de
soutien rapide (FSR) du
général Mohamed Ham-
dane Daglo.

Les parties se sont en-
gagées à cesser les vio-

lences dans tout le pays
pour permettre "l'arrivée

de l'aide humanitaire", se-
lon le ministère des Af-

faires étrangères saou-
dien.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
DU CONGO 
Au moins 13 morts dans
une attaque des ADF
dans l'est du pays

Au moins 13 personnes ont été tuées dans une attaque
perpétrée par les rebelles de Forces démocratiques alliées
(ADF) dans la nuit de jeudi à vendredi dans la cité de Mut-
wanga, à une cinquantaine de kilomètres de la ville de Beni,
dans la province du Nord-Kivu (nord-est) de République
démocratique du Congo (RDC), selon des sources sécuritaires
et locales.

Dans la matinée de vendredi, la population de cette
partie du pays en colère a manifesté avec un corps sans vie
pour protester contre les attaques répétées des rebelles
dans le territoire de Beni et ses environs, selon des médias
locaux.

Les corps des victimes de l'attaque ont été acheminés
vendredi à la morgue de l'hôpital général de la cité de Mut-
wanga, selon des sources sécuritaires.

Depuis plusieurs mois, les rebelles des ADF actifs dans
cette région ont multiplié leurs attaques contre la population
civile dans le territoire de Beni et dans plusieurs villages
situés à la limite avec la province de l'Ituri, en dépit des
opérations militaires conjointes toujours en cours des
armées congolaise et ougandaise contre les ADF.

CENTRAFRIQUE 
L'ONU annonce le
rapatriement prochain
de 60 casques bleus
tanzaniens

Les Nations Unies ont annoncé vendredi qu'une unité
entière de casques bleus tanzaniens, soit 60 militaires, an-
ciennement basée dans l'ouest de la Centrafrique, allait
être rapatriée, à la suite de graves allégations d'"exploitation"
et d'"abus sexuels".

Lors d'un point de presse régulier, le porte-parole du
secrétaire général de l'ONU Antonio Guterres, Stéphane
Dujarric, a déclaré que cette décision avait été prise par le
secrétariat à New York, après consultation de la mission
onusienne de maintien de la paix, la MINUSCA.

"La décision intervient après une enquête préliminaire
qui a permis de révéler des preuves crédibles que 11 membres
de l'unité se seraient livrés à des actes d'exploitation et
d'abus sexuels sur quatre victimes", a précisé le porte-pa-
role.

Il a ajouté que l'unité avait été transférée vers une autre
base pendant que l'enquête se poursuit et que ses membres
étaient confinés dans les casernes "afin de protéger les vic-
times et, bien sûr, l'intégrité de l'enquête.

L'unité sera rapatriée dès que sa présence ne sera plus
requise sur le théâtre des opératio ns par les
enquêteurs".M.Dujarric a fait savoir que le gouvernement
tanzanien avait déjà été formellement notifié de la décision
et que ce dernier avait lui-même déployé une équipe d'en-
quête nationale en Centrafrique.

Les Nations Unies demeurent déterminées à "mettre en
œuvre énergiquement" la politique de tolérance zéro à tous
les niveaux, a souligné le porte-parole.

SOMALIE 
Six civils et trois
policiers tués, dix civils
blessés dans l'attaque
d'un hôtel à Mogadiscio 

Six civils et trois membres des forces de l'ordre ont été
tués et dix civils blessés dans l'attaque par des terroristes
shebab, d'un hôtel dans la capitale Mogadiscio, a indiqué
samedi la police somalienne.

"Six civils ont péri dans l'attaque (...) et dix autres ont été
blessés.Trois membres courageux des forces de sécurité
ont aussi péri", a indiqué la police dans un communiqué.

84 personnes qui étaient dans l'hôtel Pearl Beach ont été
secourues et sont indemnes, a-t-on ajouté.Le siège de l'hôtel
attaqué vendredi soir par les terroristes du groupe shebab
dans la capitale somalienne Mogadiscio est terminé, avait
annoncé auparavant l'agence de presse publique SONNA et
la chaîne de télévision publique SNTV, sans donner de bi-
lan.

"Les forces de sécurité ont neutralisé les shebab qui ont
mené une attaque terroriste meurtrière contre l'hôtel Pearl
Beach" au sud de la capitale Mogadiscio sur la plage du
Lido, et les ont tué.

Vendredi soir, des témoins avaient fait état de tirs nourris
près de l'établissement.

APS

Un cessez-le-feu est entré en vigueur samedi matin au Soudan sur fond de
nombreuses trêves violées en bientôt deux mois de conflit qui a conduit à une
grave crise humanitaire.

SÉNÉGAL 
Reprise des activités des consulats du pays à
l’étranger (ministère AE)

Le gouvernement sé-
négalais a annoncé, ven-
dredi, la reprise des acti-
vités de ses consulats à
l’étranger fermés depuis
mardi dernier en raison
d'"une série d'agressions
récemment perpétrées
contre les missions diplo-
matiques et consulaires
du pays".

Dans un communiqué,
le ministère des Affaires
étrangères et des Sénéga-
lais de l'extérieur indique
que "cette reprise se fera
en tenant compte de l'état
de dégradation du maté-
riel et des locaux pour ce
qui concerne les consulats

ayant subi des actes de
vandalisme". Le ministère
avait souligné mardi que
la décision de fermeture
des consulats est une me-
sure conservatoire qui "fait
suite à la série d'agressions
récemment perpétrées
contre les missions diplo-
matiques et consulaires
du Sénégal à l'étranger,
notamment à Paris, Bor-
deaux, Milan et New York".

"Ces actes ont entraîné
de sérieux dommages par-
ticulièrement au consulat
général du Sénégal à Milan
où les machines de pro-
duction des passeports et
cartes nationales d'identité

ont été détruites", selon la
même source. Des mani-
festations spontanées ont
suivi la condamnation le
1 juin de l'opposant Ous-
mane Sonko, candidat dé-
claré pour la présidentielle
de 2024, à deux ans de pri-
son ferme.

Un total de 16 per-
sonnes ont trouvé la mort,
à Dakar et Ziguinchor
(sud), et 500 personnes
ont été arrêtées suite à ces
actes de violence, selon le
ministère de l'Intérieur.

La ministre sénégalaise
des Affaires étrangères,
Aissata Tall Sall, a indiqué,
jeudi lors d'une réunion

avec les ambassadeurs ac-
crédités à Dakar, que le
gouvernement a rétabli
l'ordre dans le pays et
continuera à le maintenir.

"Le gouvernent a rétabli
l’ordre et va continuer à
le rétablir, mais il va sur-
tout continuer à assurer
la sécurité des personnes
et des biens, aussi bien des
Sénégalais que des étran-
gers vivant au Sénégal.

Il protégera aussi bien
les institutions du Sénégal
ainsi que les institutions
internationales implan-
tées dans ce pays", a dit la
cheffe de la diplomatie sé-
négalaise.

L'envoyé de l'ONU déclaré "persona non grata"
par le gouvernement

Le gouvernement soudanais a dé-
claré par le biais du ministère des
Affaires étrangères que l'envoyé de
l'ONU dans le pays, Volker Perthes,
n'était plus le bienvenu.

Cette déclaration est intervenue
dans un communiqué publié
quelques semaines après que le com-
mandant des forces armées souda-
naises Abdel Fattah Al-Burhan a de-

mandé la destitution de M. Perthes
de son poste dans une lettre envoyée
au Secrétaire général de l'ONU.

"Le gouvernement de la Répu-
blique du Soudan a officiellement
notifié au Secrétaire général des Na-
tions unies que Volker Perthes, re-
présentant spécial du Secrétaire gé-
néral des Nations unies et chef de la
Mission intégrée des Nations unies
pour l'assistance à la transition au
Soudan (Minuats), avait été déclaré
persona non grata à partir d'au-
jourd'hui", a indiqué jeudi le minis-
tère.

Le même jour, M. Perthes, qui se
trouve hors du Soudan depuis fin
mai, a tenu plusieurs réunions à Ad-
dis-Abeba, la capitale éthiopienne,
selon un communiqué de la Minuats.

Le 26 mai, M. al-Burhan a envoyé
une lettre au Secrétaire général de
l'ONU Antonio Guterres pour lui de-
mander de remplacer M. Perthes.

Le 2 juin, le Conseil de sécurité de
l'ONU a adopté à l'unanimité la réso-
lution 2685 pour prolonger le mandat
de la Minuats jusqu'au 3 décembre
2023.

Au moins 1,6 million de personnes
ont été déplacées tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur du Soudan depuis le
début des combats entre l'armée et
les Forces de soutien rapide (FSR) le
15 avril dernier, selon les chiffres de
l'ONU.

Le statut de l'envoyé de l'ONU
au Soudan reste inchangé (Onu)

Le statut de Volker Perthes, l'envoyé de l'ONU au Soudan, reste inchangé
malgré la déclaration du gouvernement soudanais affirmant qu'il n'était
plus le bienvenu dans le pays, a déclaré vendredi Stéphane Dujarric, porte-
parole du secrétaire général des Nations unies, Antonio Guterres.

Le ministère soudanais des Affaires étrangères a annoncé jeudi que le
gouvernement soudanais a informé officiellement M.Guterres que M.Perthes,
en tant que son représentant spécial et chef de la Mission intégrée des
Nations Unies pour l'assistance à la transition au Soudan (Minuats), "est
déclaré persona non grata à compter d'aujourd'hui".

"La doctrine de la persona non grata ne s'applique pas au personnel
des Nations unies", a rappelé M.Dujarric à la presse."Son invocation est
contraire aux obligations des Etats en vertu de la Charte des Nations unies,
y compris celles concernant les privilèges et immunités des Nations unies
et de leur personnel", a-t-il ajouté. Le 26 mai, M.Guterres a reçu une lettre
du commandant des forces armées soudanaises, Abdel Fattah Al-Bourhane,
dans laquelle ce dernier au rait demandé le remplacement de M.Perthes.Ce-
pendant, M.Guterres a exprimé sa pleine confiance envers son représentant
spécial pour le Soudan.  "La position de l'ONU sur M.Perthes reste la
même", a ajouté M.Dujarric.Le 2 juin, le Conseil de sécurité de l'ONU a
adopté à l'unanimité la résolution 2685 pour prolonger le mandat de la
Minuats jusqu'au 3 décembre 2023. Au moins 1,6 million de personnes ont
été déplacées tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du Soudan depuis le début
des combats entre l'armée et les Forces de soutien rapide (FSR) le 15 avril
dernier, selon les chiffres de l'ONU.



MONDEDimanche 11 juin 2023 15DK NEWS

ETATS UNIS 
Trump annonce
son inculpation

dans l'affaire des
archives de la

Maison Blanche
L'ancien président américain Donald

Trump a annoncé jeudi avoir été inculpé dans
l'affaire des archives de la Maison Blanche,
où il est accusé d'avoir emporté des boîtes en-
tières de documents, dont certains confiden-
tiels, à son départ de la présidence.

L'administration Biden "a informé mes
avocats que j'ai été inculpé, vraisemblablement
dans la fausse affaire des boîtes", a-t-il écrit
sur son réseau social Truth Social, précisant
avoir été convoqué devant un tribunal fédéral
de Miami mardi pour sa deuxième inculpation
après celle, en mars.

Les fusillades dans
les écoles

américaines en
hausse avec 46

incidents en 2022
(Washington Post) 

La violence dans les écoles américaines
est en hausse depuis la réouverture des classes
après la pandémie de COVID-19, les chefs
d'établissement et les experts nationaux ayant
signalé un nombre sans précédent d'armes à
feu dans les écoles et une menace en hausse
constante, a rapporté mercredi le Washington
Post.

Le cas le plus récent est celui d'un jeune
père et de son fils adolescent tués mardi
lorsqu'un homme armé a ouvert le feu lors
d'une cérémonie de remise des diplômes or-
ganisée par un lycée de Virginie.

Shawn Jackson, 18 ans, et son père Renzo
Smith, 36 ans, ont perdu la vie lors d'une at-
taque qui a fait au moins cinq autres blessés
sur le campus de Monroe Park de l'université
du Commonwealth de Virginie. "Jusqu'en 2017,
le pays a enregistré en moyenne onze fusillades
par an dans les écoles.A partir de 2018, les in-
cidents violents ont commencé à grimper, et
en 2022, il y a eu plus de fusillades dans les
écoles - 46 incidents - qu'au cours de n'importe
quelle autre année depuis au moins 1999", a
indiqué le journal. Il y a eu 380 fusillades dans
des écoles aux E tats-Unis depuis 1999, année
du massacre du lycée de Columbine, dans le
Colorado.Douze élèves et un enseignant avaient
alors été assassinés.

PALESTINE 
Démolitions de maisons

palestiniennes: La
Palestine appelle la

communauté internationale
à agir contre les sionistes 

Le ministère palestinien des Affaires étrangères a exhorté
jeudi la communauté internationale à agir contre les
opérations de démolition menée en Cisjordanie occupée par
l'entité sioniste contre des habitations appartenant à des
citoyens palestiniens.

Le président palestinien
Mahmoud Abbas effectuera
une visite d'Etat de trois
jours en Chine la semaine
prochaine dans le cadre du
renforcement des relations
bilatérales et des échanges
de vues sur les derniers dé-

veloppements en Palestine,
rapportent des médias pa-
lestiniens et chinois, ven-
dredi. Selon l'agence pa-
lestinienne de presse Wafa,
qui cite un communiqué
de la Présidence palesti-
nienne, et l'agence Chine

Nouvelle, la visite de M.Ab-
bas est prévue du 13 au 16
juin courant, en réponse à
l'invitation du président
chinois Xi Jinping.

Cette visite marque le
35e anniversaire de l’éta-
blissement de relations di-
plomatiques entre les deux
pays amis et s’inscrit dans
la volonté des dirigeants
palestiniens et chinois de
renforcer et de consolider
les relations bilatérales
"fortes", dans tous les do-
maines, ajoute Wafa.

Au cours de la visite M.
Abbas discutera avec

son homologue chinois du
renforcement des relations
bilatérales et des échanges
de vues sur les derniers dé-
veloppements liés à la
cause palestinienne, et
aussi les questions régio-
nales et internationales
d’intérêt commun.

Selon la même Wafa, d
es accords entre le deux
parties seront signés lors
de la visite.

Le président palestinien en visite
en Chine du 13 au 16 juin

La Mission
des Nations unies
en appui à l'Ac-
cord sur Hodeïda
(MINUAAH) a
annoncé jeudi
avoir procédé
avec succès à un
atterrissage d'es-
sai d'un hélicop-
tère à l'aéroport
international de
Hodeïda au Yé-
men après une
suspension de
huit ans. Dans un
bref communi-
qué de presse, la
MINUAAH, res-
ponsable de la
surveillance de

l'accord de ces-
sez-le-feu à Ho-
deïda, une ville
portuaire située
sur la mer Rouge,
a indiqué que
l ' a t t e r r i s s a g e
d'essai avait eu
lieu mercredi
dans le cadre de
ses efforts conti-
nus visant à amé-
liorer ses opéra-
tions. 

La MINUAAH
a qualifié ce suc-
cès d'étape posi-
tive vers l'amélio-
ration de l'accès
de la mission et
la garantie de la

mise en œuvre
efficace de son
mandat.  La re-
mise en service
de l'aéroport de
Hodeïda pourrait
faciliter l'achemi-
nement de l'aide
humanitaire et
soulager la popu-
lation qui souffre
au Yémen.

L'ancien Premier mi-
nistre britannique Boris
Johnson a annoncé ven-
dredi soir remettre son
mandat de député, invo-
quant l'enquête parle-
mentaire sur le "party-
gate", les fêtes tenues à
Downing Street en viola-
tion des restrictions liées
au Covid-19.

Boris Johnson, 58 ans,
a indiqué que sa décision
était effective immédia-
tement, déclenchant une
élection partielle qui
ajoute encore plus de

pression politique sur son
successeur Rishi Sunak.

"J'ai reçu une lettre de
la commission des privi-
lèges qui indique claire-
ment - à mon grand éton-
nement - qu'elle est dé-
terminée à utiliser la pro-
cédure contre moi pour
me chasser du Parle-
ment", a écrit l'ancien
Premier ministre conser-
vateur dans un commu-
niqué.

"Je suis très triste de
quitter le Parlement - du
moins pour l'instant -

mais je suis surtout
consterné d'avoir été
contraint de partir, de
manière antidémocra-
tique", a-t-il ajouté, accu-
sant la commission de
"parti pris flagrant".

Dans ce communiqué,
il accuse la commission
d'avoir produit un rapport
qui n'a pas encore été pu-
blié, "truffé d'inexacti-
tudes et empestant les
préjugés", sans lui donner
"aucune possibilité for-
mell e de contester ce
qu'ils disent".

GRANDE BRETAGNE 
L'ex-Premier ministre britannique
Boris Johnson démissionne du
Parlement

COLOMBIE 
Le gouvernement colombien et l'ELN
signent un cessez-le-feu à partir d'août

Le gouvernement de Co-
lombie et la guérilla de l'Armée
de libération nationale (ELN),
ont signé vendredi à La Havane
un accord de cessez-le-feu "na-
tional, bilatéral et temporaire"
qui durera 180 jours à partir
du 3 août prochain.

C'est le principal résultat du
troisième cycle de pourparlers
de paix, qui se tient depuis le 2
mai à La Havane et que les deux
parties ont présenté après la
signature des accords de Cuba,
en présence du président co-
lombien, Gustavo Petro, et du
premier commandant de l'ELN,
Eliécer Herlinto Chamorro,
alias Antonio Garcia.

"Ici naît un nouveau monde,
ici se termine une phase de
l'insurrection armée en Amé-
rique latine avec ses mythes et
ses réalités", a déclaré M. Petro,
premier président de gauche
de Colombie et ex-guérillero
lui-même.La présence du chef
guérillero à La Havane n'avait

pas été annoncée, mais un
mandat d'arrêt émis à son en-
contre avait été suspendu il y a
quelques jours par le parquet
colombien, permettant in fine
sa venue dans la capitale cu-
baine. Après une phase prépa-
ratoire, l'accord de cessez-le
feu devrait entrer en vigueur
le 3 août. "A partir d e cette date
se décompteront les 180 jours
de validité", a précisé le ministre
cubain des Affaires étrangères,
Bruno Rodriguez, en lisant les
différents points des "Accords
de Cuba". Sous l'impulsion de
Gustavo Petro, le gouvernement
colombien négocie depuis fin
2022 avec l'ELN, dernière gué-
rilla constituée comme telle
encore active en Colombie. Les
pourparlers ont commencé en
novembre à Caracas, avant de
se poursuivre en mars à Mexico.

Mais la mort de neuf soldats
colombiens fin mars dans une
embuscade de l'ELN avait sus-
cité le doute sur la suite des

négociations. Elles ont finale-
ment repris pour un troisième
cycle le 2 mai à La Havane.

Le secrétaire général de
l'ONU Antonio Guterres a féli-
cité, par la voix de son porte-
parole, les deux parties pour
les accords "sur un cessez-le-
feu national bilatéral de six
mois" et "un mécanisme pour
définir la participation de la
société colombienne dans le
processus de paix".

Il s'agit "d'étapes impor-
tantes qui donnent de l'espoir
au peuple colombien", selon
un communiqué.Le document
signé prévoit notamment "l'ac-
tivation d'un canal de commu-
nication entre les parties par
l'intermédiaire du représentant
spécial du secrétaire général
de l'ONU en Colombie", a pré-
cisé Bruno Rodriguez. Le mi-
nistre cubain a ajouté qu'un
quatrième cycle de négociations
était prévu au Venezuela du 14
août au 4 septembre.

IRAK 
Daech aurait
mené au moins
13 attaques à
l'arme chimique,
selon l'ONU

Les terroristes du groupe auto-
proclamé "Etat islamique"
(Daech/EI) ont mené au moins 13
attaques à l'arme chimique en Irak,
selon des experts de l'ONU.

Les hauts responsables de
l'Equipe d'enquête des Nations
Unies chargée de concourir à ame-
ner Daech à répondre de ses crimes,
l'UNITAD, ont présenté certaines
de leurs conclusions aux Etats mem-
bres réunis au Siège de l'ONU à New
York. Au cours des cinq dernières
années, l'UNITAD a rassemblé des
preuves de crimes commis pendant
la période de juin 2014 à décembre
2017, qui pourraient être utilisées
pour poursuivre les terroristes de-
vant des tribunaux nationaux ou
étrangers.

Christian Ritscher, conseiller
spécial et chef de l'UNITAD, a rap-
pelé à cette occasion que l'utilisation
d'armes chimiques est "proscrite
au niveau international et pourrait
constituer un crime contre l'huma-
nité, un crime de guerre ou même
contribuer à un génocide, si un
groupe spécifique est visé".

Les enquêtes sur le développe-
ment et l'utilisation d'armes chi-
miques et biologiques par Daech
ont commencé il y a deux ans, en
examinant l'attaque de mars 2016
sur la ville de Taza Khormatou et
en cherchant à savoir si d'autres in-
cidents avaient eu lieu ailleurs, selon
l'ONU. Paula Silfverstolpe, cheffe
d'équipe, a déclaré, de son côté, que
les opérations de Daech représen-
taient l'aboutissement de près de
deux décennies d'expérimentation
par des groupes armés et consti-
tuaient "le programme le plus so-
phistiqué mis au point par des ac-
teurs non étatiques jusqu'à pré-
sent".

La fabrication globale des armes
et des munitions "relevait du soi-
disant département de la défense
de Daech et dénommé Comité de
développement et de fabrication
militaires (CMDM), qui disposait
d'un budget mensuel de plus d'un
million de dollars ainsi que de fonds
extrabudgétaires pour l'achat de
matières premières", ont indiqué
les experts onusiens. L'UNITAD a
également déclaré avoir recueilli
des preuves indiquant que Daech a
testé des agents chimiques sur des
humains - notamment le ricin, la
nicotine et le sulfate de thallium -
ainsi que sur des animaux tels que
des lapins.

YÉMEN 
La mission de l'ONU
procède à un atterrissage
d'essai à l'aéroport de
Hodeïda après 8 ans de
suspension

Dans un communiqué relayé par
l'agence palestinienne de presse, Wafa,
la diplomatie palestinienne a dénoncé
l'assaut mené dernièrement par les forces
d'occupation contre plusieurs villes pa-
lestiniennes où des maisons palesti-
niennes ont été démolies.

La diplomatie palestinienne a exprimé,
en outre, son profond mécontentement
face au silence de la communauté inter-
nationale sur ces crimes.

Le ministère palestinien des Affaires

étrangères a appelé à une intervention
"urgente" des Etats-Unis pour forcer l'oc-
cupation sioniste à cesser toutes ses me-
sures unilatérales illégales contre les Pa-
lestiniens et leurs biens.

Fin mai dernier, les missions diplo-
matiques de 10 pays européens, en plus
du représentant de l'Union européenne
(UE) en Palestine, ont appelé, l'entité sio-
niste à arrêter toutes les démolitions et
confiscations des biens en Cisjordanie
occupée.



La pièce de théâtre "Qahwat El Guelmi",
nouvelle production du Théâtre national
algérien Mahieddine-Bachtarzi (TNA), sur
la résistance contre la domination et l'obs-
curantisme, a été présentée vendredi soir à
Alger, devant un public nombreux.

Produit dans le cadre le cadre du pro-
gramme "Mois du théâtre" pour le soixan-
tenaire du recouvrement de l'Indépendance,
le spectacle d'une heure se base sur un récit
historique d'un symbole de la résistance
contre le colonialisme et contre l'obscuran-
tisme des années 1990.

Mise en scène par Belgacem Amar Mo-
hamed sur un texte puisé de " Quand le
soleil brille" de l'écrivain algérien Ismail
Guimoukate, "Qahwet El Guelmi" met en
scène l'histoire d'un maquisard et résistant
contre l'intégrisme, Ali El Guelmi, un citoyen
souffrant de troubles l'empêchant de se pro-
jeter dans l'avenir.

Servi par une pléiade de comédiens bril-
lants dont Abdelhalim Zribi, dans le rôle
de Ali, le chanteur Sadek Djemaoui, Nassima
Chams et Djallal Draoui, le spectacle a pour
décor principal un café populaire où Ali
partage avec ses concitoyens les souffrances

intériorisées qu'il a subies lors de l'occupa-
tion colo niale et les violences terroristes
tragiques des années 1990.

Avec une approche narrative, les per-
sonnages se sont tenus à des dialogues ho-
rizontaux, avec une dramatisation de cer-
tains faits à travers des actes de violence
suggérés ou subtilement représentés.

Le spectacle fait également allusion à
l'apport de l'art à la révolution et la résistance
contre l'obscurantisme à travers des chants
révolutionnaires dont l'hymne national, en-
tonné en off, et le rappel de certaines figures
historiques à l'image de l'Emir Abdelkader
et le moudjahid disparu, El Hadi Rajb, mem-
bre de la troupe artistique du FLN (Front
de libération nationale).

La scénographie, œuvre de Hebbel Bou-
khari, est faite d'éléments de décor suggérant
un café populaire, à travers des tables et
chaises.Optant pour un décor fonctionnel,
le scénographe a choisi de concevoir une
scène nue au début du spectacle pour laisser
place ensuite à un décor de café, comme
lieu populaire de rencontre, pour évoluer
enfin en un musée, lieu de préservation de
la mémoire historique collective.Le décor

suggère aussi un retour à la Numidie antique
à travers des panneaux représentant des
murs en pierre de taille. La pièce "Qahwet
El Guelmi" est programmée en représen-
tation à travers plusieurs théâtres régionaux
notamment ceux de Chlef, Djelfa et Biskra.

Seize pièces de théâtre, produites dans le
cadre du programme "Mois du théâtre" pour
la célébration du soixantenaire de l'indé-
pendance, seront présentées jusqu'au 8 juil-
let au TNA et dans plusieurs théâtres ré-
gionaux.

"L'absente", publié récemment
aux éditions Casbah, propose en
153 pages, dix nouvelles, de petites
histoires très proches du lecteur
et qui regorge du vécu de son au-
teure.

Dans "Virus horribilis", Meriem
Guemache revient sur une période
"inhabituelle, bizarre et surréaliste"
de l'histoire très récente de l'hu-
manité, imposée par la pandémie
de Covid-19, et sur tous les cham-
boulement subis par la vie et les
habitudes de l'humain pendant au
moins deux longues années.

Dans ce texte, l'auteure raconte
comment elle a vécu le "Confine-
ment" dû à la "Covid", et l'adoption
de ce nouveau vocabulaire par l'hu-
manité toute entière, avant de re-
venir sur les sourires disparus der-
rière des masques, sur le drame
des proches atteints ou disparus,
sur la menace permanente, mais
aussi sur les différentes réactions
de la société entre résilience, ac-
ceptation et résistance, parfois inc
onsciente.

Elle évoque également avec

beaucoup d'humour, ses propres
nouvelles habitudes et des situa-
tions parfois burlesques d'un quo-
tidien surréaliste qui s'était impo-
sée aux algériens et à toute la pla-
nète.

Dans un texte en hommage à
sa mère intitulée "L'absente", qui
donne son titre à l'ouvrage, Meriem
Guemache raconte avec une
grande sincérité le quotidien vécu
avec sa mère, atteinte de la maladie
d'Alzheimer.

Dans le détails elle propose au
lecteur la vision de la fille qui doit
assister sa maman dans ces mo-
ments très délicats.

Avec beaucoup de tendresse,
l'auteure évoque les bêtises enfan-
tines de "sa maman, sa fille", et
décris la métamorphose que cette
situation a imposé à son caractère
devenu beaucoup plus souple,
calme et patient, confiant avoir
"Beaucoup grandi à l'ombre de la
maladie" pour pouvoir assister
celle qui n'est plus que l'ombre
d'elle-même, jusqu'à son dernier
voyage laissant "tant de présence

dans son absence". Le destin de
Gamra et Saâd, jeune couple vivant
à Reggane et attendant leur pre-
mier enfant pour le printemps
1960, est également relaté par l'au-
teure dans "Cicatrice nucléaire".

Un texte qui raconte les essais
atomiques, "Gerboise bleue", me-
nées par l'armée coloniale fran-
çaise un 13 février 1960. Loin du
récit historique, Meriem Gue-
mache décide de donner vie à ce
drame en le relatant tel qu'il aurait
été vecu par les habitants d'El Ha-
moudia secoués par cette explosion
qui a fait trembler la terre et qui a
"éteint la vie qui n'avait pas encore
été allumée". "La lavandière", "La
voix", " Faux semblants", ou encore
"La mer à boire", sont autant de
nouvelles de ce recueil qui se pré-
sente avec pour couverture, la toile
"Solitude" de l'artiste peintre Maria
Eltsova. Titulaire d'une licence en
anglais, et journaliste, Meriem
Guemache est l'auteur de la série
"Lotfi" destinée aux enfants avant
de publier en 2018 le recueil de
nouvelles "La demoiselle du mé-

tro". Elle revient un an plus tard
avec "Un jour tu comprendras" qui

sera suivi de son premier roman
"Zelda".
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THÉÂTRE 
La pièce de théâtre "Qahwat El Guelmi" présentée à Alger

Dans son dernier ouvrage, un recueil de nouvelle intitulé "L'absente", Meriem Guemache revient sur des thématiques communes,
tirées d'un quotidien familier de notre époque et parfois du passé, avec le regard particulier de l'auteure et une pointe d'humour.

13ÈME ÉDITION DU FESTIVAL LOCAL DE LA
CHANSON ET DE LA MUSIQUE KABYLES À BEJAIA 
Taouint Walid remporte le concours
des talents juvéniles

Le jeune artiste de Bejaia,
Walid Taouint a remporté,
mercredi soir, le concours
des talents juvéniles, orga-
nisé, en marge de la tenue
du festival culturel local de
la chanson et de la musique
d'expression kabyle.

Le lauréat, âgé à peine de
20 ans, a subjugué le jury,
en proposant non seulement
sa propre création, mais en
assurant une prestation que
beaucoup de professionnels
peuvent lui envier.

"Il m’a littéralement
bluffé" a reconnu le com-
missaire du festival Lyazid
Abdi, plus connu sous son
nom d’artiste "Azifas", et qui
a l’occasion a trouvé un réel
motif de réjouissance, et
pour cause "Je suis heureux,
la relève est assurée", répé-
tait-il telle une litanie, car

conforté dans son jugement
par les deux autres lauréats
proclamés, et qui tout deux
ont fait montre d’une mai-
trise "tout aussi impression-
nante".

Babou Célia de Tizi-ou-
zou et Chenniti Arezki de
Bejaia, ont gagné respecti-
vement la seconde et troi-
sième place, en effet.

Agés d’une vingtaine
d’année également, les deux
artistes en herbe, ont brillé,
en rendant des "copies" éton-
nan tes, tout autant du reste,
que la jeune Amel Benzaid,
d’Amizour, âgée à peine de
11 ans, auteure d’une inter-
prétation magistrale, et qui
lui a valu le coup de cœur
du jury et partant son prix
d’encouragement.

Les quatre vainqueurs de
ce concours qui a rassemblé

une quarantaine de candi-
dats, issus de huit wilayas,
ont brillé par leurs qualités
vocales, le niveau de leurs
interprétations, notamment
la façon dont ils ont inter-
prété leur chanson, mon-
trant un réel savoir-faire.

D’ailleurs le jury a trouvé
toutes les peines du monde
à les départager tant tous
étaient brillants, rivalisant
dans le placement de la voix,
l’expression du timbre, la
déclinaison des phrasés et
les ornementations appor-
tées à leurs prestations.

Un pur régal.Les quatre
artistes, du fait de cette dis-
tinction, vont pouvoir avec
l’aide de l’office national des
droits d’auteurs et le com-
missariat du festival, enre-
gistrer leur premier "sin-
gle".



NOUVELLES TECHNOLOGIES 
Sonatrach signe un accord de formation avec Honeywell

"Un accord de formation spé-
cialisé a été signé entre Sonatrach
et Honeywell, au profit des cadres
techniques en charge des systèmes
de contrôle.

La formation sera dispensée au
niveau des quatre écoles relevant
de l'Institut algérien du pétrole
(IAP).

L'accord érigera l'IAP en centre
africain de formation et de déli-
vrance de diplômes répondant aux
standards de Honeywell", ajoute
le communiqué.

L'accord en question a été signé
en marge des travaux d'un atelier
de travail Sonatrach-Honeywell,
dont le coup d'envoi a été donné

hier mercredi, par le PDG du
groupe Sonatrach, Toufik Hakkar,
ajoute la même source.

Les travaux de l'atelier abrités
par l'IAP compren nent plusieurs
axes liés aux systèmes de contrôle
des technologies numériques, et
"l'application des nouvelles tech-
nologies visant l'amélioration des
performances opérationnelles des
infrastructures pétrolières", ajoute
le communiqué.

l'Atelier qui a connu une parti-
cipation importante de plusieurs
ingénieurs et techniciens, travail-
lant au niveau des systèmes de
contrôle, s'inscrit dans le cadre du
partenariat unissant Sonatrach à

Honeywell, conclut le communi-
qué.L'atelier vise à "échanger les
expertises et les expériences en

matière de maitrise des nouvelles
technologies d'Honeywell, en ma-
tière des systèmes de contrôle et

de surveillance des infrastructures
de production relevant de Sona-
trach".

La technologie évolue plus rapidement
que jamais, alors que nous entrons dans le
monde de l'après-pandémie, a indiqué ven-
dredi, le Vice-Secrétaire général de l’Union
internationale des télécommunications
(UIT), Tomas Lamanauskas qui a noté que
la "secousse" Covid a accéléré le rythme
d'adoption des technologies.

Malgré les appels à la prudence, il est de

plus en plus urgent de tirer parti de ces
technologies, a-t-il insisté dans un com-
muniqué.

Les fractures numériques persistent,
avec 2,7 milliards de personnes toujours
hors ligne dans le monde, et un fossé nu-
mérique flagrant entre les hommes et les
femmes, en particulier dans les pays les
moins avancés, selon l'ONU.

Pour le responsable onusien, "le temps
presse", estimant que les pays et les com-
munautés "doivent saisir l'occasion d'accé-
lérer la transformation numérique durable
pour tous".

Selon l'ONU, les fractures liées à l'intel-
ligence artificielle se creusent rapidement,
car la plupart des pays ne disposent pas des
infrastructures, des capacités informatiques

ou des ressources humaines et de l'expertise
nécessaires pour tirer le meilleur parti de
ces nouve aux outils.

Les cyber-défaillances et les boulever-
sements économiques "sont d'autres risques
majeurs" auxquels le monde sera confronté
au cours des dix prochaines années, a ajouté
M. Lamanuskas.

APS
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Le groupe Sonatrach a signé avec la compagnie
(Honeywell), l'une des plus grandes sociétés
américaines spécialisées dans les technologies
électroniques de pointe, un accord de formation
spécialisée au profit des cadres techniques en
charge des systèmes de contrôle, laquelle sera
dispensée au niveau des quatre écoles relevant de
l'Institut algérien du pétrole (IAP), a indiqué jeudi
un communiqué du groupe.
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Programme de la soirée

Cinq ans après une bataille
épique, Godzilla et King Kong
sont les deux grands mons-
tres qui résident désormais
sur Terre. Sur l'île de Skull Is-
land, Kong, surveillé par la
société Monarch, se sent de
plus en plus à l'étroit, et tente
de briser le dôme qui l'isole
du monde extérieur, susci-
tant l'inquiétude des scienti-
fique qui l'observent, parmi
lesquels Ilene Andrews. Pen-
dant ce temps, Bernie Hayes,
ancien employé de Apex Cy-
bernetics, s'apprête à s'intro-
duire dans leur base de Pen-
sacola, en Floride, pour met-
tre au jour leurs activités..

21:15

Godzilla vs. Kong

21:05 20:55 20:35

En 1960, Carroll Shelby, coureur
professionnel qui vient de rem-
porter une nouvelle victoire, ap-
prend une mauvaise nouvelle : at-
teint d'un problème cardiaque, le
sportif se voit interdit de prolon-
ger sa carrière sous peine de met-
tre sa vie en péril. Au même mo-
ment, Ken Miles, également pi-
lote, gagne sa vie en travaillant
dans un garage. Les deux
hommes, de tempéraments très
différents, vont se croiser sur les
circuits où Ken conduit tandis
que Carroll officie désormais
comme ingénieur pour Ford.

Dan et Flemming se baignent
ensemble dans le lac. Ma-
rianne se réveille, reçoit un ap-
pel à propos d’un meurtre. Sur
la route, les amis enquêteurs
parlent de l’avenir. Alors que
Dan annonce qu’il s’apprête à
prendre un congé sans solde,
Flemming s’inquiète de se re-
trouver seul. Avant toute déci-
sion sans retour, ils ont la
charge de résoudre une énigme
meurtrière complexe. Ils plan-
chent en effet sur l’assassinat
d'un guitariste mondialement
connu, lors de son retour en
ville après quinze ans d’ab-
sence pour un concert de re-
trouvailles avec son ancien
groupe.

20:05

John McEnroe fait partie des
joueurs emblématiques de
l'histoire du tennis. Le redou-
table gaucher a marqué les
années 1970-80 en remportant
notamment 104 titres en sim-
ple, dont sept tournois du
grand chelem (trois succès à
Wimbledon et quatre à l'US
Open). Plus jeune vainqueur
du Masters qu'il gagne pour la
première fois à 19 ans, McEn-
roe occupera pendant quatre
ans la place de numéro un
mondial. Réputé pour son
tempérament colérique, il a
dominé la discipline en com-
pagnie de Björn Borg, Jimmy
Connors, et Ivan Lendl. Dans
ce documentaire-portrait,
l'Américain, cinq fois lauréat
de la coupe Davis, revient sur
les moments forts de sa car-
rière et évoque sa philosophie
du jeu.

Samouraï-Sudoku n°2688
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"La nuit n'est peut-être que la
paupière du jour."

Omar Khayyam
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1 - Punition sportive
2 - Fantasmera - Renfort d'accord
3 - Auréoles - Tige d'assemblage
4 - Tête de cochon - Serf des spartiates
5 - Déploiements - Passage peu profond
6 - Apparu - Soigneuses de trousseau
7 - Escomptée - Pays
8 - Devint audacieuse - Détruit totalement
9 - Semblable - Raboteuses
10 - Fit durer trop longtemps - Point
rose le matinH
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McEnroe Zone interdite

Mots croisés n°2688

Le Mans 66

Après la vague de sècheresse
historique de l’été dernier, c’est
une réalité inéluctable : l’eau
potable se fait de plus en rare.
Un phénomène qui va de pair
avec une dégradation de la
qualité de l’eau. A Berrien,
dans le Finistère, le réseau mu-
nicipal a par exemple été rac-
cordé à une réserve formée
dans une carrière de craie pol-
luée à l’arsenic. Comment s’ef-
fectuent donc les contrôles sa-
nitaires ? Didier Malé, citoyen
basé dans l’Oise, dénonce un
scandale : en fonction de la ré-
gion où l’on vit, les moyens des
autorités sanitaires sont iné-
gaux. Elles ne peuvent pas
toutes détecter les résidus de
pesticide.

Les enquêtes de Dan
Sommerdahl 

A - Coup sans importance
B - Insurrections - Mot de liaison
C - Exposa - Point important
D - Jeunes ovins
E - Interdépendant - Alliage de cloche
F - Pin's - Conjonction négative
G - Personnel réfléchi - Frivoles
H - Bassine - Officier du sultan
I - N'énonce pas - Vit en dormant
J - Ni animale, ni minérale
K - Poème lyrique - Mœurs
L - Coiffure entrelacée - Enveloppe cal-
caire
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1388
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JEUX ARABES (ALGÉRIE-2023) BASKET
La sélection algérienne visera l'or

Dans une déclaration
à l’APS, en marge du
tournoi des As qui sera
clôturé ce samedi à Oran,
le premier responsable
de la FAB n’a pas caché
ses ambitions en vue du
rendez-vous arabe. 

Il a affirmé que
l’équipe nationale "abor-
dera l’épreuve avec la
ferme intention de dé-
crocher le vermeil". 

"Pour atteindre cet ob-
jectif, nos basketteurs
sont actuellement en
pleine préparation afin
d’arriver fin prêts pour
la compétition arabe", a-
t-il ajouté. 

Rappelant que la sé-
lection algérienne avait
réalisé un parcours ho-
norable lors des précé-
dents Jeux méditerra-
néens ( JM), tenus l’été
dernier à Oran, M. Boua-
rifi a estimé que le

groupe qui compose l’ac-
tuelle sélection dans cette
spécialité (3x3) "est meil-
leur", raison pour la-
quelle il dit "attendre
beaucoup de lui lors des
Jeux arabes". 

Il a, en outre, relevé
que cette discipline est
en train de se développer
pleinement dans le
monde, souhaitan t que
le déroulement en Algé-
rie des prochains Jeux
arabes "sera une occa-

sion pour promouvoir
davantage le basket (3x3)
dans le pays, surtout
après le grand succès
qu’avait connu le même
tournoi lors des derniers
JM''. Le tournoi de basket
(3x3) entrant dans le ca-
dre des Jeux arabes est
prévu du 13 au 15 juillet
au niveau du complexe
sportif Ouaguenouni à
Alger, la ville qui abritera
la messe sportive arabe
aux côtés de quatre au-

tres, à savoir, Oran,
Constantine, Annaba et
Tipaza. 

Par ailleurs, le patron
de la FAB a mis en
exergue "le programme
chargé" des différentes
sélections nationales lors
de la prochaine période
au cours de laquelle la
sélection seniors
(hommes) affrontera la
Tunisie, en aller-retour
(23 et 25 juin), avec
comme enjeu un billet
pour le championnat
d’Afrique prévu en juillet
en Angola. 

Pour sa part, la sélec-
tion ''dames'' disputera
le championnat arabe à
la fin du mois en cours,
alors que la sélection des
jeunes, elle, est concer-
née par une épreuve
arabe et une autre afri-
caine, a-t-il encore rap-
pelé.

HANDI-BASKET - MONDIAL
FÉMININ 2023 (GR.A - 1ERE J) 
Défaite de l'Algérie face
au Japon (36-70)

La sélection algérienne féminine de handi-basket s'est
inclinée face à son homologue japonaise sur le score de 36
à 70, en match comptant pour la première journée du
groupe A du Championnat du monde IWBF-2023, disputé
samedi à Dubaï, aux Emirats arabes unis. 

L'équipe nationale, championne d'Afrique en titre, jouera
son deuxième match face au Etats Unis dimanche, avant
d'en découdre, tour à tour, avec l'Allemagne (12 juin), les
Pays-Bas (13juin), pour ensuite clore le 1er tour contre la
Thaïlande (16 juin). 

Le groupe (B) du Mondial 2023 est composé de sélections
classées toutes dans le ''Top 10'' du dernier mondial, à
savoir l'Angleterre (2e), la Chine (4e), Canada (5e), l'Espagne
(7e), l'Australie (9e) et le Brésil (10e), Les quatre premières
sélections des deux groupes (A et B) à l'issue du premier
tour passeront aux quarts de finale, alors que les deux
dernières joueront les matchs de classement de la 9e à la
12e place. 

JAP-2023
L'ouverture au théâtre de
plein air de Hammamet, le
marathon de plage avancé
au 27 juin (comité
d'organisation) 

La cérémonie d'ouverture de la 2ème édition des Jeux
africains de plage (Hammamet-2023) aura lieu dans la
soirée du 23 juin au théâtre de plein air de Hammamet
(Tunisie) dont la capacité d'accueil est de 1200 spectateurs,
a annoncé samedi le comité d'organisation des jeux (COJAP). 

La date de l'épreuve du marathon de plage incluse dans
le programme des JAP-2023 qui verront la participation
d'environ 1.100 athlètes de 53 pays africains, a été avancée
au 27 juin, au lieu du 28, pour des raisons organisationnelles,
rapporte l'agence tunisienne TAP. 

Conçu sur le modèle antique, le théâtre en plein air de
Hammamet qui surplombe la mer et se trouve à environ 3
km du centre-ville de Tunis, a accueilli plusieurs spectacles
culturels et artistiques dont le Festival international de
Hammamet. 

La ville de Hammamet accueillera, à l'occasion des JAP-
2023, près de 300 personnalités sportives et olympiques
africaines et internationales, et à leur tête Robin Mitchel,
président de l'Association des Comités Nationaux Olym-
piques (ACNO), Mustapha Berraf, président de l'Associ
ation des Comités Nationaux Olympiques Africains (ACNOA)
ainsi que des représentants du Comité International Olym-
pique (CIO), du programme de solidarité olympique. 

Pas moins de 54 présidents et 54 secrétaires généraux
des comités nationaux olympiques africains assisteront
aux travaux de l'Assemblée Générale de l'ACNOA qui se
tiendra le 22 juin. Environ 200 journalistes, techniciens de
l'audiovisuel et photographes des différents médias (presse
écrite, radio, télévision et presse électronique) accrédités
seront à Hammamet pour la couverture de l'évènement. 

JEUX SPORTIFS ARABES
(ALGÉRIE-2023)-ATHLÉTISME 
Plus de 150 athlètes
attendus lors du "test
Event" d’Oran (organisateurs)

En prévision de la 15eme édition des Jeux sportifs arabes,
plus de 150 athlètes, toutes catégories confondues (seniors,
juniors et cadets), sont attendus au meeting national d’athlé-
tisme, prévu le 26 juin à Oran, a-t-on appris samedi auprès
des organisateurs. Ce meeting, qui se déroulera au stade
Miloud Hadefi, comprend 11 spécialités dont 8 courses. Il
s’inscrit dans le cadre des évènements expérimentaux en
prévision des jeux sportifs arabes (5-15 juillet prochains),
précise la même source . 

L’organisation de ce meeting intervient après la délo-
calisation des épreuves d'athlétisme au stade Miloud Hadefi
(Oran) alors qu’elles étaient initialement programmées
au stade annexe du complexe olympique Mohamed-Boudiaf
à Alger, a-t-on encore précisé. 

Les épreuves de cette discipline auront lieu du 4 au 7
juillet, sachant qu’outre Alger et Oran, trois autres villes
sont concernées par l’organisation de la messe sportive
arabe, à savoir Constantine, Annaba et Tipaza.

CYCLISME - VÉLO TOUT TERRAIN - COUPE D'ALGÉRIE 2023
(TOUTES CATÉGORIES)
La 1re manche les 16-17 juin à Tiaret
(Organisateurs)

La première manche de l'édi-
tion 2023 de la Coupe d'Algérie
(Toutes catégories) de Vélo Tout
Terrain (VTT) se déroulera les 16-
17 juin dans la wilaya de Tiaret
(Ouest), a appris l'APS samedi au-
près des organisateurs. 

Deux épreuves sont inscrites
au programme de cette première
manche, à savoir : un Cross-Olym-
pique (XCO) et un Down Hill (Des-
cente), a-t-on détaillé de même
source. 

"Chez les messieurs, il y aura
quatre catégories d'âge : cadets,

juniors, seniors et Master, alors
que chez les dames, il n'y aura
qu'une seule catégorie : celle des
seniors", a précisé dans un com-
muniqué la Fédération algérienne
de cyclisme (FAC). Les engage-
ments dans cette compétition ont
débuté le 8 juin courant, et il se
poursuivront jusqu'au 14 du même
mois, alors que la traditionnelle
réunion technique a été program-
mée pour le jeudi 15 juin (20h00),
à l'Hôtel Tihert. 

La compétition débutera le ven-
dredi 16 juin, vers 14h30, avec les

épreuves de descente, qui se dé-
rouleront sur un circuit de deux
kilomètres. Le lendemain, samedi
17 juin, auront lieu les épreuves
du Cross -Olympique, prévues sur
un circuit de 5,5 kilomètres. Les
cadets seront les premiers à s'élan-
cer, vers 9h00, avant de laisser
place au juniors, puis aux seniors
(dames). "L'épreuve de seniors
(messieurs) est prévue à partir de
11h15. Elle sera précédée de celle
des Master (messieurs) qui est
prévue à partir de 10h00" a-t-on
précisé de même source. 

Les demi-fondistes al-
gériens Slimane Moula
et Djamel Sedjati ont
amélioré leurs chronos
sur 800 mètres, à l'occa-
sion de la quatrième
étape de la Ligue de Dia-
mant 2023, disputée ven-
dredi soir à Paris
(France), en passant res-
pectivement à 1:43.38 et

1:43.40. Les deux anciens
meilleurs chronos des
internationaux algériens
en cette année 2023
étaient de 1:44.19 pour le
champion d'Afrique en
titre, Moula, et de 1:44.27
pour le vice-champion
du monde en titre, Dja-
mel Sedjati. Cette 4e
étape de la Ligue de Dia-

mant a été remportée par
le Kenyan Emmanuel
Wanyonyi en 1:43.27, de-
vant le Canadien Marco
Arop, entré en deuxième
position, avec un chrono
de 1:43.30, alors que le
podium a été complété
par Slimane Moula (
1:43.38). Une progression
qui prouve, en chiffre,

que les deux athlètes al-
gériens sont sur une
courbe ascendante, et
c'est de bon augure en
prévision des impor-
tantes échéances à venir,
particulièrement les
Mondiaux 2023 à Glasgow
(Ecosse) et les Jeux olym-
piques de 2024 à Paris
(France). 

Les jeunes athlètes de Sidi Bel
Abbes et Oran se sont distingués
en occupant la majorité des po-
diums du championnat régional
Ouest d’athlétisme benjamins-
minimes filles et garçons, clôturé
samedi au complexe du 24 février
1956 de Sidi Bel-Abbes après deux
journées de compétition. 

Quant aux épreuves de sauts et
de lancers, les premières places
ont été partagées entre les athlètes
de Chlef, Ain Témouchent et Tlem-
cen. Le directeur de l’organisation

et de la compétition, Zoheir Me-
çabih s'est déclaré satisfait de la
belle prestation des participants
à cette compétition, dont le niveau
technique a été jugé "très appré-
ciable et encourageant". 

Cette manifestation sportive de
deux jours, organisée par la ligue
de wilaya d’Athlétisme de Sidi Bel-
Abbes en collaboration avec la fé-
dération algérienne de la disci-
pline et la direction de la jeunesse
et des sports de la wilaya, a vu la
participation de plus de 600 jeunes

athlètes en benjamins et minimes
des deux sexes, issus de sept ligues
de wilayas de l’ouest du pays, à
savoir Bechar, Chlef, Saïda, Oran,
Aïn Temouchent, Tlemcen et Sidi
Bel-Abbes. 

A l'issue de cette phase régio-
nale, les trois premiers de chaque
épreuve, ainsi que les meilleurs
temps ont été qualifies à la phase
finale du championnat d’Algérie
benjamins-minimes, prévue les
23 et 24 juin à Souk El-Tenine (Be-
jaïa).

La sélection algérienne de basketball (3x3) visera la médaille d'or à la 15e édition
des Jeux arabes prévus en Algérie du 5 au 15 juillet, a indiqué le président de la
fédération algérienne de Basketball, Rabah Bouarifi.

ATHLÉTISME 
Illustration des athlètes de Sidi Bel Abbes 
et Oran à la phase régionale benjamins minimes
à Sidi Bel Abbes

ATHLÉTISME - LIGUE DE DIAMANT 2023 
Moula et Sedjati améliorent leurs chronos sur le
800 mètres
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LIGUE 1 MOBILIS (25E J) 
Le CRB maintient son avance, le MCA
tombe à Tizi et le RC Arbaa en danger

Le leader du championnat de Ligue 1 Mobilis  de football, le CR Belouizdad est sorti
indemne du guêpier du MC El-Bayadh en s'imposant  (3-1), alors que le "clasico" est revenu

logiquement à la JS Kabylie aux dépens du MC Alger (2-0). La lutte pour le maintien fait
rage entre pas moins de cinq formations, à l'issue de la 25eme journée disputée mardi.

C'est le CRB qui fait la meil-
leure opération de cette jour-
née en s'imposant chez le
nouveau promu, le MC El-
Bayadh, pourtant difficile à
manier sur son terrain. Un
doublé du Camerounais, Leo-
nel Wamba (6e et 64e) et une
troisième réalisation de Bel-
kheir ont permis aux "Rouge
et Blanc" de maintenir leur
confortable avance de huit
points sur leur poursuivant
immédiat, le CS Constantine.

Ce dernier n'a pas raté l'op-
portunité de glaner les trois
points du match devant le RC
Arbaa (2-0), grâce à un doublé
de Mammeri, qui permet à
son équipe de consolider da-
vantage sa seconde place, qua-
lificative à la lucrative com-
pétition de la Champion's
Ligue africaine, la saison pro-
chaine.

En revanche, cette défaite
met le RCA dans une fâcheuse
position,  puisqu'il se retrouve
plus que jamais dans la zone
rouge. Tous les regards étaient
braqués ce mardi sur le stade
du 1er novembre de Tizi-Ou-

zou, où les hommes de Youcef
Bouzidi ont offert une belle
victoire à leurs fans présents
en force dans les tribunes. Un
but de Mouaki en début de
match et un second de Red-
jem en fin de la première pé-
riode, ont scellé le sort du
match et éloigné quelque peu,
les "Canaris" de la zone de
turbulence.

En revanche, le "Doyen"
qui concède sa 1re défaite lors
de la phase "retour", a
confirmé une fois de plus, son
manque d'efficacité en at-

taque et risque de ne pas mon-
ter sur le podium, synonyme
d'une participation continen-
tale que convoite également
l'ES Sétif large vainqueur du
relégable, HB Chelghoum-
Laid, battu à domicile (4-0)
dont un triplé du Camerou-
nais Leonel Nkembé. Dans la
lutte pour le maintien, la ba-
taille s'annonce féroce entre
plusieurs club. Ainsi, le duel
à distance entre le Paradou
AC et le NC Magra s'est ter-
miné à égalité, après leur vic-
toire respectivement devant

le MC Oran (4-0) et l'ASO
Chlef.

L'équipe de Magra  a réalisé
la meilleure opération de cette
journée en allant battre à
Chelf, le finaliste de la Coupe
d'Algérie (1-0) sur un but en
or de Bourahla (45e).

De son côté, le PAC a bé-
néficié de trois penalties pour
battre le MCO (4-0), qui
concède une lourde défaire
après celle essuyée  à Tizi-
Ouzou sur le même score (4-
0). A cinq journées de la fin,
la relégation au palier infé-
rieur hante les nuits de plu-
sieurs clubs dont les plus me-
nacés sont : US Biskra et JS
Kabylie (31 pts),  NC Magra
(30), RC Arbaâ (29) et le Pa-
radou AC (28), alors que le
HBCL (3e pts) a déjà les deux
pieds en ligue 2 (amateur).

L'épilogue de cette 25e
journée aura lieu mercredi à
16h30 avec le déroulement de
la dernière rencontre entre
l'USM Alger auréolée d'une
consécration en Coupe de la
Confédération africaine et l'US
Biskra.

Le CRB écope d'un match à huis clos (LFP)
Le CR Belouizdad a écopé d'un match à huis clos pour "utilisation et jets de fumigènes sur le terrain (3ème infraction)", a

annoncé la Ligue de football professionnel (LFP) vendredi sur son site officiel. Outre cette sanction, l'actuel leader du
championnat devra s'acquitter d'une amende de 200.000 dinars, précise la même source. Le Chabab purgera ce huis clos
face l'ASO Chlef, en match prévu mardi prochain (17h00), dans le cadre de la 26e journée de la Ligue 1. Par ailleurs, l'USM
Khenchela et le MCE El Bayadh ont écopé d'une amende de 200.000 dinars chacun pour "utilisation de fumigènes et jets de
projectiles (2ème infraction)". 

LIGUE 1 
Fragile à l’extérieur,
le MC Oran plonge
dans le doute

Le MC Oran est retombé dans ses travers en
concédant sa neuvième défaite en déplace-
ment lors de la 25e journée du championnat
de Ligue 1 et confirme sa fébrilité loin de ses
bases et s’expose au danger de la relégation.
Les craintes de l’entraineur des "Hamraoua",
Omar Belatoui, qui déclarait avant le match
de mardi passé sur le terrain du Paradou AC
que son équipe était fragile à l’extérieur, se
sont encore vérifiées. Ses poulains ont lour-
dement chuté face au premier potentiel re-
légable (4-0).
Il s’agit de la sixième défaite de suite en dé-
placement du MCO et la troisième avec le
même score. Les poulains de Belatoui ont
déjà connu le même scénario sur les terrains
de la JS Kabylie et de l’ES Sétif. En tout et
pour tout, la formation phare de la capitale
de l’Ouest a obtenu seulement 5 points sur
36 possibles lors de ses 12 matchs joués hors
du stade Ahmed Zabana, à Oran (1 victoire, 2
nuls et 9 défaites). Ce parcours très mitigé a
valu aux Oranais une 14e place au classement
à l’extérieur des 16 équipes de l’élite, devan-
çant dans ce registre le RC Arbaa et le HB
Chelghoum-Laïd, qui évoluera la saison pro-
chaine en Ligue 2. Les résultats négatifs des
gars d’El-Bahia en déplacement sont en train
aussi d’hypothéquer leur avenir parmi l’élite,
après avoir reculé à la 10e place au classement
général avec 33 points, devançant de cinq
unités seulement le 15e et premier potentiel
relégable, le PAC. Cette situation inquiétante
rend la prochaine sortie des Hamraouas sa-
medi face à l’USM Alger au stade Nelson-
Mandela (Alger) dans le cadre de la mise à
jour du championnat, décisive pour les pro-
tégés de Belatoui.
Ces derniers sont dans l’obligation de stopper
l’hémorragie à l’extérieur pour ne pas s’en-
foncer davantage dans le bas du tableau à
cinq journées de la fin de la compétition.
Il y va d’ailleurs, estiment les observateurs,
de l’avenir du MCO parmi l’élite, en attendant
des jours meilleurs avec la prochaine reprise
par la compagnie Hyproc (filiale de Sona-
trach), du club. Une démarche sur laquelle
tout le monde table à Oran pour enclencher
le processus de la renaissance des "Rouge et
Blanc", après de longues années de disette.
Le dernier titre remporté remonte à l’année
1996, lorsque le MCO avait décroché son qua-
trième trophée en coupe d’Algérie. 

LIGUE 2 
Le président 
du CR Témouchent
quittera son poste
après de l'AGEX
(club)

Le club de football du CR Témouchent, pen-
sionnaire de la ligue 2 amateur, a annoncé
jeudi que son président, Houari Talbi, a
décidé de quitter son poste après quatre an-
nées passées à la tête du club.
Dans un communiqué de presse, la direction
de la formation de l’Ouest du pays a indiqué
que Houari Talbi annoncera son retrait "lors
de l’assemblée générale extraordinaire
(AGEX) qui se tiendra dans les tous prochains
jours". Selon la même source, cette décision
concerne aussi les membres du bureau exé-
cutif qui envisagent, à leur tour, de jeter
l’éponge. Ayant réussi à faire accéder le CRT
en Ligue 2 il y a trois saisons, Houari Talbi a,
en revanche, échoué à atteindre l’objectif
qu’il s’était lui-même fixé, à savoir l’accession
en Ligue 1. Et si le CRT était resté dans la
course jusqu’aux dernières journées des
deux précédents exercices, l'équipe a lâché
prise plusieurs journées avant la fin du cham-
pionnat 2022-2023 qu’elle a terminé à la 4e
place du groupe Centre-Ouest avec 51 points,
distancé de 18 longueurs par le promu, l’Etoile
de Ben Aknoun, un quartier des hauteurs
d'Alger. 

APS

LIGUE 1 FRANÇAISE (OGC NICE) 
Delort transféré définitivement au FC Nantes

L'attaquant international algérien,
Andy Delort, de l'OGC Nice, est transféré
définitivement au FC Nantes après le
maintien des "Canaris" en Ligue 1 fran-
çaise de football, a annoncé le club azu-
réen vendredi dans un communiqué.

"Andy Delort a vu son option d’achat
être levée automatiquement avec le main-
tien du FC Nantes. Avant de rejoindre les
Canaris lors du dernier mercato hivernal,
le buteur a joué une saison et demie avec
le club azuréen, marquant 25 buts (en 55
matchs) et récoltant notamment le tro-
phée d'Aiglon de la saison 2021-22", a pré-
cisé la formation niçoise sur son site of-
ficiel.

Delort (31 ans) a rejoint le club nantais
en janvier dernier en provenance de l'OGC
Nice, sous forme d'un prêt avec une option
d'achat obligatoire estimée à cinq millions
d'euros cet été si les Canaris se main-
tiennent, ce qui est aujourd’hui chose
faite.

L'attaquant n'est pas prêt à poursuivre
son aventure avec Nantes, puisqu'un dé-
part est envisagé. Sur les tablettes des
Girondins Bordeaux, il est également
convoité par son ancien club Montpellier.
Vainqueur samedi dernier à domicile
face à Angers SCO (1 -0), le FC Nantes a
assuré son maintien parmi l'élite du foot-
ball français, au terme de la38e et dernière

journée du championnat. Les Nantais
doivent une fière chandelle au RC Lens,
qui est allé s’imposer sur le terrain de
l’AJ Auxerre (3-1), leur concurrent direct
pour le maintien. Outre Delort, l'OGC
Nice a également annoncé la fin de l'aven-
ture niçoise pour trois autres joueurs :
Joe Bryan, Nicolas Pepe, et Ross Barkley.
Blessé à la cuisse, Delort a déclaré forfait
pour les deux prochains matchs de
l’équipe nationale : le 18 juin face à l’Ou-
ganda à Douala (Cameroun), dans le
cadre de la 5e journée (Gr.F) des qualifi-
cations de la CAN-2024, et le 20 juin en
amical face à la Tunisie au stade du 19-
mai 1956 d’Annaba. 

Le milieu international algérien
du Havre AC (promu en Ligue 1
française de football), Victor Lekhal
s'est engagé pour deux saisons avec
Umm Salal, a annoncé le club de
la division 1 qatarienne mercredi
soir dans un communiqué. "Lekhal
a paraphé son contrat en présence
du président du club Cheikh Ab-
delaziz Ben Abderrahmane Al
Thani. Le joueur est arrivé à Doha
et a subi un examen médical pour
rejoindre officiellement le bataillon
des Falcons. La direction d'Umm
Salal s'efforce de sélectionner les
professionnels les plus en vue et les meilleurs afin de soutenir
l'équipe dans le but  de mieux figurer lors des compétitions de
la saison prochaine", a indiqué le club sur son compte Twitter.
Lekhal (29 ans) a passé sept saisons et disputé un peu plus de
200 matchs en Ligue 2 avec son club formateur Le Havre.
Néanmoins, il ne découvrira pas la Ligue 1 avec les Ciel et
Marine. En 38 matchs disputés cette saison, toutes compétitions
confondues, Lekhal a marqué 6 buts et récupéré 298 ballons

ce qui représente le record du
championnat de L2. Ses prestations
ont fini par attirer l’a ttention du
sélectionneur national Djamel Bel-
madi, qui l’a convoqué pour les
deux prochains matchs des  Verts
: le 18 juin face à l’Ouganda à
Douala (Cameroun), à l’occasion
de la 5e journée (Gr. F) des quali-
fications de la CAN-2023 (décalée
à 2024), et le 20 juin en amical face
à la Tunisie au stade du 19 mai
1956 d'Annaba. Lekhal compte une
seule sélection avec l'équipe algé-
rienne, honorée le 23 mars 2019

en amical face à la Tunisie (1-0) à Blida, mais n'a pu aller au
bout de cette rencontre après avoir contracté une méchante
blessure au genou, cédant sa place au bout de 13 minutes de
jeu.

Le Havre AC a assuré son accession en Ligue 1 française de
football, à l’issue de sa victoire à domicile face à Dijon (1-0), en
match disputé vendredi dernier dans le cadre de la 38e et
dernière journée de Ligue 2, rappelle-t-on. 

CHAMPIONNAT QATARIEN (TRANSFERT) 
Lekhal (Le Havre) rejoint Umm Salal pour deux saisons
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CAN 2023 (GR:F- 5EJ ) OUGANDA

23 joueurs retenus pour affronter l'Algérie 
le 18 juin à Douala (Fédération)

Après dix jours d'entraîne-
ment à Kampala en présence
de 42 joueurs, l'entraîneur
serbe a réduit son groupe
élargi à 23 joueurs dont 13 évo-
luant à l'étranger qui se ren-
dront au Cameroun ce ven-
dredi matin.

L'équipe ougandaise est
composée de trois gardiens de
but, huit défenseurs, cinq mi-
lieux de terrain et sept atta-
quants. Au Cameroun, l'équipe
jouera un match amical contre
la République démocratique
du Congo le mercredi 14 juin.
Ce match servira de précur-
seur au match contre l'Algérie,
selon la même source.

La délégation ougandaise
sera conduite par  Kakaire Ma-
goola, membre du Comité exé-
cutif de la FUFA. La rencontre
Ouganda-Algérie, qui devai t
se jouer à Kampala, a été dé-
localisée au Cameroun en rai-
son du retard pris dans les tra-
vaux au stade Mandela à Kam-
pala.

Dans l'autre match du

groupe F, la Tanzanie, dirigée
sur le banc par l'Algérien Adel
Amrouche, recevra le 18 juin
le Niger à Dar Es-Salaam. Au
terme de la 4e journée, l'Algé-
rie, déjà qualifiée pour la phase
finale, caracole en tête avec 12
points, devant la Tanzanie et
l'Ouganda qui comptent 4
points chacune. Le Niger
ferme la marche avec 2 unités.
Les deux premiers de chaque
groupe se qualifient pour la

phase finale prévue en Côte
d'Ivoire (13 janvier-11 février
2024).  

Liste des 23 joueurs ougan-
dais:

Gardiens de but: Salim
Omar Magoola (Richards Bay
FC, Afrique du Sud), Charles
Lukwago (St. George FC, Ethio-
pie), Nafian Alionzi (URA FC,
Ouganda)  

Défenseurs: Kenneth Se-

makula (SC Villa, Ouganda),
Gavin Kizito (Al Ittihad SC,
Egypte), Abdu Azizi Kayondo
(CD Leganes, Espagne), Joseph
Ochaya (Al Moukawiloun Al
Arab, Egypte), Halid Lwaliwa
(FK Bregalnica, Macédoine du
Nord), Gift Fred (SC Villa, Ou-
ganda), Geofrey Wasswa (KCCA
FC, Ouganda), Rogers Torach
(Vipers SC, Ouganda)

Milieu de terrain: Khalid
Aucho (Young Africans, Tan-
zanie), Bobosi Byaruganga (FC
Austin, USA), Siraje Ssentamu
(Vipers SC, Ouganda), Moses
Waiswa (KCCA FC, Ouganda),
Isma Mugulusi (Makedonik os
FC, Grèce)

Attaquants: Milton Karisa
(Vipers SC, Ouganda), Travis
Mutyaba (SC Villa, Ouganda),
Rogers Mato (KCCA FC, Ou-
ganda), Faruku Miya (Caykur
Rizespor, Turquie), Emma-
nuel Okwi (Erbil SC, Irak), Fa-
had Bayo (MFK Vy?kov, Répu-
blique tchèque), Richard Bas-
sangwa (Wadi Degla SC,
Egypte).

L'équipe nationale ougandaise de foot-
ball, a rallié vendredi la ville camerou-
naise de Douala en prévision de son
match face à l'Algérie prévu le 18 juin à
16h00 au stade Japoma, comptant pour
la cinquième et avant dernière journée
(Gr:F) des qualifications de la Coupe
d'Afrique des Nations 2023 (reportée à
2024 en Côte d'Ivoire), a indiqué la Fé-
dération ougandaise (FUFA) sur son site
officiel. Le contingent de 16 joueurs qui
a quitté l'aéroport international d'Entebbe
vendredi matin (2h45) est passé par Ad-
dis-Abeba avant de terminer son voyage
à Douala à 11h45, heure locale, précise la
même source. A Douala, l'équipe a été
accueillie par le responsable des équipes
nationales, Paul Mukataba, qui se trouve
au Cameroun depuis le début de la se-
maine pour préparer le séjour de l'équipe.

Mukatabala a indiqué que les joueurs
ougandais évoluant à l'étranger qui n'ont
pas voyagé à partir de Kampala rallieront
directement le camp d'entraînement au
Cameroun. Ainsi, Gavin Kizito, Joseph
Ochaya et Richard Basangwa arriveront
demain (samedi matin), Bobosi Byaru-
hanga (samedi soir) tandis que Khalid
Aucho, Ismail Mugulusi et Charles Luk-
wago les rejoindront plus tard.

La sélection ougandaise effectuera sa
première séance d'entrainement vendredi
soir au stade annexe de Japoma à Douala.
Pour rappel, le sélectionneur de l'Ou-
ganda, Milutin Sredojevic a dévoilé jeudi
une liste de 23 joueurs dont 13 évoluant
à l'étranger en vue du match face à l'Al-
gérie.

Au Cameroun, l'équipe jouera un
match amical contre la République dé-

mocratique du Congo le mercredi 14 juin.
Ce match servira de précurseur au match
contre l'Algérie, selon la même source.
La rencontre Ouganda-Algérie, qui devait
se jouer à Kampala, a été délocalisée au
Cameroun en raison du retard pris dans
les travaux au stade Mandela à Kampala.

Dans l'autre match du groupe F, la
Tanzanie, dirigée sur le banc par l'Algé-
rien Adel Amrouche, recevra le 18 juin
le Niger à Dar Es-Salaam. Au terme de
la 4e journée, l'Algérie, déjà qualifiée
pour la phase finale, caracole en tête
avec 12 points, devant la Tanzanie et l'Ou-
ganda qui comptent 4 points chacune.
Le Niger ferme la marche avec 2 unités.
Les deux premiers de chaque groupe se
qualifient pour la phase finale prévue
en Côte d'Ivoire (13 janvier-11 février
2024). 

Le sélectionneur de l'Ouganda, Milutin Sredojevic a dévoilé jeudi la liste du groupe qui affrontera
l'Algérie le 18 juin à 16h00 au stade Japoma de Douala (Cameroun) en match comptant pour la

cinquième et avant dernière journée (Gr:F) des qualifications de la Coupe d'Afrique des Nations
2023 (reportée à 2024 en Côte d'Ivoire), a annoncé jeudi la Fédération ougandaise (FUFA) sur

son site officiel.

CLASSEMENT FIFA (DAMES) 
L'Algérie reste 
à la 80e place

La sélection algérienne féminine
de football resté scotchée à la 80e
place du classement mondial de
la Fédération internationale
(Fifa), dévoilé vendredi, toujours
dominé par les Etats-Unis.
Sur le plan continental, l'Algérie
a également conservé sa 10e po-
sition, devancée par le Nigeria
(40e mondial), l'Afrique du Sud
(54e), le Cameroun (56e), le
Ghana (58e), la Côte d'Ivoire (66e),
la Guinée équatoriale (70e), le
Maroc (72e), la Tunisie (76e) et
la Zambie (77e).
La sélection algérienne féminine
n'a plus joué de match officiel
depuis le mois de février 2022 et
la double confrontation face à
l'Afrique du Sud (aller: 2-0, re-
tour:1-1) comptant pour le
deuxième et dernier tour des qua-
lifications de la CAN 2022, dont
la phase finale s'était déroulée
en juillet dernier. La sélection
féminine n'a pas été engagée par
la Fédération algérienne (FAF)
pour prendre part aux élimina-
toires des Jeux olympiques JO-
2024 prévues à partir de juillet.
"Presque trois mois se sont écou-
lés depuis la dernière publication
du classement mondial Féminin.
Pas moins de 101 matches inter-
nationaux ont été disputés durant
ce trimestr e. Des rencontres ami-
cales pré-Coupe du Monde Fé-
minine 2023 ainsi que les quali-
fications asiatiques pour le tour-
noi olympique de Football fémi-
nin, Paris 2024 étaient notam-
ment aux agendas des équipes
nationales. Et ces rendez-vous
ont engendré quelques change-
ments au sein de la hiérarchie
mondiale", précise la FIFA. Les
Etats-Unis (1ers) sont toujours
en tête, suivi d’un quatuor euro-
péen composé de l’Allemagne
(2e), de la Suède (3e) , de l’An-
gleterre (4e) et de la France (5e).
"Mais derrière, ça bouge : L'Es-
pagne (6e, +1) et le Canada (7e, -
1) intervertissent leur place, le
Brésil (8e, +1) et les Pays-Bas (9es,
-1) également, tout comme de
nombreuses autres équipes du
Top 50. La prochaine édition du
classement mondial féminin sera
publiée le vendredi 25 août pro-
chain. 

Les Ougandais à pied d'oeuvre à Douala

ELIMINATOIRES DE LA COUPE 
DU MONDE U17 ET U20 (FILLES) 
L'Algérie fixée sur ses
adversaires au 2e tour

Les sélections algériennes féminines de football des U17 et U20, sont
désormais fixées sur leurs adversaires au 2e tour des éliminatoires de la
Coupe du monde 2024, à l'issue du tirage au sort effectué jeudi au siège
de la Confédération africaine (CAF) au Caire. La sélection algérienne des
moins de 17 ans affrontera son homologue du Benin au second tour des
éliminatoires. La manche aller aura lieu à Cotonou (2-4 février 2024) et le
match retour en Algérie (9-11 février 2024). En cas de qualifications, les
cadettes algériennes seront opposées au vainqueur de la double confron-
tation entre le Niger et le Maroc. Le match aller aura lieu en déplacement
(10-12 mai 2024). La rencontre retour se jouera à domicile (17-19 mai
2024). De son côté, la sélection algérienne des moins de 20 ans a hérité
du Mali au second tour des qualification du mondial des U20. Les Algé-
riennes se rendront à Bamako pour disputer le match aller (6-8 octobre)
avant d'accueillir leur adversaire (13-15 octobre 2023). En cas de qualification
pour le troisième tour, l'équipe algérienne  féminine des U20 affrontera
le vainqueur de la double confrontation entre la Guinée équatoriale -
Libye comptant pour le premier tour qui affrontera au second tour
l'Ethiopie (exempte du 1er tour). Les Algériennes joueront la rencontre
aller à domicile (10-12 novembre 2023) avant de se déplacer pour le match
retour prévu (17-19 novembre 2023). Pour la Coupe du Monde féminine
U17, un total de 25 nations sont concernées par les éliminatoires, tandis
que 35 sont en lice pour les U20. Les éliminatoires pour les U17 se joueront
en quatre tours en aller et retour, dont le dernier regroupera six pays
avec la qualification de trois pour la phase finale. Contrairement aux éli-
minatoires des U17, chez les U20 les équipes devront disputer cinq tours
pour pouvoir aller à la prochaine Coupe du monde. Les 4 équipes qualifiées
joueront le dernier tour qualifiant 2 équipes. 

La Confédération africaine de
football (CAF) et le Comité d'Or-
ganisation local, le COCAN, ont
dévoilé samedi l'identité officielle
de la Coupe d'Afrique des Nations
Côte d'Ivoire 2023, marquant ainsi
une étape importante dans la créa-
tion d'une nouvelle image pour
le plus grand événement sportif
d'Afrique, a indiqué l'instance
africaine. C'est la première fois
depuis plus de dix ans que la CAF
offre un nouveau look à la CAN
2023 - démontrant une fois de
plus l'engagement de la CAF à
faire de l'événement se déroulant
en Côte d'Ivoire l'année prochaine,
le plus mémorable de l'histoire
de la compétition, souligne la
même source. Cette identité rend
symboliquement hommage à la
richesse de la culture ivoirienne
et du continent africain dans son
ensemble, tout en mettant en
avant la beauté du football africain
et la splendeur de la nation hôte.
La Coupe d'Afrique des Nations
Côte d'Ivoire 2023 débutera le 13
janvier 2024 avec le premier match
prévu au Stade Olympique Alas-

sane Ouattara. S'exprimant sur
l'importance de l'identité, le Se-
crétaire Général de la CAF, Veron
Mosengo-Omba, a déclaré : " Le
dévoilement de l' identité de la
Coupe d'Afrique des Nations Côte
d'Ivoire 2023 marque une étape
passionnante dans notre parcours
vers le tournoi en 2024. Nous
sommes conscients que nous nous
rapprochons de plus en plus de
ce grand rendez-vous qui aura
lieu en janvier prochain".

Culturellement aussi impor-
tante que le tournoi lui-même, la
nouvelle identité de la compétition
raconte une belle histoire, celle
de la force, de l'unité à travers le
football et de l'énergie inégalée
de l'Afrique. Inspirée des étoffes
vibrantes de l'héritage africain,
l'identité officielle capture l'esprit
et l'énergie du football africain.
En son cœur se trouve les majes-
tueuses défenses de l’éléphant
qui ont une double signification :
tout d’abord elles représentent la
Côte d'Ivoire, la riche histoire du
football dans ce pays et son rôle
dans l'organisation de ce tournoi

prestigieux , ensuite, les six dé-
fenses sont les six groupes qui
participeront à la compétition, in-
carnant la diversité et l'unité que
l'Afrique dégage. La forme fluide
des défenses prend vie, capturant
avec grâce l'énergie et le mouve-
ment qui définissent le football
africain. L'identité comporte éga-
lement cinq ballons, élégamment
mis en valeur, pour symboliser le
trophée de la CAN 2023. Ces
sphères représentent le summum
de la réussite, le prix ultime qui
attend l 'équipe victorieuse en
route vers la gloire.

Une palette de couleurs soi-
gneusement choisie parmi les
teintes de la Côte d'Ivoire ajoute
un spectacle visuel au logo. Les
nuances vibrantes résument la
vivacité et la diversité du pays
hôte, capturent son attrait et la
richesse culturelle qui imprègne
tous les aspects de la Côte d'Ivoire.
Pour rappel, la sélection algé-
rienne avait composté son billet
pour la CAN 2023 avant deux jour-
nées de la fin des qualifications.

APS

CAN 2023
L'identité officielle de la compétition dévoilée (CAF)



PSG 
Xavi Simons,
décision
imminente

Quel avenir pour Xavi Simons (20 ans, 34
matchs et 19 buts en championnat cette sai-

son) ? Auteur d'une excellente première saison
sous les couleurs du PSV Eindhoven, avec qui il
a terminé co-meilleur buteur d'Eredivisie, le

très polyvalent milieu offensif se retrouve
dans le viseur d'Arsenal (voir ici), tandis

que le Paris Saint-Germain dispose
d'une clause de rachat à hauteur de

12 millions d'euros.
La Premier League, un retour

au PSG ou une saison de plus au
pays ? Le natif d'Amsterdam
s'apprête à trancher, avec une
préférence pour la dernière
option : "Je vais bientôt prendre
une décision, avec ma famille.
Pour être honnête, ce n'est pas
dans mes projets de partir. Je
n'ai d'obligation envers per-
sonne. C'est à moi de prendre
cette décision", a déclaré le
joueur passé par le FC
Barcelone dans des propos
rapportés par le journaliste
Fabrizio Romano.

À priori, Xavi Simons
semble donc bien partir
pour poursuivre l'aventure
avec le PSV, où il se trouve
sous contrat jusqu'en 2027.

En plein doute concernant son
avenir suite au licenciement du
directeur technique Paolo
Maldini , à l'origine de sa venue à
l'AC Milan en 2021, Mike Maignan
(27 ans, 22 matchs en Serie A cette
saison) envisage-t-il vraiment un
départ ? Il semble trop tôt pour le
dire. En revanche, Chelsea envi-
sage sérieusement de le recruter
cet été, selon les informations
de L'Équipe. Le nouvel entraî-
neur Mauricio Pochettino n'a
pas encore donné son feu vert,
mais les dirigeants anglais ont
d'ores et déjà contacté leurs
homologues italiens : sans
succès, pour l'instant, Milan
ne souhaitant pas vendre
Maignan. Mais les Blues vont
revenir à la charge, et ils sont
"disposés à mettre le prix" pour
l'ancien Lillois. Reste à savoir si ce
dernier pense réellement à quitter
les Rossoneri deux ans seulement
après son arrivée, et surtout si la pers-
pective d'une saison sans Ligue des
Champions le tente… 12 de Premier
League, Chelsea ne jouera pas la coupe aux
grandes oreilles lors du prochain exercice. 

Sous contrat jusqu'en 2024 avec
l'Olympique de Marseille, Dimitri Payet

(36 ans, 24 apparitions et 4 buts en L1
cette saison) dispose d'une clause lui
permettant une reconversion au sein
du club phocéen, une fois sa retraite
sportive annoncée. Dans quel rôle ?
Le milieu offensif n'y a pas encore
réfléchi, mais il ne dirait pas non à

un avenir d'entraîneur...
"Entraîneur ? Oui, certaine-

ment un jour. Mais où ? Est-ce
que je pourrais entraîner un

autre club que l'OM ? Oui et
non. Je suis passé par des
clubs mythiques, Saint-
Étienne, Nantes, Lille. Mais,
entraîner une autre équipe

et venir au Vélodrome, ça me
semble bizarre aujourd'hui

quand j'y pense, a déclaré le
Réunionnais dans France Football. (...) Mes
diplômes ? Vous voulez savoir si je vais prendre
la suite après Igor Tudor (sourire) ? Je n'ai pas
peur de me lancer, au contraire, j'aime les chal-

lenges excitants. Demain, on me dit de repren-
dre l'OM, je dis oui direct !"
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C'est assez fou pour être
souligné : Al-Ittihad réalise
pour l'instant l'un des
mercatos les plus inté-
ressants de la planète.
Grâce à des moyens
colossaux, le club
saoudien a d'ores et
déjà recruté Karim
Benzema, tandis
que l'officialisa-
tion ne devrait
plus tarder
pour N'Golo
Kanté. Et ce
n'est pas ter-
miné !

Selon les
informations du
journaliste Fabrizio
Romano, qui colla-
bore notamment avec
The Guardian ou encore Sky
Sport Italia, les champions
d'Arabie Saoudite en titre souhai-
tent également s'offrir les services de
Joao Moutinho (36 ans, 31 matchs en
Premier League cette saison), en fin
de contrat à Wolverhampton. 

O LYON 
Le flop Boateng,
c'est fini 

Il avait fait ses adieux, c'est désormais
officiel : Jérôme Boateng (34 ans, 8 matchs
en L1 cette saison) quitte l'Olympique
Lyonnais en fin de contrat, comme l'a
annoncé ce vendredi le club qui a terminé
7e de Ligue 1. L'aventure rhodanienne du
défenseur central arrivé en 2021 suite à la
fin de son bail avec le Bayern Munich peut
se résumer en un mot : flop. D'autant plus
qu'il quitte les Gones sur un but gag ins-
crit contre son camp face à Nice (1-3) lors
de l'ultime journée de championnat.

FOOTBALL MONDIAL

REAL MADRID
Brahim Diaz revient 

et prolonge 
C’est officiel. Après l’avoir prêté pendant trois ans à l’AC

Milan, le Real Madrid a enregistré le retour de Brahim

Diaz (23 ans, 33 matchs et 6 buts en Serie A cette saison) ce

samedi. Le milieu offensif fera donc bel et bien partie

de l’effectif madrilène pour le prochain exercice, en

témoigne la prolongation de son contrat pour deux

saisons supplémentaires, soit jusqu'en 2027. Il rem-

placera numériquement Marco Asensio, sur le

point de signer au Paris Saint-Germain suite à la

fin de son bail avec la Maison Blanche.
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Lors de la cérémonie, le prési-
dent de la République et de hauts
responsables de l'Etat ont remis
les distinctions aux lauréats du
Prix du Président de la Répu-
blique dans la catégorie du
roman, de la poésie, de l'interpré-
tation théâtrale, de l'écriture dra-
maturgique, de la création
musicale, de la chorégraphie et la
danse, du cinéma et des arts plas-
tiques.

Le président de la République
a eu des échanges avec plusieurs
artistes et hommes de lettres
venus de plusieurs wilayas,
comme la romancière et l'an-
cienne ministre, Zhor Ounissi,
l'acteur Hassan Benzerari, la poé-
tesse Zineb Laâouadj et le chan-
teur Abdallah al Menai. Pour sa
part, la grande famille des arts et
de la culture, a tenu à rendre
hommage au Président Teb-
boune, en lui remettant une toile
du célèbre plasticien algérien
Hamza Bounoua, une œuvre

contemporaine explorant l'esthé-
tique de la calligraphie arabe.
Cette toile a été remise au Prési-
dent Tebboune par deux grandes
figures du cinéma et du théâtre al-
gériens, Fatima Hlilou et Sid
Ahmed Agoumi, au nom de la fa-
mille artistique. Le Président de la
République a également visité
une exposition de photographies
sur la troupe artistique du Front
de libération nationale (FLN-
1958-1962), organisée par l'Agence
algérienne pour le rayonnement
culturel (AARC) ayant renfermé
plusieurs photos d'archives des
artistes de ladite troupe et leurs
rencontres avec les dirigeants de
la Glorieuse Révolution, ainsi que
leurs tournées artistiques mili-
tantes dans plusieurs pays du
monde comme la Tunisie, la
Chine et la Yougoslavie.

Pour sa part la ministre de la
Culture et des Arts, Soraya Mou-
loudji, a annoncé dans son allocu-
tion d'ouverture le lancement de

"plusieurs projets liés à la prise en
charge sanitaire et sociale des ar-
tistes", outre un projet de réalisa-
tion d'"un centre médico-social
au profit des artistes".

La ministre du secteur a fait
état de nombreux projets ayant
trait à l'investissement dans le ci-
néma et à la conservation et à la
numérisation des archives ciné-
matographiques", mettant en

avant "l' intérêt particulier porté
par le Président de la République
aux arts cinématographiques".

Elle a également félicité les ar-
tistes algériens quant à la promul-
gation du décret exécutif portant
création de l'Institut national su-
périeur du Cinéma. Mme. Mou-
loudji a précisé, par la même,  que
l'avant-projet des statuts liés à l'ar-
tiste en phase de finalisation (cou-

ronnement des efforts de la fa-
mille artistique), intervient dans
le cadre de la mise en œuvre du
46e engagement du président de
la République à savoir  "la valori-
sation du métier d'artiste et de
tous les acteurs dans le domaine
de la culture, et de promotion de
leur rôle social et de leur statut ju-
ridique". Célébrée le 8 juin de
chaque année, le Journée natio-
nale de l'artiste est également une
occasion de s'incliner devant la
mémoire du martyr Ali Maâchi,
parolier, musicien et interprète
exécuté par les forces coloniales
un 8 juin 1958 à Tiaret.

Le Prix du Président de la Ré-
publique pour les jeunes créa-
teurs "Ali Maâchi", distingue
chaque année les meilleures œu-
vres littéraires, poétiques, plas-
tiques, cinématographiques,
musicales, théâtrales ou encore
chorégraphiques proposées par
des jeunes talents afin de les en-
courager et de les accompagner. 

Des artistes et des écrivains ont salué,
jeudi, à Alger, le grand soutien du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, au secteur de la culture, expri-
mant leur gratitude en marge de la céré-
monie de remise du Prix du Président de la
République pour les jeunes créatifs "Ali
Maâchi" dans sa 17e édition. Dans ce
contexte, le premier lauréat dans la catégo-
rie du roman, M. Tayeb Sayad, a estimé que
le président de la République, en présidant
cette cérémonie, "fait preuve d'une volonté
claire pour s'occuper des artistes et des
écrivains notamment les jeunes", affichant
son enthousiasme pour la continuité de ce
soutien à travers les statuts de l'artiste.
Pour sa part, le premier lauréat dans la ca-
tégorie de la chorégraphie, M. Zine El Abi-
dine Khattab, a exprimé sa "gratitude pour

le soutien du président Tebboune aux ar-
tistes et aux écrivains, notamment les
jeunes", relevant que "c'est un grand hon-
neur et une grande motivation pour les
créatifs". A son tour, l'interprète de chan-
son soufie, Mohamed Mahboub, a noté que
l'organisation de cette cérémonie sous le
haut patronage du président de la Répu-
blique "est en soi une distinction" et une
"motivation pour les artistes et les écri-
vains", souhaitant la concrétisation rapide
sur le terrain du statut de l'artiste. Le ci-
néaste Mohamed Cherchal a estimé que
cet évènement culturel "est une heureuse
occasion pour se rencontrer et récolter da-
vantage d'acquis en faveur des artistes al-
gériens", se félicitant "des étapes franchies
dans l'élaboration de la loi sur les statuts de
l'artiste". Il a appelé, dans ce sens, les ar-

tistes "à se regrouper dans le cadre d'un
syndicat qui protège leurs droits". Le plas-
ticien, Hamza Bounoua auteur de la toile
remise, au nom des artistes, au président
de la République lors de la cérémonie a
souligné que cette œuvre se voulait "un
signe de reconnaissance des artistes algé-
riens envers le président de la République
pour le soutien qu'il n'a eu de cesse à leur
apporter", ajoutant qu'il s'agit "d'une
œuvre symbolique mais d'une valeur intel-
lectuelle et philosophique profonde".

Le chercheur musicien Abdelkader
Bendamèche a souligné que la tenue de
cette cérémonie de distinction sous la pré-
sidence du Président de la République,
lors de la journée nationale de l'artiste, "té-
moigne du grand intérêt voué par le prési-
dent de la République aux jeunes créatifs",

esti mant que le président Tebboune "a
donné plus de valeur à ce Prix".

La ministre de la Culture et des Arts, So-
raya Mouloudji, avait précisé que l'avant-
projet des statuts liés à l'artiste en phase de
finalisation (couronnement des efforts de
la famille artistique), intervient dans le
cadre de la mise en œuvre des engage-
ments du président de la République en
matière de "valorisation du métier d'artiste
et de tous les acteurs dans le domaine de la
culture, et de promotion de leur rôle social
et de leur statut juridique". Le président de
la République a présidé, jeudi, la cérémo-
nie de distinction des lauréats de la 17e édi-
tion du Prix du Président de la République
pour les jeunes créatifs "Ali Maâchi", au
CIC, à l'occasion de la Journée nationale de
l'artiste. 
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Le Président de la République préside la cérémonie de distinction
des lauréats du Prix "Ali Maâchi" pour les jeunes créatifs

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a présidé jeudi au Centre international des conférences Abdelatif-Rahal
(CIC, Alger), la cérémonie de distinction des lauréats de la 17e édition du Prix du Président de la République "Ali Maâchi" pour les

jeunes créatifs, à l'occasion de la Journée nationale de l'artiste, célébrée le 8 juin.

Des artistes et des écrivains saluent le grand soutien du président au secteur de la culture

CONSEIL DE SÉCURITÉ
L'Algérie sera le meilleur

représentant et défenseur
des causes arabes 

(Ahmed Aboul Gheit)
Le Secrétaire général de la Ligue arabe, Ahmed Aboul

Gheit a félicité l'Algérie pour son élection en tant que
membre non permanent du Conseil de sécurité de l'ONU
pour la période 2024-2025, soulignant qu'elle sera "le
meilleur représentant et défenseur des causes arabes"
durant ce mandat. "Je félicite l'Algérie pour son élection
en tant que membre non permanent du Conseil de sécu-
rité pour la période 2024-2025. Je suis convaincu qu'elle
sera le meilleur représentant et défenseur des causes
arabes durant cette période", a affirmé Aboul Gheit.

L'Algérie a été élue mardi à New York par l'Assemblée
générale de l'ONU, comme membre non permanent au
Conseil de sécurité pour la période 2024-2025. Elle enta-
mera son mandat le 1er janvier 2024 et exercera ses fonc-
tions jusqu'au 31 décembre 2025. C'est la quatrième fois
de son histoire que l'Algérie occupe un siège non perma-
nent au Conseil de sécurité, après les mandats de 1968-
1969, 1988-1989 et 2004-2005.

L'élection de l'Algérie à ce poste a été largement sa-
luée sur le plan international, au vu de son poids et de
son rôle aux niveaux régional, continental et internatio-
nal. Outre l'Algérie, la Sierra Leone, la Corée du Sud, le
Guyana et la Slovénie ont également été élus membres
non permanents du Conseil de sécurité de l'ONU.

APS

ALGÉRIE-RUSSIE
Chanegriha reçoit le directeur du Service fédéral pour 

la coopération militaire et technique de la Russie
Le Général d'Armée Saïd Chane-

griha, chef d'Etat-Major de l'Armée
nationale populaire (ANP) a reçu,
jeudi, le directeur du Service fédéral
pour la coopération militaire et tech-
nique de la Fédération de Russie, Di-
mitrii Chougaev, indique un
communiqué du ministère de la Dé-
fense nationale (MDN). "Monsieur le
Général d'Armée Chanegriha Saïd,
chef d'Etat-Major de l'Armée natio-

nale populaire a reçu en audience, ce
jeudi 8 juin 2023, au siège de l'Etat
Major de l'Armée nationale populaire,
Monsieur Dimitrii Chougaev, direc-
teur du Service fédéral pour la coopé-
ration militaire et technique de la
Fédération de Russie", souligne le
communiqué.

Ont pris part à cette rencontre des
commandants de Forces, des chefs de
départements et des directeurs cen-

traux du ministère de la Défense na-
tionale et de l'Etat-Major de l'Armée
nationale populaire, ainsi que les
membres de la délégation russe, note
la même source. Lors de cette rencon-
tre, les deux parties "ont tenu des dis-
cussions qui ont porté sur l'état de la
coopération militaire et technique
entre les deux pays et ont abordé les
questions d'intérêt commun", ajoute
le communiqué.                    

Le ministre de l'Agriculture et du Développement
rural, M. Mohamed Abdelhafid Henni, a été reçu à Ca-
racas par le président de la République bolivarienne
du Venezuela, M. Nicolas Maduro, a indiqué vendredi
un communiqué du ministère. L'audience s'est dérou-
lée en marge de la participation de M. Henni aux tra-
vaux de la 4e session de la commission mixte
algéro-vénézuélienne de la coopération économique,
commerciale, scientifique, technique et culturelle,
tenue les 8 et 9 juin en cours à Caracas, précise le com-
muniqué.

La rencontre était l'occasion pour évoquer les voies
et moyens de renforcer les perspectives de partenariat

et de coopération entre les deux pays. A cette occasion,
M. Henni s'est félicité du haut niveau des relations
d'amitié unissant l'Algérie et le Venezuela, qui se diri-
gent vers un avenir meilleur et œuvrent de concert
pour le renforcement de leur coopération bilatérale.
Cette visite, ajoute la même source, vise à "renforcer les
relations bilatérales entre les deux pays, qui revêtent
une importance extrême au vu des relations histo-
riques privilégiées", et à "mettre en œuvre les décisions
des autorités supérieures prises lors du sommet bila-
téral entre les dirigeants des deux pays, tenu à l'occa-
sion de la visite d'amitié et de travail du président
vénézuélien en Algérie en juin 2022". 

ALGÉRIE-VENEZUELA
Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural

reçu par le Président vénézuélien Nicolas Maduro
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